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L'année 2001 marque une étape importante dans les rela-
tions entre le Canada et l'Union européenne. C'est en effet
le 25ième anniversaire de l'Accord-cadre de coopération
commerciale et économique entre le Canada et les Commu-
nautés européennes. C'est également le 5ième anniversaire
de laDéclaration politique commune et du Plan d'action Ca-
nada-Union européenne (1996).

Depuis l'Accord-cadre de 1976, la portée des liens écono-
miques, politiques, culturels et sociaux n'a cessé de s'accroî-
tre et les sommets entre le Canada et l'Union européenne,
qui se tiennent deux fois l'an, ponctuent un dialogue tou-
jours de plus en plus vaste. C'est pour marquer le 25 ième
anniversaire que nous avons vroulu réunir dans un recueil le
texte intégral des nombreux accords et ententes conjoints
qui ont vu le jour durant ces 25 années entre le Canada et
l'Union européenne.

L'ambaskadeur du Canada auprès de l'Unio7neuropéenne

fiams Bi max
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Survol des accords entre le Canada et
l'Union européenne

Introduction
Les relations diplomatiques du Ca- ser cette coopération, l'accord a institué

nada avec YUnion européenne remon- le Comité conjoint de coopération, qui
tent à 1958 lorsque le Canada accrédita sec Canada
son premier ambassadeur auprès de la et deJlÇCmmssin eurpéenne.
Communauté économique européenne. Dcaainsrlsrltostast
Depuis lors, ces relations dynamiques
ont continué d'évoluer et de prendre de Lé a C aC té
l'ampleur. Les nombreux accords impor- euoénssrlsrlaistasta-
tants signés depuis le début des années tiques (990) s'ppuie sur des accords
'90 montrent qu'elles sont plus solides existants et it cadeolitque
que jamais. lere

Trois accords généraux étayent ces re- ligne lesv le
lations privilégiées:e E ai t prin

Ç l'accord Canada-Communautés cipes4d tetdesob
européennes sur la coopération écono- mn.El rvi e oslain é
mique (1976);guirsetelprmemnsrso

0 la déclaration Canada-Communau- hoogudelprseneuoéne
tés européennes sur les relations tran- e epéietd aCn-iso uo
satlantiques (1990);péne

0 la déclaration politique commune Délrtodepiiqecmuet
et le plan d'action Canada-Union euro- plndato

péenne (1996).Ladcaaindpoiqucmue
De plus en plus d'accords sectoriels e epa 'cinCnd-no uo

sont établis sur la base de ces accords pen 19)fvrsn e in iet

généraux. Le fait que tous ces accords enrlspulsduCaaete
soient toujours en vigueur témoigne de lUinerpenLcodrhus
la vitalité de cette relation transatlanti- lacoétinsresqsinscn-

que. mqe nrnoçn aatg e e

Les accords-cadretatbltrlsqemlitéls.D

Accord surla coopéraionAéconomi- plsl'codegbeesqstnse

quepoiiuétagretdséuiétls
En vertu de l'accord Canada-Commnu- qel éuiéer-tatqe aco

nautés européennes sur la coopération péainsrlsqetosgblsa
économique (1976), e Canada et FUE se coprtnréial,'idauévo-

sont engagés à développeret diversifier eete 'sitacuaiar.I

leurs changescommerciaux réipro- tat glmn eqetostasa

ques et à favoriser la coopération éco- tinlselsqul'vroemta

nornque.Pou proouvir e suervi seratcette oopérion, lacriainstitué

Décerationrl srlton.ust

Accords eLa déclarationCanada-CommunautésE
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Ces normes s'appliqueront indépen- projet de
damment des motifs de la capture, que y copri, énemt, aux pro-
ce soit pour la fourrure, Y'alimentation, gamsqegr aCmuat uo
la préservation des espèces ou la lutte péennedelénergia EURA-
contre les ravageurs. Tel qu'il se pré- TOM) por le décla de
sente, laccord constitue un cadre clair teurs nu en Europe de l'st. E
qui permettra à l'industrie de la four- ote e hrhuserpesarn
rure, tant au Canada que dans l'Union accès aux p
européenne, de créer et de maintenir des nadad iu Ctac-
emplois. Il s'agit également du premier cè n p rait être accordé sans un ac-
document consacré spécifiquement aux cr pcfqe
normes internationales en matière de AcodsrlatleXI.duGT
protection des animaux.

Accord de reconnaissance mutuelle't XI d GT
- Évaluation de la conformité(19)aéécnlporomesra

L'accord de reconnaissance mutuelle dinuonesxpraoscnde-
Canada-Union européenne -Évaluation nevrslUcoéuteàl'csin
de la conformité (1998) est un accord d aSèe el ilnee elAti
bilatéral d'accès au marché qui prévoit chlCadayntrotàeteom
l'acceptation des approbations de pro-e s
duits établies dans la juridiction dont XI:)Uacraamloé'cèsd
relève l'exportateur conformément aux Cadauxmrhseopnse
exigences réglementaires du pays im-t e e
portateur. Il couvre les secteurs régle- aurs
mentés suivants: matériels de télécom- Acodecoprtnduaie
munication et compatibilité électroma- L'codecoprtnduaie
gnétique, embarcations de plaisance, Cnd-no uoéne(97 c
appareils médicaux et bonnes pratiques crîleéhagsdifmtonete
de fabrication de produits pharmaceu-t

tiques, et sécurité en matière d'électri- celsd U.Ifaiteecomr,
cité. IIaccírW de reconnaissance nu- mloels aaié elut otel
tuelle réduiraal fardeau de la:réglemge fruedaièetrfemt s'la
tation ainsi que les frais de transaction indetailértsqupévet
pour les entreprises àvocation mondiale dn edmieetel aaae
travaillarnt dans esinmportants secteurs l'noeupén.
de haute technologie.AcodCna-Esrlsome

Accord sur la iehere-développe- vtrnie

eCatnda et l'Untion européenneèrnt 198leCndet'Uinurpne
signé un accordsurla coopération dans otsgéu codcdepratsrl
le domaine de laiirechee nucidare au comrebltaldsniuxds

pertàdes cercheurs carainde s etdspousduoionqiréi,
secteurs public et privé faisant de la re- àtemlrconisceuuleds

~~~~~~rjt ercherche nucléaired'viacèà des me'UEe -aiars

AccordTOM pou le»rtin déclassemen desdU réc

terIularse uoed 's.E

outede chereurserpesarn



Cet accord permet de reconnaître des Les deux parties c leurs
mesures sanitaires équivalentes pour les activitésdecontrôleen ce qui

produits visés tout en maintenant des les le s et a i-
normes élevées de protection de la santé vités
humaine et animale. Il facilitera les mulnatl L' pr un
échanges commerciaux et soutient les échange d'

objectifs généraux de l'accord sur l'ap-
plication des mesures sanitaires et phy- afecter1'utre
tosanitaires de l'Organisation mondiale VUE r l
du commerce (OMC).

Accord de Coopération en matière de qe niocretelspuatcu

concurrence Canada-EUsedutràlerinsresolus

Le premier ministre annonce la signa- consoateu ei
ture d'un accord sur la concurrence en-
tre le Canada et l'Union européenne (Ot- Acr eovln acoéaine

tawa, le 17 juin 1999).maird'dctoetefrain

L'accord, signé en juin 1999, instaure LC
un système de coopération entre les
autorités responsables de la mise en vi-

gueur de la législation en matière de
concurrence (le bureau de la Concur- cebe20,prtlaousiedu

rence au Canada et la Commission euro- rgam ojitqivs aiie

péenne pour l'Union européenne). Le lsdpaeet ur-tatqe e

but visé est d'accroître l'efficacité de la étdas,àcrorelsptnris

vérification et du contrôle par les deux enristuiostàfarsrlern-

autorités, et de réduire les risques de fetdconiscsetecmpecs

prises de décisions conflictuelles ou in- daslsetude'neiemtspé

comatilesdan ds csidivdu ls. resre de pafrticoronneoter

Accrdcaredecopéatanctiitsmecontle en ceiconcernee
enrlsComnatsesmopleses ceset autresadac-

au om e l Cmmuaut écn i nsté égles enprss aes simeuts

qu eroéenem ultinatinles. etl'aaodpévitu

LA ~ ~ ~ ~ iicto réMSINDE O - R CNIroTque es cuipeun

NAUTS EROPENNS, afecte'urpateTnetle Canada uea

au nom dela Communuté e 'U peéaluen euéirc e'dotreonudei

péen e del'éergi atmiqu, mesurestvisantde mettretfineà deslprai- 

d'unepartques coéaticoncuentelles puvat Éat-

LE OUVRNEENTDU A- ser doràes imnutris euuopeurs

d ~ ~ ~ ~ ~ riietd 'autre partRSLSàcnoien,àaprnire
Accodiersifeer nteacsoérationmen-

10 A~L'ccordélrtoscits Canada-Comnateuo



ciales et économiques dans toute la me- LESQUELS a
sure offerte par leur capacité croissante, pleins pouvoirs reconus en bonn et
afin de répondre à leurs besoins récipro- du fome
ques sur la base d'un profit mutuel; SNT CONVENUS DES DISOSI-

CONSCIENTS du courant d'échanges TIONS QUI SUIVENT:
déjà important entre les Communautés
européennes et le Canada;

SOUCIEUX du fait que les relations
commerciales plus dynamiques souhai-
tées par les Communautés européennes favorisée
etle Canada impliquent une coopération E c r ave l
étroite couvrant l'ensemble des activités
commerciales et économiques; lstrf oair tl omre e

PERSUADÉS qu'une telle coopératione a
doit être mise eneuv de manière pro-
gressive et pragmatique en fonction de déaiée ercpoié etatmn
l'évolution de leur politique;delnainapusfvré.

DÉSIRANT, par ailleurs, renforcer
leurs relations et contribuer ensemble à AtceI
une coopération économique internatio-
nale;Coprtocomril

ONT DÉCIDÉ de conclure un accord- 1.Lspriscnrcatsseggn
cadre de coopération commerciale et àpoovi uq'unva epu
économique entre la Comnmunauté éco- élvposbeedvlpemneta
nomnique européenne et la Conmunauté dvriiaind er cagscm
européenne de l'énergie atomique, mecax
d'une part, et le Canada, d'autre part, et Elsvn e fee codae
ont désigné à cette fin comme leurs plé- lerpoiqustobcifrsetf:
nipotentiaires:acoprranieuitntoalt

LE CONSEIL ET LA COMMISSION srl lnbltrlàl ouindspo
DES COMMdUNAUTÉS EUROPÉEN- bèe omriu 'néê omn
NES: b 'mlyràsacre uule

Max wt der T71ELmn e lsgade aiié osd
président du Conseil, ministre des trnaioscmeilspéetntu

Affaires étrangères du royaue des inéêporlueul'tepai;
Pays-Bas; )tnrpenmn oped er

Si Cristhpher SQAMES, itrt tbsisrsetf nc u
vice-président de la Comnmission des coerelaèsuxesucseta

Commautseurpenneemtasorainutéiuedcle-i

LE GOUVERNEMUENT DU CA- .Lspriscnratne eottu

NADA;LEQULS apqi s eerè aovoir échangéélurs-

secétaredÉtt ax ffare exériu- topl erciouvir elaconuenc bone et

Accord-ç~Caus de adrain nationite laa U plu



respectives, y compris les pratiques de tes, à desconditionsmutullementavan-
prix faussant le jeu de la concurrence. tageuses,

3. Les parties contractantes convien- - un accroissement des inestisse-
nent de se consulter, sur demande, et de ments mutuellement avantagux,
réexaminer ces questions au sein du co- - des échages technologiqes et
mité de coopération mixte visé à article scientifiques,
IV. -dsatoscmue elusfr

Article Hm et orane respectif
pays tiers.

Coopération économique3.Lspriscnatnesnou-

1. Les parties contractantes, étant ge réguliers dinfi
donné le caractère complémentaire de l, agricoles et autres à la
leurs économies, de leur potentiel et de coopératincomnieeén i
leurs objectifs économiques à long a
terme, développeront leur coopération da
économique dans tous les domaines
qu'elles jugent appropriés. Cette coopé- n
ration visera notamment:na.

- à favoriser le développement et la 4.Snprjdcdediostn,
prospérité de leurs industries respecti-

- à encourager le progrès technologi- cr is u ot cineters

que et scientifique,dassncdeliertetèemt
- à ouvrir de nouvelles sources d'ap- itce e optne e tt en

provisionnement et de nouveaux mar- bres
chésdes

- à créer de nouveaux emplois,d
- à réduire les disparités régionales, noiuetdcnlrleaséhn,

- à protéger et à améliorer l'environ- éooiu vcl aaa
nement,

- à contribuer, d'une manière générale, AtceI
au développement de leurs économies
et niveaux de vie respectifs.Coiémxedcoprtn

2. Afin de réaliser ces objectifs, les Iletistuuncmémxedeo-
parties contractantes chercheront plus prto hrédecuae tcési
particulièrement à encourager et à faci- ved rslsdféetsatvtsd
liter, de manière appropriée:coprtncmecileténmqu

- des liens plus étroits entre leurs in- péusetel aaae aCmu
dustries respectives, notamment sous at.Dscnuaiosurtleuu
forme de joint ventures,senddtcmé,àuniauaPO

- une plus grande participation de préafndfcitelamsenoue
leurs firmes respectives au développe- dupéetacretepom virl

ment~ ~ ~ ~ ~~~~~e, deutildsprie otatn élstonditios mujetuellemntraavan-

12 Accrds - deslactions commnjones c de er i-E



comité se réunit normalement une fois AtceV
par an. Il seréuniten outre spécialement
à la demande de l'une ou de l'autre par-
tie. Des groupes de travail sont consti-
tués, chaque fois qu'une nécessité parti-d artautr-
culière le requiert, afin d'assister le co- ritoir du Canada, e d'autre part, aux
mité dans l'accomplissement de ses tâ-intituant les
ches.Commuautés eu sont appli

cables dans les codtionis pré'vues par
Article Vtrait

Autres accords AtceVI

1. Rien dans le présent accord ne doit Dué
porter atteinte ou préjudice aux droits
et obligations conférés aux parties con- Lepéntacreteenvgurl
tractantes par l'accord général sur les la
tarifs douaniers et le comm-erce.lauleespriscnatneses-

2. Dans la mesure où il ya incompati- otntfélacmlseetdspo
bilité entre les dispositions du présent d aiiéetidtrié ti etêr
accord et celles de l'accord conclu le 6 dnnéprlueo 'ur atecnoctobre1959entla Communauté euro- -
péenne de l'énergie atomique et le Ca- ne uvn o nree iuusu
nada, les dispositions du présent accord réevd'npais'ua.
sont applicables.

3. Sous réserve des dispositions con- AtceI
cemnant la coopération économique, pré-
vues à l'article1III paragraphe 4, les dis- Lagefisnfo
positions du présent accord se substi- L rsn codetrdg ndu
tuent aux dispositions des accords con- exmlisenagusleada-
clus entre États membres des Commu- gasdnie rnasiainee
nautés et le Canada, pour autant que ces néradiechunecstxesf-
dernières soient incompatibles avec les satéle ntfi
premières ou sont idientiques A elles.

AArticle VII

L'accordt s'applique, d'npatautr
ritoire du Canda et'daurepatau
terioie oùtool séesr traté insttuan enes

lCmunué européennes sonténn applarb-
etcale dan l'ese codtin préue parmmred'n

part,~~~Atil VIIICnda 'ate at

Âc-côlquell les partiesin contractante seadU 1e-

rot oifél'ccmlismet e po

céursnéesars ctefe. adué



DÉCLARATION sur les relations entre la Communauté
européenne et le Canada

La Communauté européenne et ses coprtncmecileténmqu

États membres d'une part, et le Canada entre les Comm
d'autre part:

-liés par leur héritage commun et des les en 1988 coner
liens historiques, politiques, économi- nant le dialogue politique;
ques et culturels étroits; -ayant à l' le s accéléré

-guidés par leur foi dans les valeurs par lequel la Communauté européenne
de la dignité humaine, de la liberté in- est en train d'ac
tellectuelle et des libertés civiles et dans tité emtière éconi i

les institutions démocratiques qui se en politique ét dans<l do-
sont développées des deux côtés de l'At- mandelséui;

lantique au cours des siècles;-dcdsàpuuirleenoemt

-prenant en considération les récents de la
changements révolutionnaires qui ont dvriéd er eain nentoa

transformé le visage de l'Europe et le
nouvel espoir en une paix durable et une otdcd edne er eain

coopération entre les nations sur la base muelsunprpctvàlogem.

de ces valeurs universelles;Obetfco mn
-reconnaissant que la solidarité tran-

satlantique a joué un rôle historique L aaae aCmuat uo

dans le maintien de la paix et de la li-
berté et peut largement contribuer, à soenlmnteudériainà

l'avenir, au maintien de la stabilité et de poruvelrnfcmntdlura-

la prospérité de l'Europe et de l'Améri- tnra;cnommn er aer

que du Nord; cmue tàlu naeete a

-résolus à renforcer la sécurité, la coo- verdsojcistdspinpsdel

pération économique et les droits de Cat e ain neisourrn

l'homme en Europe par tous les moyens esml npriuire u e

possibles, tant dans le cadre de la CSCE -otnrl éorte 'ttd ri

que dans d'autres fora;etlrepcdedoisel'meete
-notant le ferme engagement du Ca- l

nada et des États membres de la Com- -sauv la
munauté européenne concerés envers
l'Alliance de l'Atlantique Nord, et ses coéatae 'ursntosd

principes et objectifs; mnecnr 'gesol oriin

-déterminés à renforcer la paix, pro- e 'ursfre evoec nrn

mouvoir le bien-être et le progrès social fratl ôedsNtosUise

dans le monde entier, et à coopérer pour date raiain nentoaee

relever les défis auxquels sont confron- e otiun urgeetdscnlt

tés tous leurs peuples; dn emne

-se fondant sur les relations privilé- -mtrencuedspoiqesvat

gientr insesée Comuaué européennesdr et

14 Acc ls etdspositions agrééts 19cnce-E



à parvenir à une économie mondiale Coopération
saine marquée par une croissance éco- siniiu tcluel
nomique soutenue avec une inflation
réduite, un niveau élevé d'emploi, des Les deux parties reconnaissent lim
conditions sociales équitables et un sys- portance du renforcement du système
tème financier international stable; comrilutlaél.Eesoten

-promouvoir les principes du marché, drt de po vs la on,
repousser le protectionnisme et élargir, l rnprnee 'plcto e rn
renforceret ouvrir davantage le système cipeduA l'O Etnece
commercial multilatéral;l desbienst

-réaffirmer leur engagement à aider dssrie u 'netseet
les pays en voie de développement dans Elsdvlpeotutrermn
leurs efforts en faveur de réformes poli-matièes
tiques et économiques, en améliorant tleslbstaces
l'aidet tafires au commerce debiens indus-
l'accès aux marchés, en renforçant la treseagioslsevcsaplt-
stratégie de la dette et en encourageant qudelcourneapliqeds
l'utilisation efficace de l'aide étrangère tasotlsnrelstlcmu
et des ressources nationales; nctos e atstcnlgee

-apporter un soutien adéquat, en coo- das'utedo ins'nér.
pération avec d'autres États et organi- Elssuinrn e ciié el
sations, aux pays d'Europeentreprenant
des réformes économiques et politiques
fondamentales et encourager leur parti- ls
cipation aux institutions comnmerciales Lercoéainmtlesrag-
et financières multilatérales.leetrnocedsdirsarsd-

Pricipes du partenariat binêrdelusctysesqels

Pour parvenir à leurs objectifs com- éhne tlspoescmusdn
muns, ils se consulteront sur les problè- ledoanselacicetdeatch
mes humanitaires, politiques et écono- nooiycmrslepea clech
nmiesafin<de donner àleurs efforts la méiaelapoctnde'nvrn-
plus grande efficacité. ur les sujets d'in-m etlcosraindl'egeeta
térêt commun, et en parHtiuler au sein srt e ntlain ularse
des orgardsmes internationaux, ils aursaiiqednsldo iedea
échanger ont des informations et recher- comnatndlautretde'é-
cherorit une étroite coopératidn, dans ctoycmrslséhne nvri
l'esprit de cette déclaration. tie td ens

Les consultations ad hoc, qui se tien- Dfstasainu
dront en cas de besoin, bénéficieront lar- L aaae aCmuat uo
gemnent de la connaissance et de la com- pénetssÉasmmbsuirt
préhension mutuelles acquises grâce aux lusefr orrpnr u éi
consultations régulières mentionnées trnaiouxdnslnéêtelus
dans la dernière partie de cette déclara- porspulse ursed ýne

tion. ls odexe partirconie nt l'um-

ACCOrla trnprece l'applicatio desofte prin-- 1



priorité à: -e ecnrsrglèe uCnd

-la répression et la prévention du ter- et en entre le p ministre
rosme;du Canada d'une part, et, d'autre part

-la lutte contre la production etla con-du ete
sommation de stupéfiants et les activi- président de la
tés criminelles quiy sontliées,telles que -des rencontres sem alterna-
le trafic illégal et le blanchiment de l'ar- tivementdechaque ntque,
gent;entre le préidentdu Consel dsCo

-le contrôle dela prolifération des en- munautés ero avc la
gins de guerre et des armes de destruc- mission, et le t aux Af-
tion massive;farsetrersdCnd;

-la protection de l'environnement et -e ecnrsanelsetel

la poursuite d'un développement éco- C i et l gouverneet cana-
nomique durable dans chaque pays
ainsi que la préservation de l'ensemble -l'nomtnpalaPéiecds

du fragile écosystème mondial qui ap- rep
pelle une action internationale efficace rénosdCopatnPliquEr-

et une coopération multilatérale;péne(P)aniaumisrel

-des mesures appropriées concernant Lsdu ate otrsle ée

les migrations àgrande échelle et les flux lopreapofnilspocdese

de réfugiés.coslaineitneàlaumèed

Cadre institutionnel de pen td e eain vcl a

consultationsna.

Les deux parties utiliseront pleine- Lsdu ate eflctn e e

ment les mécanismes institués par l'ac- srspie a ePreeterpe

card-cadre CE/Canada et renforceront etlPaemncndinnvu 'ré

les dispositions qu'elles ont adoptées ir ludaogetdeapocr

conernnt es onsltaion pa: ansile-d pleontes éguières u Caad

DÉCLARATIet pltqecmuen Eure nre ltpremiemnitre

l'eioprésidene ent d C nseeuoénatl

Consient deslienhisoriqesra deus rencontres semestécvriee, aena-

ditinnel, cuturls e de arené q ivemeànttechaquencté d lactantique
nousunisen, ansique e nsvleus ene let présidets déCoseiqes om-

communes, nous, l'mUnauté européenneet otcnutlsErps aec las Canm-

core otre oopéationen vu d'missionrt et e Seémcrtie d'ta uxop Ae-

dre es bjecifscommnset c su l faileres Lerieuresd Cantada;etu

basede pincpes rofodémnt rspe -deos prenons annuocaele etr la

téset aragé. Ctt enrepis co d Coissioe lengoueement cana-n

dien;

munerevt ue sgniicaton artculère da- lnfomation par larPrsdenc d'me

euéardauxelaionscomercilesqu reprenatn canfavrdies élanouitdes

caracériset la égiontransréannionsd derCoopéationu P'corditaque e-
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1976 et la déclaration de 1990 sur les re- noscehrnsnemlàétbids
lations CE-Canada, tous ces éléments fneet oie orl tbltl
confèrent un sens particulier aux actions déorte1lcnmideacheta
que nous entreprendrons en commun. crisneéomqudaslrgo.
Dans ce contexte, nous pourrons asso- Nu dpeosd ovle eu
cier tous les participants intéressés, y rsai 'crîr or olbrto
compris les provinces canadiennes et les dn otslsisacscage el
autres entités sous-nationales dans leurs mîrs e reet td annpo
domaines de compétence respectifs, au lfrto e re edsrcinms
développement des contacts transatlan- sv.Dn edmied amîrs e
tiques et à la mise en ouvre du plan d'ac- amscnetonleycmrsdn
tion commun. l ar elojci 'lmnto e

La communauté transatlantique jouit mnstrete niesnenu
d'une longue tradition en matière de somscneudeépyrdsef
coopération dans les domaines de la sé- frspriuir.Pu eee e éi
curité et de la défense internationales. qecnttetlsmncspsn u
Eu égard au nouveau contexte de sécu- lascrtmodletl'fttanai-
rité qui règne sur le continent européen, nldstnacsmnils osrn
nous nous sornmes engagés à construire freosl oprto fnd iu
une architecture européenne de sécurité afrnedspobèstlsqeadé
où l'Organisation du traité de l'Atlanti- gaaind 'nionmnl éu
que Nord, l'Union européenne, l'Union rt ularl irto o otô
de l'Europe occidentale, l'Organisation lé,etroisetlacmnlténe-
pour la sécurité et la coopération en Eu- ntoae osceceosànu s
rope et le Conseil de l'Europe ont des sueleotindarsmmbsds
rôles à jouer qui sont complémentaires NtosUisai epoovi e
et se renforcent rmutuellement. ssèe nentoaxefccs ào

Nous coopérerons activement afin lebsis'nftsnir
d'imprimer un nouvel élan au progrès Raplnlariitqunosco-
démocratique, à la bonne gestion des dn 'iea éeopmnntm
affaires publiques,;à l'État de droit et aux metvsàisdspylsmondé-
droits de l'homme. Dans l'avenir, nous lopsnuscvensdrnfcr
accorderons une attention accrue à la norcodiaonasleecits
diplomatie préventive, au maintien et à mliaéae td oprrpu ci
la consolidation de la paix. Nous coo- ventaniaublér.
pérerons étroitement sur la question de Nostiuenslprpétécn-
l'ex-Yougoslavie. Nous nous efforcerons mqee dpatdsmsrsqicn
ensemble de reconstruire une société ci- sldn o eain omrilse
vile viable dans cette région détruite par inesfntlsctasitr-tepss
la guerre et de créer les conditions né- dem enunosatcrnsn
cessaires d'une paix durable.proiéàésuelsltgscme-

Sur la base des expériences commu- caxbltru nssese efr
nes dans J'aide aux nouvelles démocra- celedvop mntesouas
ties de l'Burope centrale et orientale, à d'cagsbltru.Prcefi,

la Rssi, àl'Uraie etauxautes EI, nous phreronseu nsbe étbires-

AccordNou adpern deârtn nouvelless mesu--U



teurs la coopération et le recours, pour commcation qui ladiver-
le règlement des différends, à des règles sitéculturelle et lin
définies. Nous visemns essentiellement Afiveller à cequenos rep
à obtenir des résultats concrets en ma- tants élus restent et
tière de réduction et d'élimination des au ouveux ts srelatins
entraves aux échanges. Nous unirons empreintes de
également nos efforts, au sein de l'Or-
ganisation mondiale du commerce, afin
d'ouvrir de nouveaux marchés et d'ac- parl t , ainsi qu r jeu-
croître la prospérité.nensatssetoscéeu.

Outre l'approche commune entre En vue d'a
l'Union européenne et le Canada dans nunsnousadoptonscejourla
la lutte contre les embargos secondaires, dcaainpltqecmuee o

nous oeuvrerons ensemble dans le ca- d'action c
dre du plan d'action pour éviter cet
l'unilatéralisme et l'application extra-
territoriale des lois.

Afin d'assurer de longues perspecti-
ves d'avenir à nos relations bilatérales, Cadaeilnepéucetpsno
nous convenons de mettre particulière- plsaxoitnsjrdqersec-

ment l'accent sur les liens entre les per- vsd oam 'san td a

sonnes qui jettent un pont par dessus naadsl'firdeacoptcen

l'Atlantique. Afin de renouveler nos mtèed êhre oms aCu

liens fondés sur des cultures et des va- itrainl ejsie epa 'c

leurs partagées, nous encouragerons les tinetfdésrosvluscm -

contacts entre nos citoyens, à tous les nsqicnttetl ored or

niveaux, particulièrement au sein de la focdasesinmrudmie.

jeunesse. Nous éliminerons également Nu oseggosàprae e

les obstacles inutiles existant entre les vaeretlusfesbéfiesvc

personnes, en facilitant les contacts en- date asqipuetsliie o

tre nos hommes et nos femmes d'affai- rcopatnetoresui.Àct

res respectifs et en leur permettant éad osevsgrn vclsÉas

d'identifier plus facilement les nou- Ui n prcetiaéae a a

Recnnisantl'mpctuelcommu-plniction qomusent.advr

nologies~ ~ ~ ~ ~ ~it culifrain n usrl ltrelleuet nus ltique.ninen

progrès ~ ~ ~ ~ ~ ~ Ai deeniiqe veillptrosde évl e r àsu cedqe ynosiue reprs

nouvllesmesues iagintive af antesoélus prstenahs àee et ensibeu

renforcer ~ ~~ au nouvabrtondn l o dfse auxi c ount s noorti

Conciets es ouvlle rélits d emporeintesrade dnamiome ou pro-

mondaliatin e dela ocité aisa mouveronractivee ns contacur es

de ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~usin d'nomtoycmpi e ese- F I trt, commeun entmlres,

tive perettnt daccoîtr lapro pa e 7metaire aiéiqetre 6 n jeu-

rité noscopéerosdnsedvelp- munsfrnçause dotoanlace, ouraqrésete

pemnt e sratgis dinfrmaionetd éclaion pontéglimtiu commue. eo
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PLAN D'ACTION commun UE-Canada

Le présent plan d'action vise à renfor- guay Round par tos les de
cer et à étendre les relations UE-Canada. IOC

Il comporte quatre parties:un suiv poit et
0 Relations économiques et commer- cocedelrénnmistilequa

cialeseu lieu à Singapour en décembre 96;
" Politique étrangère et de sécurité -oprre u elahso enu

SQuestions transnationalesà MCsura base du
* Promotion des liens. rpedes règlesdeYOMC et de la réa-
Le plan d'action appliquera la décla- --

ration politique commune et sera mis en
Suvre sur la base des mécanismes mis -rmuorlefcct egsine
en place au titre de l'accord-cadre de
coopération commerciale et économique b éoitosecr ncusdn
entre les Communautés européennes et
le Canada de 1976, de la déclaration sur Ilcopronetsngeotàm-
les relations CE-Canada du 22 novem- ne à leur terme les négociations sur les
bre 1990 et, le cas échéant, d'autres ins- técomnainselssrvesfa-
truments bilatéraux ou multilatéraux. cirechcanàcoluedvét-
Les sommets UE-Canada en évalueront be cod utltru odssrl
les résultats et les perspectives.prniedlaNansquàsuera

L.Reantions économiques et prsmrtms
commeialesc r

L'UE et le Canada sont d'importants -Iscninetdsojtfsgéru

partenairés écononmiques qui partagent suvn:ecorgrtslsmmbs
une vision et une philosophie commu- deVMàahéràl'code 'C
nes en ce qui concerne le commerce in- sulemacépbis APetm-
ternational, Ils s'attachent à renforcer le lirresdcpinsel'co.

système commercial multilatéral et à fa- -Es'naetàrmlrpieet
cilter leurs échanges et courants d'in- leobiaonqulurncmntut-
vestissement bilatéraux. ted APe asl ar e éo

1.Renforcemnnt du sysèe a end 'M, tfvrsrn eln
commercial mulilatéralceetdnovlenéciinsiat

a)Renforcement de l'DMCàréleetcuiroslsmahs

Ils pouruvrn es objectifs suivaints: pulcetàilqeroslsmmbs

-promouvoir 'adhésionausystèmle -l ovennecmecràéa
commercial muitéral, ntammnent le brru codmliaéa uatas
fonctionniment effiace du système de paeclovruetlaégaiéds
règlemetdes dsaurédans m

le cdre e lOMC;et asurr lamisee vele à asurer un soruivn poiifet

Suvre~rspc desgal règle dcrd l'OM etu detav aua réa-ges

AccorbNdocatsn entE enlraln coursnte dans-U 1



d) Nouvelles questions en matière de e uetr enueu acé

politiqueIls coopéreront pour créer de ou-
Ils aborderont ensemble, dans le ca- veaux dé c iux, sur le

dre de l'OMC et dans d'autres enceintes plan bilatéral eauiveau lcon-
internationales, les nouvelles questions formément aux r e A'
dans le domaine commercial, notam- Ils se
ment: récentes initiatives respectives en ma-

i)environnement: ils donneront suite tière d'accès au
au rapport du Comité de YOMC sur le Ils
commerce et l'environnement (CCE) tilatéral sur les es de l'
destiné à la réunion ministérielle de Sin- ainpseêteccllelurp-
gapour enoeuvrant au sein du CCE afin demnpib
d'assurer que les politiques en matière Envuee
commerciale et environnementale se
soutiennent mutuellement.siiiépemtatdporuvel -

ii) investissements: ils chercheront à béaitondcmer.
faire aboutir les négociations sur un ac-
cord multilatéral sur l'investissement
dans le cadre de l'OCDE en préservant
les grands principes de libéralisation et plctoinérede'aodsuls
de protection des investissements à APCe 'mloe enva epo
'échelle intenationale.

Ils conviennent de promouvoir les tra-
vaux sur le commerce et linvestissement botemlstrvuenepidase
au sein de Y'OMC et de mettre tout en budemtraupitesnms né
œuvre pour créer les conditions néces- iredepoctndsDPdasl
saires au lancement de négociations sur cded 'MI(raiainmnil
les investissements au sein de Y'OMC, d aporééitletel)
qui ne devraient pas préjuger les résul- g omse èlmnstcnqe
tats des négociations relatives à Y'accord
multilatéral sur l'investissement.Ilcopronafndvelràlaa-

iii)concurrence: ils poursuivront les fiems nSvedsacrsrltf

travaux sur la portée d'une action mul- auobtcetchiesuxéans

tilatérale dans les domaines de la politi- etdsacrsanaisetpyon-

que de commerce et de concurrence, en tarseenigrotddélpere

vue d'inscrire ce point à l'ordre du jour novleacisauende'MCpr

de prochains travaux de Y'OMC avec élmnresotaeseciqsau

pour objectif une réglementation éven- écags

tuelle. .eioelereaon

iv) nonnes de travail: ils confirment écnmqebiarls
leur approbation des dispositions con-
cemnant les normes de base de travail Ae e tt-ns l niaeot

contenues dans la déclaration ministé- caprcsueprohtiléaeds

rielle de YOMC adoptée à Singapour le rltosetelUinerpenl

13 décembre19I6 coopreroesÉatnt s p ouér des nou-t

20 Accordsveau débouchéios commine caxsurls-e



relevant duanouveau marché transatlan- d oiiu el ocrec
tique. Isvsn etee iuu n19

a) Règlement des litiges commer- l'codbatrlecopaindnse
ciaux bilatéraux et promotion du com- doandelpliqudeacnur
merce rne

ils chercheront en priorité à résoudre e acé ulc
les litiges commerciaux bilatéraux en Isceceotàéedelacsàtu
cours et à accroître le développement des lsnvaxàlusmrhspbisrs
courants d'échanges bilatéraux. Ils s'en- petfsulabedecneséial-
gagent à utiliser de manière plus efficace mn éate.Iseaieotéae
et, au besoin, à améliorer les mécanis- mn 'ursqetosditrtcm
mes existants, y compris ceux prévus par muafndfirpogesrllbél-
l'accord-cadre de coopération commer- saindsmrhspbc.
ciale et économique de 1976, pour per- f evcsfnnir
mettre une détection rapide des litiges Ilcopronenvedfaitrl'-
potentiels en matière d'échanges et d'in- cèaumrhporlrsetpiese-
vestissements et pour répondre à l'ac- pcie esrie iaces

d) Poliiqu demun la onPnnc
Ils tudironten ommu lesmoye s Is vrentuv e trent l geur et an 199

permttan de acilterles chanes'aéord b tér le roopérsiatn asx
bien etde ervies t d rédirdomaie nsen den laptiqe de la ocr

tarifaires et autres.e) Moachs pubislitéi iet

c) ertfictio de nomeset ues i)Ils cheffrceront éed'aore 'acè débtou
tion liés au rélemetatinsles niveau à ucr miarésu ulicore-

biltérl sr l reonnissncemutell pellCetcurdlbs devr cnesoqutae-

en atire 'évluaionde a cn- ment d'te qustionsn d'intoértiom-
mité,mu afin deéoi fair progresser da ceibérali-re
tifiatin e d'ssa por pusiurssec sa dsmiarhésde publcs. re
teurs.~~~~ doueirvies finracisainycops

Ils renforceront la11 coopéraindsle eséhgeron dennvue efte l'aco-
domane es égleenttios, nta cèsu aux maché pordeursonrerses es-

crimeent douaen délus écoanosmi-d eetavilséhngsdocin

qugesmenticmmerccux. rirt are tl ooéaina si 'ra

ls oétiont ae lomuls moygesnisatositrainls

biensatande riespetis dei rdie rere -nc uocrelassac u
etd vnei 'mnr les entravestehiust el:

atires etaues.ntrfie u ca- 0l omncto ernege

poée divrgnes eone mte que- o emsin esuvilnee'n
trongleestaixn àrtugle neauxtenlécagspotn 'ifra

tios conuuon rapiemen uns accord lée àl'

bilatérasu éla rconcnaines utuelle 2





n) Société de l'information, tecno- conférence su la socitée nf
logies de l'infornation et télécommu- mat et le développement tenu
nications AfriqueduSud etpar une participatin

Ils veilleront à: comune à l'Union intratioale des
-échanger leurs points de vue sur tcu nictions;

l'évolution de la société de l'information -souten
(à la fois sur la technologie et le contenu des prs globaux du G7 cncenan
de l'information, y compris dans le sec- la sociéé de fomion, ycompria
teur audiovisuel)età promouvoirla coo- mie en placde pa réseau de
pération entre eux afin de mieux com- comnicto à lage bande et de
prendre son importance pour le progrès liiosnttuoneesnreesnt-
économique, social et culturel et pour le tio européennes et cainnes,
respect de la diversité culturelle et lin- detnsàfaitrlspojscmus

éde coopération;

-échanger ~~ de per onsd vee e -brojets lauxsio d G-7 cocmant
concerter ~ ~ ~ ~ ~~l su e usin ergee- dsoiéet de lfratvion yrvé compis da
tation,~ ~ ~ ~~is en ptahn n morac a- fc le e oiaisons par réseaued

ticuièr auxpoltiqus "rocopt tuetionsE eroéee etanadienrneis,
ves etau sytèms e rgleenat dstines faiite les perojnets.cmmngumrissque tionsenn de

-ager uniersel pointcs de vuefor ets àelern se
caonetrsuarteetions deréglemen-irelur efrt e ued
-atonsven attach a u oance par-ocodrlusttsiueepc

siulre la politique s "pmairoetcomtti e u enetseettlséhn

cmpisa etions deprsl noaiation gsd in td evcs
aun se rc u i rse l s l'acs sevie -mt'infor- dsméhoe c m
matio tla protections dese i; ailspu acllcee 'nls e
-pousivinr les travaux écomns ttsius

aux investissements et d'assurer des

perspectives concurrentielles effectives; lmlie risrc
-échanger leurs points de vue sur les Faeudobeéfqecnsiet

progrès raeetifs réalisés dans le do- l'betfdlacosneéoomqet
utaine des autoroutes de l'information l ut otel hmgiscoée
afin de reenrser les perspectives de dé- rotdnlecreusivduSm t
veloppeet ecomn des prduits duGetelaCnéncdu7sr
et des sericies des eeripses et du se- l'moitneàLl.
teur publie, de crerde nouveaux iens Ilcotnentàéhgrlus
cultuels et de renforcer leur capacité àa onsd u u e usin aré

promouvoir la diversité culturelle et lin- comiuseuéadàlmprne
guistque; 'ncnet aréooiu an

-coopérer pour l'intégration des pays lafipordvopedsrlton
en développement dans la société mon- hroiue tpu aoie n
diale de l'information, en particulier par cosac o nltonse éur e

un apuiconnun es ctins rsulant dsqdonnées et denfre la iebprivé fi-d

îc-cordïsan les droitsio desoite personnes. 2

o)CoétoJnaedmiesa

- -iqu



nancière internationale. 1. Renforcement de la
Ils établiront un dialogue sur la poli- coopération surles

tique de l'emploi ainsi que sur des ques- de sécurité euro-atantie
tions liées au travail et des questions
sociales sous l'égide du comité mixte de Reconnaissant leca indivisble
coopération. Ce dialogue peut porter sur dela sécurité queAi confir-
l'élimination des obstacles à l'emploi et ment que l'OTAN , pour mem-
des éléments dissuasifs en matière d'en- bres, la
trée sur le marché du travail; l'intégra-
tion des jeunes dans le marché du tra-
vail; le renforcement de la mobilité des l'Europe.
travailleurs; certaines approches de la Dansle cadre des
formationet del'innovation surles lieux tentes et à la l de1eurévolution,
de travail. ils continueront à oeuvrer enc

II. Questions de politique ycopiencétuenuvleah-

étrangère et de sécuritétetreuoénedscri.

Comme indiqué dans la déclaration
de1990 sur leursrelations, 'UE etle Ca- ce que li
nada sont attachés l'un et l'autraurean-
forcement des relations transatlantiques
ainsi qu'à la sécurité et à la stabilité en nèeqiaéir ascrt omn

Europe, à l'expansion de la démocratie, péeveprl intastatqe

au respect des droits de l'homme et à 2.Rnocm tdel
l'État de droit dans le monde en géné- coprtnsuleqeti s
ral. Ils ont un intérét commun à favori-

ser et appuyer les efforts visant à résou- modae
dre les conflits internationaux et civils, a ain ne
notamment en appuyant les mesures de Iscodneotlusefrspu
maintien et de consolidation de la paix, éodel rs innir e ain
Ils se sont également engagés l'un .et Uneetscoulrnturarérm
l'autre à oeuvrer par l'intermédiaire

d'organisations internationales compé- dustèeesNiosUe.

tentes et à mettre en Suvre une diplo- Chqefiqucesrpoibil

matie préventive conformément au droit codneotpu totmn er

internationaL.pstosdn 
ote e ntne e

Dans l'esprit des engagements et des NainUieycmrsdslsag-

mécanismes identifiés dans la déclara- csséilse tlsognssbiii

tion de 1990, des domaines de consulta- pi e eain rnalnius
tion et d'action communes seront défi- )Scrtmodaedéreen
nis en commun et périodiquement e o-rlfrto

réexaminés. lscoopériont surn erls e u estios
deasécurogté euro-atlantiqesre

econaissant leuactères ndvisbl
dren la c riérataniqe, irms cni-
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oeuvran~t à l'applicationi du traité d'in- l'État4 dedot e ntttosdmca
tericio copltedes essais nucléai- tiques etléucto cvqe

TP e rcherhat l'déso Wuier- au pon e staége dcoslidto
sel àc traité, et oeuvreront en faveur de l paix en venoamt, d'élabo-

del ms n evr aid tefficace re uncdedato fiae

fictin ou lapliatondelaconven- des conflits;

tion surles arme bi log q ue et to i- trav ill r e sem le à la rom tio

nes Il s'tt che ontég lem nt pr - es rois e lenf nt









1. Renforcement des liens dans mes pour enfants et les programmes
le domaine de l'éducation et éducatifs, et la violence à la télévision.

de la culture 2. Renforcement et
Ils veileront à: élargissement de la
-renforcer encore leur coopération par coopération scientifique et

le biais de l'Accord sur l'enseignement technique
supérieur et la formation profession- Faiiqco

nelle;Faisant fond sur l'accord de coopéra-
ence ra ction scientifique et technique entre la CE

et la diffusion d'informations en vue de et le Canada qui est entré en vigueur en
tla r innassnc uta ee février 699, ils contmueront à enforer

la rconnissace mtuele de étues t à élargr leu~r coopération dans le do-
et diplnmes unesinn et ll maine de la science et de la technologie.

-poursuive leur coopération dans le Reconnaissant que les progrès scien-
doa ie lure fortint davn- tifiques et techniques sous-tendent leur

dae contacts entfresntitutions capacité de faire face aux défis planétai-
ctueles dote re estiduna res et favorisent la croissance économi-

cultrells del'Eropeet d Canda; que et la création d'emplois, ils promou-
-encourager l'étude deleurssystèmes vront les activités scientifiques et tech-

de gouvernement respectifs ainsi que de niques menées en coopération à l'appui
l'histoire, des cultures et des langues de des thèmes recensés dans le présent do-
l'autre partie, en prévoyant notamment cument.
la possibilité de créer un réseau de cen- Ilcoprondasedmiedea

tresd'ecellncetranatlntiqes; biotechnologie et encourageront la coo-
-coopérer en vue de négocier un ar- pération en matière de réglementation,

rangement bilatéral dans le secteur de notamment en ce qui concerne les orga-l'audiovisuel; nismes génétiquement modifiés.
-faciliter les coproductions dans le ca-

dre de leurs régimes réglementaires res- 3. Contacts inter-entreprises
pectifs; L'UE et le Canada consacreront tous

-favoriser le développement de la coo- leurs efforts à identifier et à soutenir la
pération dans l'utilisation du mise en place d'allinces commerciales
multimédia, y compris l'audiovisuel, stratégiques transnationales, les trans-
notamment dans les domaines de la cul- ferts de technologies et d'autres formes
ture et de léducation (par exemple, pro- de coopération industrielle. À cette fin,
grammes destinés aux enfants); ils exploreront les moyens d'appuyer les

-encourager des programmes com- contacts inter-entreprises, y compris les
nmuns visant au développenment de la tables rondes, les séminaires et les con-
dimension nationale danis les domlaines férences sur des problèmes d'intérêt
de la cultueet de l'éducation; commun, et, le cas échéant, d'utiliser

-prormouvoir des conférences, des pleinement les mécanismes existants ins-
symposiums et des séminaires consacrés titués par l'accord-cadre de 1976.
à des questions telles que la télévision
et l'expression culturelle, les program-
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4. Liens entre personnes contacts professionnels, populations
autochtones, carrefours de reflexion, etc.;

Afin de promouvoir des liens plus -
étroits entre les personnes, ils veilleront duatorise;



Article premier Article H
1. La coopération envisagée dans le S portée gééaedelar-

présent accord concerne les utilisations tice premie, la coopération envisagée
pacifiques de l'énergie atomique et dans le présent accord comportera un
s'étend aux domaines ci-après: programme commun de rehercheet de

(a) La communication de connaissan- développement concernant le type de
ces, notamment sur: réacteur nucléaire à uranium naturel

(i) la recherche et le développement, modéré à l'eau lourde.
(ii) les questions d'hygiène et de sé-Article I

curité,
(iii) l'équipement, les installations et 1 <a) Les parties contractantes pour-

les dispositifs matériels (y compris la rontmettreàladspositionunede
fourniture de plans, dessins et spécifi- l'autre ainsi ue de personnes relevant
cations)de la juridiction du gouv du

(iv) l'utilisation d'équipement, d'ins- Canada, ou établies dans la Commu-
tallations, de dispositifs matériels et de nué e onisne otelsds

matières; psn u e usin eeatd o

(b) La fourniture de matières;cord.

(c)L'obtentiond'équipementet de dis-
positifs matériels; csrçe etesàdscniin né

(d) L'utilisation des droits de brevet; cu elapiaind rsn cod
(e) L'accès aux équipement et instal- (cLeconiscscnidrspa

lations et la faculté de les utiliser.
2. La coopération prévue par le pré- c

sent accord sera mise en œeuvre à des cilnesrtcom iqésu'ds
conditions à convenir et conformément cniin iésprldt atecn
aux lois et règlements, ainsi qu'aux pres- tatne
criptions applicables en matière de li- 2.()Lspriscnatnesnou
cence, en vigueur dansala Communauté rgrn tfcltrn e cagsd
et au Canada. cnasacsetepronséale

3. Chacune des parties contractantes daslComnuéd'eprtete-
s'engage vis-à-vis de l'autre à veiller à sonsrlvtdeajuicindug-
ce que les dispositions du présent accord vreetd aaa 'ur at u
soient acceptées et respectées, en ce qui lsqetosrlvn udmied.p
concerne la Communauté conformé- lcto dup é eta or *ment aux dispositions du traité précité, (bLeconiscsdénusn
par toutes les personnes établies dans la toeprriépadeelsprons
Communauté dûment autorisées en n eotcmuiue uae 's
vertu du présent accord et, en cequi con- snietd e esne taxcn
cerne le Canada, par toutes les entrepri- ionfxésprel.
ses gouvernementales et par toutes les

Sansnne reimiter la poté généraledeil'ar

Accortdcl prmir lalrain coopération envisagée31



Article IV convenu.





2. Les parties contractantes reconnais- Article X
sent que la réalisation des objectifs du
présent accord appelle des mesures ap- 1Aa demandede'u:

propriées en matière de responsabilité parties contractantes,
civile. Les narties contractantes coopé- tants se réuniront de ter



tallations, particulièrement appropriés à Article XV
l'utilisation dans des projets concernant
l'énergie atomique; 1. Leprésent accordentreraen vigueur

(e) Le terme "matière" désigne toute par voie d'un échange de notes à cet ef-
matière brute, toute matière nucléaire fet entre la Communauté et le gouver-
spéciale, l'eau lourde, le graphite de n Canada (1).
qualité nucléaire ainsi que toute autre 2. Il restera en vigueur pendant une
substance qui, en raison de sa nature ouultérieurement
de sa pureté, est particulièrement appro- jusqu'à expiration d'un préavis de six
priée à l'utilisation dans mois signifié à cet effet par la Comu-
nucléaires; nauté ou par le gouvernement du Ca-

(f) Le terme "matière brute" désigne nada, à mois qu'un tel préavis n'ait été
l'uranium contenant le mélange d'iso- signifié six mois avant lexpiration de
topes se rencontrant dans la nature; ladite période de dix ans.
l'uranium appauvri en isotope 235, EN FOI DE QUI les sussignés,
thorium;l'une quelconque des matières utorsés à cet effet respectivement
précitées sous forme de métal, d'alliage, pa la Commission et le gouvernement
de composé chimique ou de concentré; d Canada ont signé le accord
toute autre matière contenant une ou etyont leur sceau.
plusieurs des matières précitées à un Fat le6octobre95en
degré de concentration dont seront con- lagealmndnlisfnçs,
venues les parties contractantes et toute italienneet néerlandaise, les cinq textes
autre matière désignée comme telle par fiatéaeetfi
les parties contractantes; européenne de

(g) Le terme "matière nucléaire spé-
ciale" désigne le plutonium; l'uranium- E.HRC
233; l'uranium-235; l'uranium enrichi en E.MD
isotopes 233 ou 235; toute substance con- PDEGOT
tenant une ou plusieurs des matières HKEEE
précitées et toute autre substance dési- E .J .SSE
gnée comme telle par les parties contrac-
tantes; toutefois, le terme "matière nu- Pu eguenmn uCnd
cléaire spéciale" ne s'applique pas aux S .PEC
"matières brutes"; Éhned oe td ete

(h) Le terme"provenant" signifie pro- enrleC adeta
venant d'une oude plusieursopérations,
succesives ou non;Cm uauéerpéned

(i) Le terne "dans la Communauté" léegeaoiu Ertm
signifie sur les territoires auxqdels le Yr1
traité instituant la Communauté euro- Umasdu uCnd nBli
péenne de l'énergie atomique (Euratom) qea rsdn el omsin

s'applique~fe entr s'ppauea Communauté e trpened l'ege

2. aoiqu rErateovgeum enat)n

Accorjuqu' exiato d'unaton préaviste deadU six



QU CANADA Bruxelles



du Canada et la Communauté euro- nada en

péenne de l'énergie atomique(Euratom) COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE

concernant les utilisations pacifiques de LENERGIE ATOMIQUE
l'énergie atomique, signé à Bruxelles le LE PRÉSIDENT DE LA COMMIS-
6 octobre 1959.SION

Je suis autorisé à vous faire savoir BRUXELLES, le 18novembre1959.
qu'ence qui concernele Canada,es MONSIEUR L'AMBASSADEUR,
malitésrequises pourl'entrée en vigueur J'ai l'honneur d'accuser réception de
dudit accord ont été accomplies, e la note de votre Excellence en date
vous proposer que conformément d'auourd'hui dont la teneur est la sui-

ticle XV,1, et si cela convient à la Com-
mission, l'accord entre en vigueur à la
date de votre réponse à la présenten (Voir Note 1)

Veuillez agréer, Monsieur le Président, "Jal'onu....aprsteoe,

les assurances de ma très haute consi- jesui heureuxde vous faire cqpnaî-

dération. teqel omsinacpevtepo

S. D. PIERCE,t, 
l'accord

Ambassadeur.entra 
vigue date

- Monsieur Etienne Hirsch i
Président de la Commission Vule gér oserlAbsa

Communauté européenne de l'énergie cniéain
atomique (Euratom) E ISH

Bruxelles. -SnEclec
NOTE 11 oserS .Pec
Le Président de la Commission, Comn- AmasduduCna

munauté européenne de l'énergie atomi- 35rudelScne

nadaenxelgique

AMENDEWNT ~ ~ L PRàDN DEcr LA Coprto o cOMMatls-

et ~ ~ ~ ~ ~ ~ BUELS leguenmnluCaaa u6otbe 15 novmbr 1959.

garntes(aecéca J'saiti'onner dcer réteptond

LETRla note e votreiExcellen en atenfr

commisairede laCommision d 'aujord'i oe dnt latuest las suri-

Comm nau és e rop enne te e"J'a i onn er....la s préentes note."n
Jer dsaièerex deufaire coaî-iax

Bruxelles, ~ ~ tr l16jnir97équeela cionacsacete ore o

MVeuillez agréeriMonsieurca'Ambassa-

Accords ~ ~ ~ ~ ~ mbsadu du Canada1H!:oscojite aad-E3

351u$ d aScec

que Euraom)àl'Amassaeur u Ca
Brxlls



Cette décision implique une mise à l'aide de connaissances obtenues de cet
jour de l'accord de coopération existant État membre sera considéré comme un
entre le gouvernement du Canada et la équipement assujetti à l'accord Canada/



d'arbitraee







richissement du deutérium ou de ses
composés, ainsi que toute partie impor-
tante de ces mêmes composants, indis-
pensable au fonctionnement de l'instal-
lation.

CATÉGORIE i
s cette caté-
re tout em-

ANNFXE B



pendant la période de validité de l'ac-
cord intérimaire peut être retraité ou
enrichi au-delà de 20% en U-235 si le
besoin s'en fait sentir dans les installa-
tions en exploitation ou dont l'exploita-
tion est prévue dans les États membres
d'Euratom. Il en va de même pour le
plutonium ou l'uranium enrichi à plus
de 20% en U-235 stocké au sein d'Eura-
tom. En ce qui concerne l'uranium d'ori-

gine canadienne transféré à Euratom
avant le 20 décembre 1974, l'une ou
l'autre partie a la possibilité de deman-
der une consultation comme prévu à
l'article IX. 3 et l'article XIII de l'accord

tion la plus distinguée."

J'ai l'honneur de con
propositions sont accen
Communauté européeni



res nucléaires
Royaume-Uni
tières dans le

:ré en
!re-

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé
d'affaires, les assurances de ma consi-
dération la plus distinguée.

Guido Brunner
Commissaire
M. P. D. Lee

1





saie, les assurances de ma considéra- négocier auquel seraient soumises les
tion la plus distinguée. opérations sensibles, comporterait des

Le Chargé d'affaires ai. conditions, ni à fortiori, en e qui con-
P. . cerne la nature de ces conditions.
M. Guido Brunner je vous serais reconnaissant si vous
Commissaire me confirmiez que cette interprétation

Commssio desComunaués ero- est aussi celle des autorités canadiennes.
Commission des Communautés euro-Monsieur le Chargé

peennes d'affaires, les assurances de ma consi-
Bruxellesdération la plus distinguée.

LETTRE V Guido Brunner

Lcommissaireede la Commission n r Cdmmissa e





cords avec le Canada y compris les en- l'énergie atomique (Euratom) concer-
gagements exigés par le gouvernement nant les utilisations pacifiques de l'éner-
du Canada en liaison avec ces transferts. gie atomique, tel qu'il est amendé, est

Cependant, ces États doivent être ha- envoyée àun pays tiers pour traitement,
bilités à transférer cette technologie dans y compris la conversion, l'enrichisse-
un autre État membre à condition que ment et la fabrication, avant livraison à
le second État membre destinataire la partie contractante destinataire. Toute
prenne vis-à-vis du gouvernement du matière ainsi traitée est obtenue par la
Canada les mêmes engagements que partie contractante destinataire confor-
ceux pris par le premier État membre. mément à l'accord de 1959 et est donc

Par conséquent, la Communauté et les assujettie aux dispositions de cet accord
États membres confirment a iu'il n'y a tel qu'il est amendé.



'accord et qui se trou- ment seront soumis aux mesures de pro-
tre, dans la juridiction tection physique énoncées dans l'accord.



tout autre dispositif explosif nucléaire. g)La Communautéinformerales États
L'application de cette clause sera véri- membresdesniveaux minimaux de pro-
fiée sur le territoire du Canada par tection physique définis à l'annexe B à
l'AIEA, conformément à un accord en- la présente lettre, qui devraient être ap-
tre le Canada et l'AIEA, et dans la Com- pliqués aux
munauté par la Communauté et par phe c) ci-dessus. Le appliquera
l'AIEA, conformément au traité insti- ces n a a ction
tuant la Communauté européenne de p
l'énergie atomique et à des accords con- graphe c).
clus entre la Communauté, ses États h) Tout litigedécoulant del'interpr-
membres et l'AIEA ou, lorsque de telles tatino pplicaion du présent ac-
procédures de vérification ne sont pas cord, qui'estpasréglé par négociation
en vigueur, l'application d'un système ou de toute autre manière convenue par
de garanties conforme aux principes et les parties contractanes, sera soumis, à
procédures de l'AIEA en matière de ga- la demande de l'une ou l'autre des par-
ranties fera l'objet d'un accord entre les ties contractantes, à un tribunal d'ari-
parties contractantes. trage composé detroiabitres. Chaque

d)L'équipement ou lesmatières trans- partie
férées entre le Canada et la Commu- etles deux en éli-
nauté après l'entrée en vigueur du pré- ront un qui sera le t.
sent accord neseront assujettisà l'accord Si, dans les suivent
Canada/Euratom de 1959 que si, préa- la d ae' l l'a
lablement au transfert,la partie contrac- des parties n a dési-
tante qui les a fournis en a informé par gné d' l'uneou lpar-
écrit l'autre partie contractante. En cas ties au litige peut au seer-
de transfert d'équipement dela Commu- taire de ' er
nauté au Canada,lesnotifications pour- un. La
ront être faites également par un État si, d les (30)
membre,

e) Les matières visées au paragraphe
c) seront enrichies à plus de 20 % ou re- paétél.Lmjoiédsebrsu
traitées et le plutonium ou l'uranium tr i
enrichi à plus de 20 % sera stocké uni- m et
quement conformément aux conditions àlamjrtdemmbsdurinl
convenues par écrit par les parties con- d'riag.Lpocuedabtae
tractantes (cf. annexe C : Arrangement
intérimaire sur l'enrichissement, le re- d rbnl oamn ocrats
traitement et le stockage ultérieur de cntttol rcdrl uiito
matières nucléaires dans la Commu- etla
nauté et le Canada).tesptie actante lieontl

f) En aucun cas, les parties contractan- du ate otatne tsrn i
tes n'utiliseront les stipulations du pré- sse eveprcle-icnommn
sent accord dans le but de s'assurer des àlerpocdesontuinels
avantages commerciaux ni dans le but rsetvs e ooarsdsabte
de s'immiscer dans les relations com- srn aclssrl êebs u

merials d l'utrpatieconracant. embrdes duesnivh eaumiiaux dnepr-

SAccor he dc)arai-dsss. Lojoe Canada-iuer





nommé «l'accord de 1959 entre le Ca- Article 2



b) les possibilités réciproques d'accès des projets multilatéraux décidés d'un
aux programmes et aux activitésen rap- commun accord, conformément aux rè-
port avec l'objet du présent accord; gles ces projets, et le cas

c)la non-discrimination;sou sere u cn ent
d) l'échange en temps opportun d'in- des sparticipants;

formations pouvant avoir une incidence 2) projets de recherche bilatéraux spé-
sur les activités de coopération des par- cifiques mis sur pied par les parties
ticipants;ele-êe,éetelmnsulabe

e) la protection efficace de la propriété du codd iee eve

intellectuelleet un partage équitable des
droits4 échange et fourniture informa

f la rentabilisation économique et so- tions et de
ciale équilibrée des activités de coopé-
ration pour la Communauté et le Ca- c
nada,compte tenu descontributionsres- ments de référence;
pectives des participants et/ou des par- 6

ties à ces activités. igner tate esnesapo

Article 4préàdefisdpatcptoàds

Domaines de coopération rlvn el oprto asl ar

La coopération peut porter sur les d rsn cod
domaines suivants de recherche et de 7 cag 'nomtossrlspa
développement: tqelsdsoiin éiltvse

1) garanties nucléaires; rgeetie tlsporme ea

2) gestion des déchets radioactifs, y tf u ciié ecoéainrlvn
compris leur élimination; d rsn cod

3) déclassemaent et démantèlement des 8 ursatvtsdtriésdu
installations nucléaires;comnacrausiduoitmxe

4) protection radiologique; d oprto cetfqee ehoo

5) sûreté des réacteurs nucléaires; giucnom etaxpltqest

6) fusion nucléairecontrôlée. rgamsapialsdspris

Artficle 5auuprjtdrehrhcooitn

Modalités de la coopération aatlapoainprlspriiat

a) Lacoopération peut comprendre ls giucmendqéàlaexdup-
activités suivante,auxquelleellen'est sn cod
toutefois pas limitée:

1) participation de personnes physi-
ques ou morales, y compris les parties
elles-mêmes, universités, instituts de
recherche et autresorganismes ou entre-

prides prjt mudiaéru décidés d'unhech o

Accoréchant sou réserveHon duJ'e consentement



Article 6 pour chaqueréunion. Ilest approuvé par
les représentants de chacune des parties

Comité mixte de coopération dés pourassurer la présidence con-
scientifique et technologique jointe de la réunion. Le rapport annuel
(CMCST)du CMCST est présenté a comité con-(:?~Isl.)joint de coopération établi en vertu de

a) La gestion des activités relevant du laccord-cadre CE-Canada de 1976 con
présent accord est confiée à un comité cernant la coopération commerciale et
mixte de coopérationscientifiqueettech- écoqueainsi qu'aux autorités con-
nologique composé de représentants de cernées de chaque partie.
chacune des parties.

b) Les tâches du comité consistent à:
1) promouvoir et examiner les activi-

tés envisagées dans le cadre du présent
accord;a) Les activités de cp tion sont

2) autoriser les activités relevant de e s
l'article5, paragraphea), point8),entant lité de fonds, des d tions
qu'activités de coopération auxquelleset des politiques
le présent accord est applicable;etprogrammesen dans la Com-

3) recommander aux parties des
moyens d'améliorer la coopération con- b)Lsfasegésprlsati-
formes aux principes du présent accord; p le a de copértion

4) fournir aux parties un rapport an- r
nuel sur le niveau, l'état d'avancement n er autrer
et l'efficacité des activités de coopération a à a
entreprises en vertu du présent accord;

5) évaluer l'efficacité et le fonctionne-
ment de l'accord, et régler tout différend M blt upronle e
survenant entre les parties ence qui con-
cern l'interprétation du présent accord;

6) dresser et tenir à jour une liste des Chqepripentoeslsdp-
personnes de contact ou stosaporés asl eued
personnes-ressources dans un domaine rasnblemttotn uv ds
de recherche donnée. l ar e ose élmnain

c) Le comité s'efforce de se réunir une exsatporfcler'nréeta
fois par an, et ses réunions se tiennent sri esntrior upronl
alternativement dans la Communauté et maéileéqpmntdouesar-
au Canada. Les parties peuvent décider cpnspeatpr u ciié eco
d'un commun accord de tenir d'autres prto eeatd rsn cod
réunions.

d) Les décisions du comité doivent
faire l'objet d'un consensus. Un compte
rendu, comprenant les décisions et les

désignésu pourt assurersa préidnc con-g

54 Acordsert dlacpration oeciale etU



Article 9 situation en vue d'inclure dans le cadre
du présent accord les activités visées par

Diffusion et utilisation des ces accords et
informations Article 11

La diffusion et l'utilisation des infor-
mations ainsi que la gestion, l'attribu- Champ d'application
tion et l'exercice des droits de propriété territorial
intellectuelle résultant de la recherchesapplique d'une
commune relevant du présent accord,

sont assuetti aux dispositions législa- au terri1 part, aux trioesoùle traité instituant
tives et réglementaires applicables danse de l'éner-
chaque partie, ainsi qu'aux principes giatmqesplqutdnsesc-
énoncés dans l'annexe qui fait partie in-at
tégrante du présent accord.

Article 10 Atce1

Autres accords et dispositions Enrenviu rxpato

transitoires e éiito

a) Le présent accord remplace et an- a)Lprsnacodetenviur

nule les dispositions de l'accord-cadre àl aeàlqel e ate esn

de coopération commerciale et économni- noiépaéctquleexgcslg-

que signé entre la Communauté euro- lepor'ntéenvgurdpést

péenne ét le Canada, qui régit la colla- acodsnrepi.

boration actuelle dans le domaine de la b epéetacr etêr oii

science et de la technologie. e iuu adt aulelspr
b) Le présent accord complète l'accord te esn oii a ci u er

de 1959 entre le Canada et Euratom. eiecslglssn epis
c) Sous réserve du paragraphe a) c)Cauedspriset,àot

éi-dessus,le présent accord ne porte pas mmndnne epéetacr a
ateinte aúx droits etobligations décou- unpévscrtddozmi. 'x-
lant d'autres accords existant entre les rto ul éocaind rsn c
parties ni d'aucun accord ou entente cr eprepsatit avldt
existant entre les parties et des paysatiers. o adredséetesarne

d)Les activités visées par des accords metcoludasecdrddia-
de coopération et des mémorandums codouaxritetblginspé-
dentente sectériels existant ntre les fqe tbi nvrud o nee
patiscontinuet d'être régies par ces

acodset nmémorandumisd'entente.Atce1

e) À yxpiratio de accords de coo- Lepéntacressiéendul
pération ef mérQ arndums d'erntente eepar nlnusalmne n
sectoriels existant entre les parties, lie aosepgoe inie

comm préu dns cs acord etm situnain, ecue, itince, nlare
duadus préen accords exesen aciiélvseaa

Accord Î -dclratOnsOceste a accords etmmoadus





dues disponibles en vertu du présent protégée par des droits d'auteur desti-
accord; née à être diffusée au public et produite

ii) l'adoption et la mise en oeuvre de en vertu de la présente disposition doi-
normes internationales.vent faire apparaître le nom du ou es

. uvres protégées par des droitsmoins quil(s) ne )

d'auteur ep dêtre n é. Chaque
Les droits d'auteur appartenant aux exemplaire doit également porter ume

parties ou à leurs participants sont trai- mention clairement visible attestant du
tés d'une manière conforme à l'accord outien conjoint des parties.
sur les aspects des droits de propriété V I à pas divu
intellectuelle qui touchent au commerce, A. Informations documentaires à ne
dont la gestion est assurée par l'Organi- pas divulguer
sation mondiale du commerceparticpantsdéterminentle plus

SPublications scientifiqueset, de préférence, dans le

Sans préjudice de la section IV, et saufrelativesaupré-
accord contraire dans le cadre du PGT , sent accord qu'ilsnesouitentpas voir
toute publication de résultats de la re-notam-
cherche conjointe est réalisée en com-critresuivants:
mun par les participants. En plus de la -l tltédesnformationsau
règle générale qui précède, la procédure sen où celsc ne pas, dans leur
suivante s'applique:e

1) en cas de publication par une par- agne ntséiqu,éérlm t

tie, ou par des organismes publics ap- cnusdsséilse udmieo

partenant à cette partie, de revues, arti- faie ntcesblsàesdrespr

cles, rapports, et ouvrages scientifiques dsmyn éax

et techniques, y compris les documents -laveucomrieréleup-

vidéo et les logiciels, résultant d'activi- tniledsifrain ufi elu

tés de recherche commune entreprises cnietaié

en vertu du présent accord, l'autre par- lapoetnatéiuedsnfr -

tie doit être habilitée, moyennant auto- tess apron éaeetcmé

risation écrite de l'éditeur, à recevoir une tneapi e eue utfése

licence mondiale non exclusive, irrévo- focindsirntaesfndepé

cable et libre de redevance pour la tra- sre ercnietaié

duction, la reproduction, l'adaptation, la 2.Lspripatnedvnton-
transmission e a diffusion publique de e ntpsfuirdsnomaosqi

ces Suvres;nedietpsêrdiugésaxa-

2) les arties veillert à ce què les te.S e ate ernetcmt

ceuvrs littéraires à caractère scentifique q'le ipsn etle nomtos
résultant d'activités de recherche com- elsdietrsetrlu aatr

mne entreprises en vertu du présent cniete tn ovn e iuge

acordet publiées par des éditeurs in- àqioqe aslacr ci uo

dépendants ~ ~~ né àoen êtrsésass aree dariffuans auqui e t prouitaies

mentqueossile;ven faes appratrens es om trdu ons

3) tus es xemlairs duneSuv exnopssémet d'être nomms). Chaquerié

idse nformations l e s divulgue

AccordPGT les informations relativess aua U pré-



sans limitation aux experts du domaine B. Inormatons non docuentaires
en question. ne pas divulguer

3. Chaque partie s'assure que les in- Les informations non documentaires
formations confidentielles relevant du à ne pas divulguer ou les autres infor-
présent accord, qui ne doivent pas être mations confidentielles ou privil
divulguées et qui lui sont communi- fournies au cours de séminaires ou
quées dans le cadre du présent accord, d'autresréunions org séesenvertu du
sont immédiatement reconnaissables présent accord, ou les informations ré-
par l'autre partie,par exemple au moyen sultant de.lafectation de personnel, de
d'une marque ou d'une mention restric- lutilisation d'installations ou de projets
tive appropriée. Cette disposition s'ap- communs, doivent être traitées par les
plique également à toutes reproductions parties ou par leursarticipants confor-
totales ou partielles desdites informa- mément aux principes spéciflés dansla
tions. section IV A ci-dessus à condition ce-

4. Les informations à ne pas divulguer pendant que l destinataire desdites in-
communiquées au titre du présent ac- formationsà nepas divuluerouautres
cord, et reçues de l'autre partie, peuvent formations confidentielles ou privilé-
être diffusées par la partie destinataire giées soit informé à l'avance et par écrit
aux personnes qui la composent ou ducaractèreconfidentldeceifoma
qu'elle emploie ainsi qu'à ses autres tions.
ministères ou agences concernés autori- C
sés aux fins spécifiques des activités de Chaquepartiemettouten Suvrepour
recherche commune ne cours, à condi- garantir que les informatons à ne pas
tion que la diffusion desdites informa- divuluer que reçoit au titre du pré-
tions fasse l'objet d'un accord de confi- sent soient gées
dentialité écrit et que leur caractère con- ment audit accord. Si l'une de
fidentielsoit immédiatement reconnais-ou est e de
sable conformément aux dispositions se trouver, dn l
ci-dessus. fre u ipstos d

5. À condition d'obtenir l'accord écrit
préalable de la partie qui fournit des in- cidsuelennfreméia-
formations à ne pas divulguer relevant
du présent accord,la partie destinataire la
peut diffuser ces informations plus lar-
gement que ne lui permet le paragraphe
4 ci-dessus. Les parties collaborent pourApedc
élaborer des procédures de demande et Cactrsiusndaivs'n
d'obtention de l'autorisation écrite préa- pormed eto ehooiu
lable nécessaire à une diffusion plus PT
large, et chaque partie accorde cette Unpormedgstntchl-
autorisation dans la mesure où ses poli- giu PTesunctrtpéfqe
tiques, ses réglementations et sa législa- colueteespripasaxatv-

tionnatinalsleluipermttet.tsB. Infcnnation ommne dumnirssn

les dinf torm iations onsdocuetirs.E
àce pas divuleru les trs infror-t
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la gestion du tritium et des arrange- ronnement posés par la fusion,

nients éventuels pour sa fourniture, - l'électrotechnique des fortes puissan-

- la télémanipulation, ces,

- les problèmes de sécurité et d'envi-

ACCORD DE NflSE EN RUVRE entre la Communauté

européenne de l'énergie atomique, représentée par la

Commission des Communautés européennes, et IlÉnergie

atomique du Canada limitée, désignée comme agent de mise

en Suvre par le gouvernement du Canada, concernant la

participation du Canada à la contribution de la Communauté

européenne de l'énergie atomique aux activités ayant trait au

projet détaillé (EDA) du réacteur thermonucléaire
expérimental international (MR)

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE cléaire expérimental international

DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE (ci-après (ITER);

dénommée «l'Euratom»), représentée CONSIDÉRANT que l'Euratom a con-

par la Corrunission des Communautés clu l'accord de coopération entre la Com-

européennes (ci-après dénommée «la munauté européenne de l'énergie atomi-

Commission»), et L'ÉNERGIE ATOMI- que, le gouvernement du Japon, le gou-

QUE DU CANADA LIMITÉE (ci-après vernement de la Fédération de Russie et

dénommée <ýl'EACL»), désignée comme le gouvernement des États-Unis d'Arné-

agent de mise en Suvre par le gouver- rique concernant les activités ayant trait

nement du Canada en application de au projet détaillé (EDA) du réacteur ther-

l'article IV du mémorandum d'entente monucléaire expérimental international
concernant la coopération dans le do- (ITER) (ci-après dénommé «l'accord
maine de la fusion nucléaire contrôlée EDA») le 21 juillet 1992 et son protocole
(ci-après dénommé «Ie MdE») conclu 2 (1) le 21 mars 1994;

entre l'Euratom et le gouvernement du CONSIDÉRANT que l'article 19 de
Canada le 25 juillet 1995; l'accord EDA dispose que chaque partie

CONSIDÉRANT que l'article V du à l'accord EDA peut faire intervenir

MdE prévoit que les dispositions dé- d'autres pays possédant des capacités

taillées et les procédures particulières spécifiques intéressantes dans sa contri-

concernant l'exécution d'activités qui bution à l'exécution de cet accord, de ses

relèvent de ce mémorandum seront, le annexes et de ses protocoles;

cas échéant, fixées cas par cas dans des CONSIDÉRANT que, par l'intermé-
accords d'application spécifiques; diaire de l'EACL, le gouvernement du

CONSIDÉRANt que l'article III du Canada a exprimé son souhait departi-

MdE prévoit la participation de l'une des ciper à la contribution de l'Euratom aux

parties à la contribution de l'autre aux EDA d'ITER;

projets de fusion auxquels prennent part CONSIDÉRANT que l'EACL adminis-

des tiers, tels que le réacteur thermonu- tre le programme national de fusion ca-

îc-cords et déclarations conlointes Canada-UE 61



nadien, dont la mise en œeuvre est prin- accepté de fournir sur des bases égales
cipalement assurée par deux projets pro- pour l'exécution de l'accord EDA con-







VU l'accord-cadre de coopération cléaires (PCTCT), dirigé par Ontario
commerciale et économique conclu en- Hydro;
tre le Canada et les Communautéseuro CONSTATANT que erEurato et le
péennes le 6 juillet 1976 (1) dont l'article gouvernement du Canada sont parties
III paragraphe 2 prévoit des échanges à l'accord de coopération concernant les
technologiques et scientifiques; utilisations pacifiques de l'éie ato-

SOUCIEUX de faciliter l'avènement mique du 6octobre1959 tel qu'amedé,
de l'énergie de fusion nucléaire contrô- et que l'amendement sous la forme d'un

lée en tant que source d'énergie accep- échange de lettes t du 15 juillet
table pour l'environnement, économi- 1991 régit les transferts de tritium et
quement compétitive et virtuellement d'équipement connexe au tritium du

illimitée;Canada vers l'Euratm aux fins du pro-

CONSTATANT que le programme de gramme de fusion de ce derrier;
fusion de l'Euratom est un vaste pro- RECONNAISSANT quelesprogram-
gramme englobant toutes les activités mes de fusion des parties sont complé-
entreprises dans la Communauté dans mentaires et que celles-ci ont retiré des

le domaire de la fusion nucléaire con- avantaes réciproques de leur coopéra-

trôlée par confinementmagnétiqueet est tion dansle cadre du mémorandum
misen uvredccord entre la Communauté euro-

sociation conclus entre l'Euratom et les péenne de l'énergie atomique et le gou-
États membres, certaines organisationsune
des Étatsmembres,et la Suisse, par l'en- coopération en matière derecherche et
treprise commune Joint European Torus de dév dans le domaine de

(JET), par le Centre commun de recher-
che,hàtravers un accord multilatéral con- DSRU epusir tditn

cernant le Next European Torus (NET) siercteopéaon
et à travers des contrats passés avec l'in- SEONETNDSURCQI
dustrie; que ce programme se présente SUT
comme une seule entité dans ses rela-

tions avec les autres programmes de fu-Arilpem r

sion existant dans le monde;Lepéntm ordud'tnea

:CONSTATANT que le programme pu betfd anei tditni

national de fusion canadien est un pro- fe acoéainetelspris u

gramme axé sur l'expertise particulière labsduénfcmteltdearci
et technique spécifique au Canada dans prctdnledoaesourspr

le domaine de la fusion, géré par l'Éner- lusporme efso fnd é

gie atomique du Canada limitée, et que vlpe acmrhninsiniiu
sa mise en céuvre est principalement e e osbltstcnlgqe rpe

assurée par deux projets provinciaúx àunstèeérgiqedfso.

reposant sur des entreprises de service

public du secteur de l'électricité, à sa- AtceI

voir le Centre candien de fusion ma- Lacoétinautemsdpret

gnétique (CPld),dirigé par Hydro mmrnu 'netpu teete
Québec, et par le Projet canadien sur la prsencqucoen:

technologl'acor de cobsile hrou- a e opratincocrane

Accutiisaion paetqe delrain co'énergie ato-- 6



b) la physique des plasmas; mémorandum d'entente sera mis en
c) la technologie de la fusion; œuvre par la Commission ou par toute



a) qu'elles incorporent, le cas échéant, et les progrès des activités relevant du
les dispositions prévues à l'annexe I en présent mémorandum d'entente;
ce qui concerne le traitement de l'infor- b) d'échanger des informations et des
mation, la propriété industrielle et le avis sur les questions relevant de la po-
droit d'auteur; et litique scientifique et technique;

b) qu'elles reprennent, le cas échéant, c) de proposer, de coordonner et d'ap-
les principes établis à l'annexe Il en ce prouver des activités futures quientrent

qui concerne l'échange de personnel, dans le cadredu présent mémorandum
l'échange et la fourniture d'appareils, d'entente en tenant compte de leur va-
d'instrumentsou de pièces détachées,les leur technique et de l'ampleur des ef-
transferts de tritium et d'équipenent forts, en visant à assurer globalement,
connexe au tritium, l'imputation des le bénéfice mutuelet la réciprocité
coûts et la répartition des droits de pro- d)de lesdominesdecoo-
priété industrielle découlant d'activités pération et les activités à aborder en
autres que l'échange de personnel ou vertu de l'articlel poitet de l'arle
d'informations dans les accords de mise 111pointh);
en Suvre conclus en vertu du présent velerà'éva des -

mémorandum d'entente.sur ren des activités
4. Les annexes 1 et Il font partie inté- d t mm duen-

grante du présent mémorandum d'en- tne
tente. f 'xctrtue urstce é

Article VI
4. Toutes les décisions du comité de

1. Les parties institueront un comité coordination seront prises par consen-
de coordination chargé de coordonner ss
et de superviser la mise en Suvre des
activités relevant du présent mémoran-
dum d'entente. Ce comité comportera au Lsprisfvrsrn apu ag
maximum huit membres, nommés pour difsopsibeesnoraos
moitié par chacune des parties. Chaque éhnéso omnqése et
partie désignera comme chef de sa délé- d rsn éoadmdetne
gation un des membres nommés par elle. i)puatntq'leaetledote

2.Le comité de coordination se réu- lsdvlure e in nlu oss
nira alternativement en Europe et au so uàlu ipsto;e
Canada, les parties pouvant toutefois i)su éev elu biaind
décider, pour toute réunion, d'un autre poée aporééidsrel tl
lieu. Le chef de la délégation de la par- drid'uertdeégrlaqsiods
tie hôte présidera la rundon du moment inetostdéuvrsrslatds
et convoquera la réunion suivante du acitéqureèntdpéstmmo
comité qui devra avoir lieu dans un dé- radm'etn.
lai de deux ans et à une date agréattaux

deux parties.AtceVI

3. Le comité de coordination sera Aunélmtdupsetéor-

charg. dumprés tnt e orndu 'eintenpte; d
a)~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~b d'échang esuvele rjes mair àprer depirmtions etx acods

ACOavis sur lesaaÏ n questionss relevant delapo



m d'PntPnte.de coopération existants ou futurs entre du
les parties. qu

Article IX



tant qu'États tiers pleinement associés. b) qu'ele n'ait pas déjà été communi-
Fait à Bruxelles,en double exemplaire, quéepar sonppiétaire destiersans

en langues anglaise et française, le 25 obligation de la tenir confidentiele; et

juillet 1995. c) qu'elle ne soit pas déjà en posses-
Pour la Communauté européenne sion de la partie qui la reçoit, sans obli-
de l'énergie atomique gation de la tenir elle.
Édith CRESSON On entend par «d inent» toute
Pour le gouvernement du Canada finoa-

Po~~jvete~ntdu aida tion, que e soit par écrit, sur disque, sur
Jacques ROY bne nmmiemre(O)o u

ANNEXE I d'urssuprs

ARTICLE V PARAGRAPHE 3un formation

POINTn vertu du t accord de
mise en Seuvre doit en respecter la con-

Sans préjudice de l'inscription de clau- fietaté
ses et conditions supplémentaires et en
vertu de l'article V du mémorandummention
d'entente concernant la coopération en-
tre la Communauté européenne de lgeqata odapsetè li
J'énergie atomique et le gouvernement rretprl ateqicmuiu
du Canada dans le domaine de la fusion lifrain
nucléaire contrôlée, les parties exigeront, «Lprsndouetctitds
le cas échéant, l'énonciation des dispo- inomtnsptéesc muqés
sitions suivantes dans les accords de àtircofdnelasleare'u
mise en Seuvre conclus en vertu du pré- acodemienSurcnlunvrt
sent mémorandum d'entente. d éoadmdetnecnenn

A,1. Information protégée l oprto nr aCmuat
A.1.1. Définitions erpen eléegeaoiu tl
On entend par «informnation protégée» guenmn uCnd asl o

les données scientifiques ou techniques, mied afso ular otôé
les résultats ou méthodes de recherche (iarsdnmé"emmrnu
et de développement et toute autre in- d'net",aédu2jilt195ete
formation destinée à:être commnuniquée dotpsêrdiféenehsdel
ou échangée dans le cadre du présent Cmisod ovreetd a

accord de mise en Suvre, comme le nddsettso raiain éi

savoir-faire, l'information directement gnepal'utoouareguv-
lié à desinventions et 4écouvertes ou nmn uCnd nvrud éo

l'information techniqueycomunercale ou admdetne eluscnrcat
finançière,à condition qu'elle soit dû- etdlurlincé,ssapobin
ment marquée ou considérée comme éciepélbed[aprteqiomu
tlle onforméent au point A.1.21)et: niul'fomtn]

a)qu'elle ne soit pas de notoriété pu- Ctaetseetdi teaps u

bliqe o nepuiseêrebtenedautes oligatiodeulateoninral onfidentielle

sourses delacuparti esqu lateoins dolt

Âc-codatio de lalrain tenirnte confidentielle



fin automatiquement dès que l'informa- qu'elle sera, ou estime raisonnablement

tion sera divulguée sans restriction par qu'elle pourrait devenir, incapable de

son propriétaire.» respecter les restrictions de diffusion

c) Les informations protégées reçues prévues au pointA.1.2, elle en informera

à titre confidentiel dans le cadre du pré- immédiatement l'autre partie. Les par-



surer les dispositions suivantes: cédera, sur demande, une licence sur

a) si l'invention ou la découverte est cette invention ou découverte à l'autre

faite ou conçue par du personnel (l'in- partie selon des clauses et co

venteur) d'une des parties (la partie raisonnables.

affectante) ou de ses contractants pen- A Sans préjudice des droits d'in

dant son affectation à l'autre partie (la vention prévus par la législation appli-
partie affectataire) ou à ses contractants cable, ue partie prendra toutes les

à l'occasion d'échanges de scientifiques, mesures utiles pour fournir la coopéra-

d'ingénieurs ou d'autres spécialistes,son nécessaire poura

i)la partie affectataire acquiert tous les dsoion du point

droits, titres et intérêts afférents à cette A.2 P outes les inventionsou dé-
invention ou découverte dans son pro- couvertes ou conçues le ca-

pre pays et dans les pays tiers, etaccor

ii) la partie affectante ou linventeur de>mie en o partie assu-

acquiert tous les droits, titres et intérêts meralie
afférents etteinventionou découverte s o n

dans son propre pays;«por esne o ofréetàl

b) dans les cas où le point A.2.2.a) n'est léiatoapicbe

pas applicable et où l'invention ou la A3 risdatu

découverte est faite ou conçue par du Ledris'atudénsprls

personnel d'une des parties ou de ses patebéfiernd'nriem t

contractants en conséquence directe de cnom acneto eBre(el

l'utilisation d'informations qui lui ont qu moiée.Qatuxdis

été communiquées dans le cadre du pré- d'uersrlstauxfrnso
sent accord de mise en cSuvre ou qui ont éhné nvrud rsn codd

été communiquées au cours de séminai- mien uvposdsucntôé

res ou autres réunions communes, la pruedspris et ateacr

partie, ou ses contractants, dont le per- deaàlute'uorsindeep-
sonnel a:fait ou conçu l'invention ou la dieo etaur emtre rtg

découverte acquiert tous les droits, titres pacedris

et intérêts afférents à ces inventions ouAN EEI
découvertes dans tous les pays; ces

droits, titres et intérêts sont assortis de ATCEVPR G AH
la concession à l'autre partie d'une li- PITb
cence (donnant le droit, àYlautre partie,

d'octroyer des sous-licece)franche de B..Éhnedprsnl
redevances, non exclusive et irrévocable E eqicnen 'cag esin

sur oute invetion udéouvyertede ce tfqedigner tdate pca

gertdes droits liés à une demande litsevrudum oan md'-
de revt sr csinventions ou décou- tnecnenn acoéainetel

verte et à tot brevet ou adtre protec- Cmuat uoéned 'nri

tn conernatresïiventionsou décou- atmqetlegurn etduCaa

vertesdans tuslespaycédas su dmande luicnc uare
c) la parte propriéaircetteinvention oudcontôé,e aspéuvieteà l'autre-

vise ax pint A..2.) e A..21 co-partieon deslaes pics le ondtins

ucorvntio prvu paraatOn laJie législatio apl1



en œui
veillera



de l'énergie atomique et le gouverne- BA.Drits depropriété
ment du Canada dans le domaine de la Les parties aux accords de mise en

fusion nucléaire contrôlée. oeuvre applicables à d'autres activités

Tous les frais découlant d'un accord que l'échange de personnel ou d'infor-

de mise en Suvre seront supportés par mations devront, avant d'e e

la partie à cet accord qui les engage, à de telles activités de coopération, arrê-
moins que les parties n'en conviennent ter une répartition appr des droits

autrement de façon expresse. Tout ac- de propriété industrielrelatifs aux in-

cord à cet égard devra être formulé par ventions ou dsrésultantdeces

e.4 drot prdorie t conusdatlo

les pvartes, xcordts et mitsn
œrepicbles apr dautr es activités

ACOR susfomedquhne 'chne detes erela'ifr

Com unuteroéene de l esgi atoiitse oopratoarê
eteouvrnmeerd uneda répariiont apror dedot

copéatonenrelaComuaderopéténsrelle r'elatifsaxen
atmiue(Erto) t e oveniont duvre réslant, d ce

octobre 19leursoavantagesecontributions etcidroitsd

Com unut eroéendel'énerg e atomique (Ert )

coAa. entre e la Communauté Àuroée fnjal'ne de 'én er

l'nri tque acr otataiéeopééd

Bruxelles, le 21 juin 1985lafçnsiat:1Envrudl'tce
Excellence, X aarpe2d 'cod hcn

je me réfère à l'accord de coopération dspriscnrcatspuarsl

entre la Communauté européenne de proeiiil edxas u s e

l'énergie atomique (Euratom) et le gou- nuàexiaonl17ovmr19,
vernement du Canada concernant les réiirlacdàtotm enoy-

utilisations pacifiques de l'énergie ato- nn rai esxmi.Lspriscn

mique qui a été signé le 6 octobre 1959, tatne ovenn u 'codrs

puis modifié par échange de lettres des tr nvgerpnatuenuel

16 janvier 1978 et 18 décembre 1981 proed ig n ope ec

(ci-après dénommé «l'accord»).jorSiacndeprtscnrcats
Lsrelations nucléaireséentre Euratom nantféàlatepri o neto

eleCnda s sont considérablement d éiirlacr umissxmi

étenue e sont transfonnées depuis aatleprto ecteproe 'c

1959.R Ilimporte donc darns une certaine cr eatctmn eodi o'u e

mesured'actaliserl'accrd, À cette féi n j'aesivh ne r de propoas erha

qu'l ofreun adr jridqueplu st- que à'ccr oit acuasi is coméénd
ble,~ ~ ~ ~ ~ ~ ~l frvsbee diitaieete- açn suexivante:)on etu duel'artiée

ficce ce rlatonsélrgis etr le dXVe prgrapheup2lde en'accr, aune

partes cntrctanes.des parties contractantes peut asigii la

Âccnan préavi deirtin sixoite mois.-U Le7atiscn



l'autre son intention de résilier l'accord. les spéciales (50 grammes effectifs);

2) Le paragraphe 1 de l'article IX de b) uranium naturel (500 kilogram-
- _ I -,,-f o{ néýCPqaire d'ob- mes);



de la recherche et du développement parties contractantes.
énoncée à l'article .Elles notent que la À cette fin, j'ail'honneur de proposer

liste des domaines de coopération qui quel'accordsouaséecomplété de

figure à l'article 1 est indicative et non la façon suiante 1) En vertu del'artcle

exhaustive.XV pargrape 2 de l'accord, aune

Si ce qui précède convient au gouver- des parties contractantes peut, après la

neent du Canada, j'ai l'honneur de période iad xn u t

proposer que cette lettre, faisant foi dans nue à expiration le 17 novembre 1969,

ses versions anglaise et française, et la résilier l'accord à tout moment,

réponse que Votre Excellence y donnera nn rai esxmi.Lspriscn

à cet effet, constituent un accord portent tatne ovenn u 'codrs

amendement delaccord. Le présent ac- tera en viger pend une nouvelle
ord entrera en vigueur à la date de la péeevingtnàcopterdece

réponse de Votre Excellence à cette let- jorSiacndeprtscnrcats

tre. n' notifié à l'utr partie son intention

Veuillez croire, Excellence, à l'assu- deésiler ccod a oins six mois

rance de ma très haute considération. avanl ion de tte ériode lc-

Pour la Communauté européenne de codsrtaienteodutprds

l'énergie atomique .éidsscesvsd 
iqasca

Willy DE CLERCQcueàmisqesimosamin

B. Lettre du gouvernement du d e éidssplmnars 'n

cumda ds ~~parties contractantes n inii
À'cte fin, jinte'onn de piiroposecrd

Monsieuqu l'accord sitlacuailis est compaété deob

J'ai~ ~ ~ ~~~ ~l façourdacue écpin e tn s'utoiate:)on erte 'arleel

«Je~ ~ ~ ~ ~ ~X parfr lacr e opr- crag e raphfer 2 dehacorsd cacnôe

tionentr laCornunaué eropénne delueo ur partie contractante edeprsl

de~ ~ ~ ~ ~~~ ~u l'nri expqe Erto)e l a iraion d e'é7unem bren1969,

gouernmen duCanda oncrnat rilie l'accord out moentd moyièe-

les~ ~ ~ ~ ~~~~~nn ptlstospcfqusd 'nri r aiso desimatises plartes spcn-

atomque quia ét sigél6oto er len vigeurn pendutlantio ne oue

195, pis odiié ar chage e lt-périoe ode ingt ansuàpcmpnte dens ce-

tresdes16 anvir 178 t18décmbr jou.S Pfacuner s particontr lacantes

1981(ciaprs dnoré"l'ccod") aden sle l'accod luaum ontsixlmois

Lesreltios ncléire enre uraom avuan u a'e pia i d'ett e s ér iod esc

et l Canda s sonconidérblemn coruedse l'acimenrcdit po0 ur e

étenueset e sot tansormés dpu péraide ucesivoeU2e de q 'nsca-

195. I im ortdoc ansunecerain cue, le moin d uesitois pau mains

mesu e d'ctu lise l'ccor , d so avasnte lexpiurrati n e d'u e qelconquices

qu'il~ ~ ~ ~ ~~ ~d ces n ar urdqeplssa p r odesnasupplémentaies, suneré

ble prvisbleet dmnisratvemnt f- edes pates contractsiantes: e s in-

ficac à cs reatio s élagiesentr l as t r e csn inentio de résilir t accotrd.

Mconseur, accordstipule qu'ilestnécessaire d'ob



née par le Canada; cle ou les articles en question comme



ment du Canada et la Communauté Veuillez croire, Monsieur, à l'assu-

européenne de l'énergie atomique (Eura- rance de ma très haute considération.

tom) du 6 octobre 1959, tel qu'amendé, Pour le gouvernement du Canada

lequel entrera en vigueur à la date de Jacques GIGNAC
cette lettre.

PROTOCOLE à 'accord sous forme d'échange de lettres

entre la Communauté européenne de l'énergie atomique
(Euratom) et le gouvernement du Canada modifiant l'accord

de coopération entre la¢Communauté européenne de

l'énergie atomique (Euratom) et le gouvernement du

Canada, du 6 octobre 1959, concernant les utilisations

pacifiques de l'énergie atomique

. Le paragraphe2point a)du présent les procédures de notification et procé-

accord envisage des procédures simpli- dures connexes liées aux retransferts.

fiées de transfert d'articles nucléaires. Lobjectif général du Canada est d'éta-

2. Eaplcton de cet ipstion, blirm unréeuepays preaesparmi
le d t a o et
tient à jour la liste des pays auxquels des canadienne pourraient circuler le plus

articles nucléaires peuvent étre transfé- facilement possible.

rés conformément à la disposition men- 4. En ce qui concerne le paragraphe 5
tionnée ci-avant. Dans la détermination du présent accord, l'intention des par-

de ces pays, le Canada tiendra compte ties contractantes serait de créer conj oin-

tatde la plitique dë non-prolifération tement et progressiverment un ensemble

dgovrement canadien que des de- de précédents administratifs destinés à

mandes présentées par la Communauté permettre un traitement rapide des cas

afin de sauvegarder ses intérêts indus- particuliers.

triels et commerciaux. Le Canada sera

disposé àprendre en considération toute

demande de la Commnrauté visant à

mairtenir de quelconques pays sur la

liste ou d'y inlure de quelconques pays

supplémentaires.
3; Au cours des négociations des 19 et

20novenbre 1984,la délégation cana-

dienne;s wréférant au paragraphe 2

P na)souai) du présent accord, a

décéque le Caada s'emploierait,:lors

dedscussions avec d'autres parteraires

comerciaux.intéressés, à simplifier

proresiveent, dans toute la mesure

du possible et de manière compatible

avec sa politique de non-prolifération,





rence" et "autorités responsables de la II. Notifiation
concurrence" désignent:haquepatie adrese une notifica-

i) pour le Canada, le Commissaire de t à l'autre partie, suivant les modali-
la concurrence, nommé en vertu de la és prévueu pésent article et à l'arti-
"loi sur la concurrence",;, lorqu propres mesures d'ap-

ii) pour les Communautés européen- a d i impor-
nes, la Commission des Communautés tants de l'autre partie.

européennes en ce qui concerneses com- 2 L qui sont

pétences découlant des règles de concur- ssetbe 'fetrdsitrt m

rence des Communautés européennes; potatl'ur pte et ec

'droit de la concurrence" désigne: séquentoi tfaire l'ob-

i) pour le Canada, la "loi sur la con- jet d'une notifcation, sont notamment
currence" et son règlement d'applica-

tion; i qu o à de mesures d'appli-

ii) pour les Communautés européen- catn d e partie;
nes,les articles85,86, et 89 du traité ins-tes c -
tituant la Communauté européenne, le cretes ursqedscneta

règlement (CEE) n°4064/89 du Conseil tosl udsfsonmns2,acm

relatif au contrôle des opérations de con- plsetoaiéuenaresrleer-

centration entre entreprises, les articles tied 'ur ate

65 et 66 du traité instituant la Commu- ii)qicneetunom reet

nauté européenne du charbon et de prucmeaatééeié norg

l'acier (CECA), ainsi que leurs règle- ouapuvprl'teprieulun
ments d'application, et notamment la desspoicsul'nessÉts
décision n24/54 de la Haute Autorité,

de même que les modifications y affé-

rent, et les autres lois ou règlements que in3ounfsone nt4dasl-

les parties peuvent convenir par écrit de qes

considérer comme faisant partie mnté- -unoupsirsdsatesàlpé

grante du droit de la concurrence, et rto;o
iresurestd'application", toute activité -ueeters u otôeueo

de mieen application du droit de la puiusprisàloéain
concurrence par voie d'enquête ou de

procédure menée par l'autorité respon- etueeters osiueo ra

sable de la concurrence d'une partie. niéseoleditel'urpaieu

3. Toute référence dans lepésent ac- delueessprvnsouel'ne

cor à une dispositidn spécifique du ssÉasmmrs

drdit'dela concurrerncede lune des par- v u mlqetlipsto ul

ties vaut mentioes min iaiosap- dmned eue orcie a n

potesle cas échéant àcette disposition atrt epnal el ocrec

et~ ~ ~ ~ ~~1 Chtuedsosto u arepae xgaqtu partieradrsset une notifc-.
mtio àuetrrtied l'autre partie,;uvn e oai

tévue aui présuent laricee età ar
cl'ueXosestes prinorstimesre d'ap-

tant suletioe de l'autre partie.

Âccodjet d'un notification, sontint notamment7





7.a)Chaque partide a également uneconclusioncopatbleaeleprin-
unenotificationàq ue cipes énoncés dans le présent accord.

son autorité responsable de la concur- 2. Au cours des consultaonsogan-
renceà,ue sées onformément au paragraphe 1,
procédure réglementaire oujudiciaire, si l'autorité ponsabde la concurrence

la question soulevée dans lintervention de chaque partie étudie a ement

ou la participation est susceptible d'af- les observations de l'autre partie à -

fecter des intérêts importants de Yautre mière despipesn danlpré-

partie. 'obligation de notification aut se ient prêt àepiquer

sens du présent paragraphe est applica- le résulats spécifiques deson applia-

ble uniquement: ti de es p es laq o qui

i) aux procédures réglementaires ou fatlojtdscnuain.

judiciaires publiques; et I.Codnto e eue
ii) aux interventions et participations

publiques et conformes aux procédures d'plcto

officielles. 1 atrt epnal el ocr

b) La notification est faite au moment recdehauprterêesitne

de l'intervention ou de la participation, àlatrt epnal el ocr

ou aussitôt que possible par la suite. rned 'ur atedn ecded

8. Les notifications sont suffisamment semsusd'plctoanlsli-

détaillées pour pennettre à aparte qui tscmailsae edote e né

en est destinataire de faire une première rt motnsd apri u sit

évaluation des répercussions des mesu- late

res d'application sur ses propres intérêts 2 aslscso e uoié epn

importants. Les notifications mention- sbe el ocrec e expr

nent le nom et l'adresse des personnes te n néê rnr e eue

physiques et morales concemnées, la na- d'plctocneratesiutos

ture des activités visées par l'enquête et prsnatulinerelecsato

les dispositions pertinentes. rtspuetcnei ui s elu

9. Les notifications faites en vertu du itrtmte ecodne er e

présent article sont communiquées con- sued'plcto.Prdérmnri

formment aux dispositions de l'article cetismsusd'plaiod-

III, consultationslacnurnedchuedsprts

1. Chaeune des parties peut demnan- tincopeoam ntdsémns

der des consultations sur toute question suvn:

qu erapporte art présent:accord. La i)leftdctecornaonsra

demande de consultation doit indiquer cpct elatrt epnal el

les motifs de ctte demnde et prcsr cnurned hqepri 'ten

si des délíasde procédure ou d'autres drleobctfdessmues'api

contraintes justifient;que la demande cain

sottate d'rgnce. Chaque partie i)l aaiérsetv e uoié

done uit rpidhieeàune demande repnalsdlaccueceesa-

decnsulatindaslebutd'ariverà unes cobnclsinomatie avecesri-

Àccord2. Au coursa n desoite consulation org ni



,- - rp on renvre les mesures V. Coouération concernant des



J'autorité responsable e la concurrence question des actes ayant lieu sur le ter-

de la partie requise informe la partie re- ritoire d'une partie par rapport aux ac-

quérante des développements impor- tes ayant lieu s le territoire de l'autre

tants survenus et du résultat des mesu- partie;
res.ilmportnce relative et le

4. Le présent article n'a pas pour effet prévisible des répercussions des

de restreindre la discrétion qu'a l'auto- antonensr les intérêts
rité responsable de la concurrence de la tantsd'une ar rtaux -

partie requise, en vertu du droit de la cussions sur les intérêts ts de

concurrence et de ses politiques de mise la partie;

en application, de prendre ou non des i aps u uei
mesures d'application à l'égard des ac- tnin el atd exqis irn

tes anticoncurrentiels mentionnés dans auaceaniourntlsdepdie

une demande, ni d'empêcher l'autorité u matsrdscnomtus e

responsable de la concurrence de la par- funser udscnurnssrl
tie requérante de prendre des mesures trior el ateqipoèeàl

d'application à l'égard de ces actes miseen application;

anticoncurrentiels. i)l er ecmaiiiéo 'n

VL. Prévention des confits optblt nrelsmsrsdapi

1. Dans le cadre de son droit et dans noiusficelsdl'trpaiy
la mesure où cela est compatible avec ses copicelsqi'xrmntdsla-

intérêts importants, chaque partie, eu plctodeeudrideacnurne

égard à l'objet du présent accord énoncé rsetfo e éiin u ndcu

à l'article I, examine attentivement les let

intérêts importants de l'autre partie à v)lqusindsaoridepro-
toutes les étapes de ses activités de mise nephsqsoumrlsevrot

en application, y compris les décisions imoedsexgnscntacors
concernant l'ouverture d'une enquête ou paleduxaris

d'une procédure, la portée d'une en- il'xsecou'aenedtets

quête out d'une procédure, et la nature rasnblsqieaetfvosésu
des mesurescorretivesou des sactons cnrrésprlsmsrsdapia
demandées dans chaque cas.tin

2.Lorsqu'ilápparaîtque les mesures vi ele ùs ruetlsatf i

d'application d'unre partie peuvent por- ss
tër atteinte aux inérêts imotnsd ii amsr aslqel e e
yautie pédtie, chaque partie, onform- suecortisprêrefiae,
nietéaux principes généraux énoncés dietêr xréssrl ertied

plushautmetute euvepour co-

ciliedermaiareaoriaée les itts i)l éest 'téuratn u

concurtrs des parties, chaque patie psil e fesngtf u ené
tenat cmpte à egard, des facteurs rêsiptasdelureateat-

pertinents; dont notammnent:clèeetlrq'i 'gtd rnr

i) yirportance rlative, en ce qui atrait unmereprrméiraxfet

aux ac~~~~~~~ tes ayacnuretesdnt ilet n icocretl sur le territoire del'ur

ÂCCOranticoncurrentielssur les intérêtsadimpor-



l'autre partie;
x) la mesure dans laquelle les n

res d'application de l'autre par
l'égard des mêmes personnes, y cor
les jugements ou les engagemen:

anions bisannuelles



X. Confidentialité et caractère confidentiel.

utilisation des informations 4.Avant de prendre toute mesure sus-
ceptible d'entraîner une obligation légale

1L Nonobstant toute autre disposition de mettre à la disposition d'un tiers des
du présent accord, aucune des parties informationstransmises demanière con-
n'est obligée de communiquer des infor- fidentielle conformément au présent ac-
mations à l'autresi cette communication cord, les autorités responsables de la
est interdite par le droit de la partie qui concurrence des parties se consultent et
possède les informations ou serait m- tiennent dûment compte de leurs inté-
compatible avec des intérêts importants rêts importants respectifs.
de cette partie. 5. Les informations qu'une partie re-

2. Sauf convention contraire entre les çoit en vertu du présent accord sont, à
parties, chaque partie protège, dans l'exception des informationsreçues con-
toute la mesure du possible, les rensei- formément à l'article II,uniquement uti-
gnements que lui communique l'autre lisées dans le but d'appliquer le droit de
partie de manière confidentielle en ap- la concurrence de cette partie. Les infor-
plication du présent accord. Chaque mations reçues en vertu de l'article II
partie s'oppose, dans toute la mesure du sont uniquement utilisées aux fins du
possible, à toute demande de commnu- présent accord.
nication de ces informations présentés 6. Une partie peut exiger que des in-
par un tiers. formations fournies en application du

3. a) L'autorité responsable de la con- présent accord ne soient utilisées que
currence des Communautés européen- moyennant le respect de certaines con-
nes informe, après en avoir informé ditions qu'elle précise. La partie desti-
l'autorité responsable de la concurrence nataire de ces informations ne peut les
du Canada, les autorités compétentes de utiliser d'une manière contraire à ces
l'État membre ou des États membres conditions sans le consentement préala-
dont les intérêts importants sont concer- ble de l'autre partie.
nés, des notifications que J'autorité res-

ponsable de la concurrence du Canada XL Droit en vigueur
lui a transmuses. Le présent accord n'a pas pour effet

b) L'autorité responsable de la concur- d'obliger les partieshà agir d'une manière
rence des Communautés européennes qui est incompatible avec le droit en vi-
informe, après avoir consulté l'autorité gueur, ni d'exiger la modification du
responsable de la concurrence du Ca- droit des parties ou de leurs provinces
nada, les autorités compétentes de l'État ou États membres respectifs.
membre ou des États membres de toute

coopération et coordination des mesu- XIIL Entrée en vigureur et
res d'application. Toutefois, en ce qui dénonciation
concerne ces mesures,l'autorité respon- 1. Le présent accod eteen viuu
sable de la concurrence des Communau- dègueurgatre
tés européennes respecte la demande de dssaigtu

J'autorité responsable de la concurrence 2. Le présent accord demeure en vi-

du Canada de ne pas divulguer les in- gueur pendart les soixante jours qui
formations qu'elle transmnet; si cela suivent la date à laquelle l'une des par-

s'avère nécessaire pour en préserver le ties notifie par écrit à l'autre partieson



intention de le dénoncer.



ANNEXE tions ou des acquisitions, acompi n
totalité ou en1 par'tie sur le tritoire de

DÉCLARATION DE LA COMMIS- État membre;
SION ii ocretu opreetpé

(concernant les informations à fournir s
aux États membres)'tat ebe;

Conformément aux principes régis- iv) cocrnent une entration ou
sant les. relations entre la Commission acquisition dans laquelle:
et les États membres en matière d'appli- - u à lopéra-
cation des règles de concurrence, ptels
qu'ils sont inscrits, par exemple, au re- -unetrpiectôltueoul-
glement n° 17 du Conseil, et conformê- ser e ate 'prto
ment à l'article X, paragraphe 3, de l'ac-
cord entre les Communautés européen- etuescéécniueo raié

nes et le gouvernement du Canada con-ltatebre;
cernant l'application de leur droit detlipostionoulade-
concurrence:mande d exieant ou intrd-

- la Commission transmet à l'État satucoprentdemiéurl
membre ouauxÉtats membres dont desmembre; ou

intérêts importants sont concernés lal'autort

notification adressée par la Commission den nmtèed ocrec e

ou reçue de l'autorité canadienne en cecedsifrain u etrior

matière de concurrence. Les États mem- delÉammb.

bres reçoivent cette notification dès que EnotelaCmisnifreu
raisonnablement possible et dans la lan- mondexfipaalrseséuos
gue de communication des parties. Lors- dsséilse ainu nmtèed

que la Commission adresse des rensei- cnurne 'nebedsÉasmm

gnemnerts aux autortités canadiennes, brsdlameenplitonel'c
elle en informe parallèlement les États cr tntmetdscnat tbi

membres, ae 'uoiécnden nmtèed
- la Commission informe également

dès que raisonnablement possible l'État

membre ou les États membres dont des tinreusprlComsonnvru
intérêts importants sont concernés de d 'cod

toute coopération ou coordination des A NX
mesures d'application.

Aux fins de la présentedéclaration, on ÉH N ED ETE
considère que les intérêts importants
d'un État membre sont concené lors- A eteitrrttv desea

gue les mesures d'application en ques- guenmn uCnd

tion:Moser[m]
i) intéressent les mesures d'application L dt] eCneld 'no uo

de l'État nmembre; pen tl omsindsCmu

ii) concernent des actes anticon- nué uoéne n oculacr

curentels atre qu de cncetra etion oules acqunuistos, acopnns en

Accordsii concernenttiun comportemen pré--U 8



,isent à



gouvernement du Canada concernant je vous prie d'agréer, Monsieur, l'as-

l'application de nos droits de la concur- surance de ma très haute considéation.
rence respectifs. Les lettres interprétati- KoradvoFNCKENSTEIN

ves et autres déclarations contenues Comisair4d la concurrence
dans votre courrier sont conformes a C.Ro du duCa-
notre compréhension de cet accord. nd

je souhaite également confirmer que, M..[o]
en ce qui concerne l'application de l'ar-de votre lettre endae
ticle XI, et en vue d'assurer une plus du [ Je souhate confirmer que votre
grande sécurité juridique,e Canada ne ttreneposeaucunplème auxCom-
peut échanger, en vertu de cet accdrd,
des infoations qui n'auraient pu êtreso es xtrêemet tsfaits
transmises en l'absence de cet accord. je
souhaiterais que vous nous confirmiezCommunautés

votre approbation sur ce point par re- euoénsetlCadaitt faié

tour de courrier. e ossuatn 'vnrcoée

Nous souhaitons poursuivre et pro- érieetae os

mouvoir notre lien de coopération en j ospi 'gér oser 's

matière de droit de la concurrence selon suacdemtrshteoniéto.

les modalités prévues par l'accord et en Pu aCmuat uoénee

conformité avec nos comportements res- laCmuuteroénedchbn

Je vous prie d'agréer, Monsieur las-
srépns d ueance huensentatCLACOMMUNJeAvou remercieN deSIÉRN vote lettoprenaten

ET LE GOUVERNEMEdu [...]. Jeoouairsàlléiteonirmerique vot

NADA, pré~~uncaés uropeurnne ês éooi

ci-arèsdénoriré ls «artis cn Nusfsax soes x extrêm e e t atsfit

qucate» erciaccru nrexsCmmnué

S'ApPUYA sur lareleuropéennesé eRYA T ql Canaa it ée fiengalisé

gié inta réeparl'ccod-adrdeco- àdet os e s uatn s coopéaven oopéirer

pértio écnomqueet ommrcile surcace dapatr haue onsidéron

entre ~ ~ ~ ~ ~ ~~Pu lea Communauté européenne et psil asdsdmie esqe

le C nad, siné Ottwale 6jui l a Commnauté euroipéictinet u'harbon

pectif niat ces jour.rsdoanèrs

TEA COD T dnte la dclammuinat CONuR NeTe leoandau

susrlati CEpéand doua22no-èrer tlasprcisn cmteles dode

vembre 19ati0r douanèe e urstxsàlipra

LAECOMMNAUTUPENSCNIÉANT 
qudcaain no 'eprainet lsapériation

commne ur ls rlatons nio cprecudabes meurs intrtionomd-

NAcuré-aasinom ée àpaes co- retito af ux, soiaurclue secm

17 décaeltinrivié.6· RCONSANT 'la neu sie 'ene

Pcod tdCaUln ééúpéennes etad-U posbedn8e9dmie esqe



coopération internationale dans les do- tions législatives et réglementaires qui
maines liés à l'application et à l'exécu- régissent l'importation, l'xportation, le
tion de leurs législations douanières; transit des marchandises et leur place-

CONVAINCUS que l'action contre les ment sous tout régime douanier, y con-
opérations contraires à la législation pris les mesures d'interdiction, de res-
douanière peut être rendue plus efficace trictionet de contrôledont l'administra-
par une étroite coopération entre leurs tion etlapplication relèvent spécifique-
autorités douanières; mentd ritésdouanires, ainsi que

VU les instruments adéquats du Con- tous les adoptsparlesauto-
seil de coopération douanière, et plus rtésdouanères dans l'exercice de leurs
particulièrement la recommandation en c
matière d'assistance administrative 3) «opérationcontraireà la législation
mutuelle du 5 décembre 1953; do toute on tentative

VU également les conventions inter- de violationde la législation douanière
nationales contenant des interdictions, 4) «renseignement»: les données, les
des restrictions et des mesures spéciales documents, les rapports et leurs copies
de contrôle à l'encontre de certains pro- certifiées ou authentifiées ainsi que toute
duits, aurecommunication,ycomprislesdon-

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: n traitées ou anal de

TITRE I - Dispositions une opération contraire à la législation
Généralesdouanire

5) «personne»: toute personne physi-
Article premier - Définitions qeo oae

Aux fins du présent accord,onentendinformation
par: sonne physique identifiée ou identifia-

1) «autorités douanières»: d
- dans la Communauté européenne: 7)«uoiérqse:latiédu-

les services compétents de la Commis-
sion des Communautés o e nire compétente qui reçoit une de

les autorités douanières des Etats mem-
bres de la Communauté européenne, re ante

- au Canada: les services compétentslu
du ministère du revenu national;deaed'sitn.

2) «législation douanière»:TIR -Coprtn

- pour la Communauté européenne:doair
toutes les dispositions adoptées par la
Communauté européenne et qui régis- Aril2-Chm
sent l'importation, l'exportation, le tran- d'plctodeacoérin
sit des marchandises et leur placement
sous tout régime douanier, y compris les 1.Lspriscnatnes'nget
mesures d'interdiction, de restriction et àdvlpe n oprto oair

de contrôle, a hm 'plcto epu ag

-~~pi poes mesre d'itericton dete res-so- pssbe

90ccodsticonetioe conj onts'adiia-



2. Dans le cadre du présent accord, la TITRE I
coopération douanière couvre tous les
aspects liés à l'application de la législa-
tion douanière.7 -

Artle 3- Assistancee 'aistace
tec ique aux pays tiersse prêtent

Le cas échéant, les parties contractan-assistance, sur demande

tes s'informent mutuellement des ac- ou atienfournis-
tions entreprises ou à entreprendre avec sn e esinmnsaporé u

les pays tiers en ce qui concerne r-assis-
tance technique dans le domaine doua- retdelléiaiodunèeans

nier, dans le but d'améliorer ces actions. qulapéetoarchceetar-
pression dsoprtin quiluisotcn

Article 4-Simplification et

Les parties contractantes conviennent asitnedslecreupéettte

d'ceuvrer à la simplification et à l'har- cnommn er os èlse

monisation de leurs procédures doua- ate ntuet uiiuspriet

nières en tenant compte des travaux réa- aisqudnslsimtsesrsocs

lisés dans ce domaine par les organisa- dipnbeetesCméncselur

tions internationales. Elles conviennent auoiédunèrs

également d'examiner les moyens de 3 epéetttepreuiumn

résoudre toute difficulté d'ordre doua- srlassac uuleamnsrtv

nier qui pourrait surgir entre elles. nr e ate otatne.Ssds

Artide 5 -Échange dedriàunpesnervéd'bnr

persnneldsrnegeetdotnrdeup

Les autorités douanières peuvent pev udepce 'xcto 'n

échanger du personnel lorsque cela pré- dmne

sente un intérêt mutuel, afin d'amélio- 4.Lprsntieneoteasréu

rer leur compréhension mutuelle des dc u ipstosrgsatlass

techniques et des procédures douaniè- tacmuelenmtirpél.Ile
res et des systèmes automatisés. 'plqepsaxrnegeet e

Artiele 6 - nformatsationladmneesutrésjicie,

Les parties contractantes coopèrent en safilacmuctondcerne-

matière d'informatisation des procédu- geet t raalmn uoié

res et des formalités douanières, afin de prlsie uoié oslésà et

faciliter1.eLescautoritésredouansièrescse prrtent

Â,-cdsan des renseignement appropriés quid-U 9





priée pour interpréter ou utiliser ces ren- Artle 13-C
seignements sera fournie en même des demandes
temps. 1 e eadsfruése et

2. L'original des fichiers, des docu- prs titre so e et
mentset desautrespiècesn'est demandé a de tous d et
que dans les cas où les copies seraientq icsta
insuffisantes. Sur demande spécifique,deandespevent a-
les copies de tels fichiers, documents et entêrpéstesoamn.Cs
autres pièces sont dûment authentifiées.doivent être

3. Les originaux des fichiers, des -do-
cuents et des autres pièces qui ont ététées sur un sup-
transmis seront retournés dès que pos-permet d'en tirer
sible; les diroits de l'autorité requise ou uncoisrpae.
de parties tierces ne sont pas affectés à 2 e eadspéete ofré
cet égard. mn uprgah openn e

Artidle12 -Experts et ténoins rnegeet uvns

1. Les autorités douanières de l'une a)lutréreéan;

des parties contractantes peuvent, à la b amsr eade

demande des autorités douanières de c 'betfe emtfd admne

l'autre partie contractante, autoriser d e os e èlse e urséé

leurs employés à comparaître comme metjuiqescnré;

experts ou témoins dans le cadre d'ac- e)dsrnigmntauipécst

tions judiciaires ou administratives sur copesqeosilsulsprons

le territoire de l'autre partie contractante qufotlbjtdl'nêe;t

et àproduire les dossiers, documents ou f nrsm e at etnnse e

autres pièces, ou les copies authentifiées eqêe éàefcueycmrsl

s'y rapportant, qui peuvent être néces- metodsauriédunèesc-
saires à la procédure. crésa oetd admne

2. Lorsqu'ils comparaissent dans le 3.Latréreusacpedeuie

cádre d'actions judiciaires ou admi-nis- uncetiepoérenrpnsàue

tratives- dans les circonstances prévues dmne oratn u aiepoé

au paragraphe 1, les experts et les té- dr esi a ncnrdcinae

moins bénéficient de toute la protection lsdsoiin uiiuse diita

de;lagisltion de lapartie contractante iedelpaterqs.

requérante applicable:aux témoignages 4.Lsrnegmntviédasl
de atre riilégié Ou confidentielle prsntieneotcmuiqé

que ertu de cette législation, peu- q'u ocinarsséiiumn
vet te protégés de la divulgation. dsgéàceeftpalsauois

3.Les dem-andes présentéeseconform- dunèend hqepatecnrc

ment au paragraphe 1 doivent indiquer tne e itsdsfntonie is
ave prcisondans quelle affaire et à déinsertécagscofm-

queltitr ou n elle qualité le fonc- metàlaice1prgahe3

tionair ser inerroé.1. Les demandes fomutlées nst

sont laccuopagnéesl de ltot docue

Àccocofirée par écrit.in Lesoite demandesU écr

te4evn tr rsnés u nsp

potéetoiu u emtdeIie



e acceptable par cette 1, ils doiv ent être en me-
re du caractère



ment aux dispositions du présent titre. judiciaire ou une procédureencours. En

L'autorité compétente qui a foumni ces pareil cas, l'autorité requise consulte

éléments de preuve est préalablement l'autorité requérante pour déterminer si

avisée d'une telle utilisation. l'assistance peut être donnée, sous ré-

4. Des données à caractère personnel serve des modalités ou des conditions

ne peuvent être échangées que si la par- que Yautorité requise peut exiger.

tie contractante qui les reçoit s'engage à 4. Au cas où l'assistance est refusée ou

les protéger d'une manière qui est au reportée, les raisons du refus ou de

moins équivalente à celle applicable à lajournement de lassistance sontimmé-

ce cas particulier dans la partie contrac- diatement notifiées.

tante qui peut fournir les données. Article 18 - Frais
5. Les renseignements ne seront dif-

fusés au sein des autorités douanières .Les autorités douanières renoncent
de chaque partie contractante qu'en cas à toute déclaration portant sur le rem-

de nécessité. Si des renseignements doi- boursement des coûts engagés dans

vent être divulgués au titre du présent l'exécution du présent titre.

paragraphe, la partie contractante qui les 2. Si des dépenses substantielles ou
a fournis en est préalablement informée. extraordinaires sont ou seront nécessai-

res pour exécuter la demande, les par-
Article 17 - Dérogations à ties contractantes se consultent pour
l'obligation de prêter déterminer les modalités et les condi-

assistance -tions dans lesquelles la demande sera

1, Ussitanc pet ête rfusé ou exécutée ainsi que la façon dont les coûts

soumise à la satisfaction de certaines seotup ré.

conditions ouexigences, dans les cas Où TITRE IV - Dispositions
elle serait susceptible de prter préjudice finales
à la souveraineté d'un Etat membre de

la Commuunauté européenne ou du Ca- Article 19 - Application de
nada, ou serait susceptible de compro- l'accord
mettre l'ordré public, la sécurité ou un.

autreintérêt essentiel (tél que visé à l'ar- L. La gestion du présent accord est
ticle 6 paragraphe 4) d'une partie con- confiée aux services compétents de la
tractante, ou violerait le secret industriel, Commission des Communautés euro-

cmecal ou professionnel ou serait péennes et, le cas échéant, aux autorités
contraire à sa législation. douanières des États membres, d'une

2.Si lauoritérequérante sollicite une part, et aux autorités douanières du Ca-

assstnceque n pourrait ellemême nada, d'autre part.

fournir si elle lui était denandée, elle 2. Les autorités douanières prennent
atielattention sur c:e fait dlans sa de- des mesures pour assurer que leursforc-

mneIlapparit alors à l'autorité tionnaires responsables de la recherche
reus edécider de la m anière dont et de la répression des opérations con-

eledi réponeàhcette demande. traires à la législation douanière entre-

3. !asitacepeut être reortée par tiennent des contacts personnels et di-

l'autoritéequise au motif qu'elle inter- rects.

féeatdans une enquête, une poursuite
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Articledures nécessaires à ceteffet.

territoriale2. 
Le présent accord est prévu pour

une durée illimitée, mais l'une ou l'autre

Le présent accord s'applique, d'une à

part,aux territoiresoùle traité instituantpaotiatiopaaoie
la Communauté européenne est appli- diplomatique.
qué et dans les conditions prévues paraccord cesse d'être ap-
ledit traité et, d'autre part, au territoire plicable un mois après la date de la no-

du Canada dans les conditions prévues t de à l'ur par-

par le droit canadien. icotatneLeprédesncus

Article 23 - Développemnents losdlacstinertnémisutrs

Les parties contractantes peuvent,paris
consentement mutuel, développer le mn uoié,otsgél rsn c

présent accord en vue d'intensifier la cod

coopération douanière et de la complé- FatàOawlquredcmemi
ter, conformément à leur législation nu etqar-ig-i-et ndu

douanière respective, au moyen d'ac- beeepar nlnusalmne
cords sur des secteurs ou des sujets spé- anliednosspglfna-
cifiques.dasfaçiegrcuiain ,né -

Article 24 -Entrée en vigueur lnaspruas tséoscau

et dénonciation 
txefiatéaeetfi

1. Le présent accord entre en vigueur PorlCmuntéeopne

le premier jour du mois suivant la date Pu eguenmn uCnd

à laquelle les parties contractantes se ebDilza

noti2.n Lemlismn préen acor et réu ou

ACOR e mtèrdpcu ntdrée litemaisvunen oul'ur

Candaetaparnate contractane eutopednner
LECÀUVENEMNTUCANDA touroent ar notifiation pa la vetoe

et r~~~~~~ipoatiue. e esucsbooiuss
LA COMMNAUTÉ ÉONOMI3. Lerprsntaslseu acdaces 'êtrs

EUROPÉENpEcaleu i a pniquerèsouca daurde lae

ci-arèsdénmmé «C mmu aut», tiicaton de déns oni ation s cô'a tresr

RAPP LANTles elatons tro tes eie ont rne. les procédurces enioursi

er,~ ~ ~ ~ ~ ~~lr dtcle, 'codcdr ecoé lua cesspation srn; énon

ration ~ ~ ~ ~ ~ ~ c eve corn ril téon m q ee - P E A Tnormémente aux disposi-

tre leCanad et ls Commnauttionso du prad éen saccrd. ciou

péenessigé à tta a l 16 uilet ment asuriss bot qsi es éentx ac-

aete à ttwa côes jqu décmbe mite
1976nefien quatrmilevaindex-seten-dou

CONSDÉRNT lur ési cormun quble exeprce en angucee allmeade,

Àccards anglaiseadanoise, espagnolen finlan-



droits souverains aux fins de l'explora- ces biologique. Elle prennentles me-
tion, de l'exploitation, de la conservation sures appropriées afin de faciliter cette
et de la gestion de ces ressources, et que cooperationet seconsultent et coopèrent
les États membres de la Communauté dans le cadre de négociations interna-
sont convenus que les limites de leurs tionales et des organismes internatio-
zones de pêche (ci-après dénommées naux en vue d'atteindre des objectifs
«zone de pêche de la Communauté») communs en matière de pêche.
s'étendent jusqu'à 200 milles marins de
la côte, la pêche à l'intérieur de ces limi- ARTICLE H
tes étant soumise à la politique c 1. a) Le gouvernement du Canada
mune de la Communauté en matière de s'ea à aes nvr t
pêche;pavillon ds tats membres de la C

PRENANT en considération la néces- munauté à pêche dans la zone située
sité de coordonner la gestion de certai- le long de la côte est du Canada et pla-
nes ressources biologiques qui se trou- cée sous la juridiction de ce pays après
vent aussi bien dans les eaux relevant le 31 décembre 1976, des parts appro-
de la juridiction du Canada en matière priéesdu volme total des prises auto-
de pêche que dans la zone de pêche de riséesexcédantla capacité d'exploitation
la Communauté; du Canada, conformémentaux disposi-

PRENANT en considération les tra- tions du présent article.
vaux de la troisième conférence des Na- b) La Communauté s'engage à auto-
tions Unies sur le droit de la mer, ainsi rielsnarscndesàpêhras
que la pratique des États consécutive à lazone p dela C
cesparts appropriées du volume total des

AFFIRMANT que l'exercice, par les prises la capacité
États côtiers, de droits souverainssurles
ressources biologiques dans leurs zones fom enaudipstnsupret
de juridiction aux fins de l'exploration, atce
de l'exploitation, de la conservation et 2 hqepri éemn nule
de la gestion de ces ressources doit être mnpu e axrlvn es ui
conforne aux principes du droit inter- ditoenmièeepêhvsésa
national;paarpe1sosrsredmdi-

PRENANT en considération l'intérêt cainecsdeirotnesmpé
que présente pour chacune des deux vus
parties le développement de la pêche a evlm oa e rssatrse
dans la zone de pêche de l'autre partie; pordstckpaiulesudsen

DÉSIRANT déterminer les modalités sebedetokntnatcmeds
applicables aux activités de pêche d'un dnéssiniiusdn ledsoe
intérêt commun,delitréednedssokesra

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: axdsognsmsitrainu

ARTICLE Ipetnts

Les deux parties coopèrent étroite- b)scaciédepotinenequ
ment dans les domaines relatif à la con- cnen e tcs

serv ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~coéatione tàluiiaindsrso )ar se consultnt etpcooprent

98 Accods e d clarengcations iojitsCntea-



les parts attribuées, comme il convient, de la jurid de l'auttepartie se con-

aux navires de pêche de l'autre partie forment aux dispositions de toutes les

sur les excédents de stocks ou d'ensem- lois qui régissent les activités de pêche

bles de stocks, ainsi que les secteurs à dans cette zone.

l'intérieur desquels ces parts peuvent 5. Chaque partie peutprendre les me-

êtresures qu'elle esme nécessaires por la

3. Lors de la détermination des parts convation,lagstion rationnelleet la

et des secteurs où la pêche est autorisée, régulatio des activités de pêche àl'in-

chaque partie tient compte entre autres: térieur de sa zone de pêche, à condition

- de ses intérêts;meus ne soet pas prises

-du niveau de l'excédent du volumees

total des prises autorisées pour les stocks naiedepceel'urprtee

concernés;prendre 
esarts lluées dans e cadre

- de la pêche traditionnelle effectuéecor

par les navires de l'autre partie; ATCEI

- de la réciprocité d'accès; Lsdu ate dprnsi ia

- d'autres avantages pouvant être of- téaensotprcaldsrgi-

ferts dans le cadre de la coopération vi- meinratouxcpénsnve

sée à J'article VIII.d'suelagsintlacsrvio

ARTICLE IIIadqaedestcsstruntas

1. Chaque partie prend toutes les me- qudestcs'spesaoié.

sures appropriées pour obliger ses na- E atcleelssefretdhr

viesà opérer conformément aux dispo- oielsmsusdergatnap
sitions du présent accord et conformé- pialsàcssok t et is

ment à toutes:mesures convenues de cosletféum nttprèdtà

temps à autre en vertu des dispositions léhned ttsiusprietse

du:présent accord. air epce

2. A l'intérieur de la zone de pêche

relevant de sajuridictiorn, chaque partieARILV

peut pdre, conformément aux règles Cau atecoèeae 'ur

du droit inter-national les mesures qui pateduemnèeproié,àl

peuvent être'ééesai pour assurer le luirduévopentelusr-

repet e dispositions du présent ac- laindepccofréntuxis

codparlsnavires del'atre partie. poiin elatce I asl oan

3.A ,gtéieur del one de pêche delrchcesintfqeéesae

reevant desa jrdctochaque partie aufisdlagtondeacner-

prend les msue nécessaires pour ap- to td 'tlsto e esucsbo

piurlsdispositions du présent ac- lgqe asl oerlvn el u

cordý ycmpris éventuellement a dh iito ecte ur atee air

vrence de licencs.epce e is e cetfqe e

4.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~d las juridictionêch de l'autresdeu partie se con-utn usjtd

deux partie ~ ~ ~ ~ ~ los qui régissent les activités dett pêcherhaisqudelnlyet

de~ ~ ~ ~ ~~~5 Chaqus azn d êh rlvn d 'nepatien peut rendeleas mbe-s

Àccoco sevaton la gestionion rationnelle etad U 9a



ARTICLE VI ARTICLE VIII

1. Pourvu qu'elle dispose des facilités 1. Lesdeuxparties encouragentla coo-
nécessaires et sous réserve des besoins pération économique et commerciale
de ses propres navires, chaque partie dans le domaine de la pêche.
autorise les navires auxquels elle a ac- 2. A cette fin, les deux parties font no-
cordé des permis conformément au pré- tamment usage des possiiités qui leur
sent accord à entrer dans ses ports en se sont offertes dans domaine de la pê-
conformant aux lois, règlements et dis- che par l'acrd-cadre de coopération

positions administrativesapplicables,en commerciale et onmique concu en-
vue d'y acheter des appâts, des fourni- tre le Canada et les Communautés euro-
tures ou des équipements, ou d'y effec- péennes en 1976, afin d'aéliorer réci-
tuer des réparations, ou à toutes autres proquement les modalités de leurs rela-
fins établies par ladite partie. tions en matière de pêche.

2. L'autorisation précitée devient nulle
et non avenue à l'égard des navires pour ATCEI

lesquels un permis a été délivré confor- Les deux parties périodi-
mément au présent accord lorsque ce quement à des ons bilatérales
permis est annulé ou vient à expiration, en ce qui concern l d o nt
sauf en ce qui concerne l'entrée dansun d'une coopéaion élargieenmatière de

port pour acheter des fournitures oue- pêche, qei -'é rit t à la
fectuer des réparations nécessaires pour corclt des produits de la
reprendre la mer. pce u cagsdifrain

3. Les dispositions du présent article et de p , à
ne touchent pas l'accès aux ports de l de n etdutrai-
'une ou l'autre partie dans les cas de
détresse, d'urgence médicale ou de force c
majeure. qepri a e aie epced

ARTICLE VIIéaqe dsmmrsd'qiaeo

1. Les deux parties réaffirment leur date esne tàtue ursfn

attachementhà la coopération prévue par povnêtecvnus
la convention sur la future coopérationARIL X
multilatérale dans les pêches de l'Atlan-
tique du nord-ouest,hàlaquelle elles sont 1.Lsdupatesecnletpé
parties contractantes, et notamment par roiumn u e usin ocr
son article XI paragraphe 4.natlapitondprstacr.

2. Dans le cas où des activités de pê- 2.Tuledifrnsccratl'-
che pratiquées par une tierce partie me- trrtto ulapiaind rsn

naceraient la conservation des ressour- acr eotlojtd oslain

ces biologiques dans les eaux situées au- enrlsduxpti.
delà des zones visées à l'article Illet dans
les eaux adjacentes à celles-ci, les deuxARIL M

parties conviennent de prendre des me- Lepéntacrs'plqeuxe-

sures~ ~ ~ ~ ~ ~~~~1 Lecoéainpu etefnà rties de patistncuantla coom-

2.tt Ametefileaucariseot.o

100~~ch paA'ccord -cdr de coopérationscnote ad-U



nauté économique européenne est d'ap- lacmlseetdspoéue é

plication et dans le conditions prévues csarsàcteft

par ledit traité, d'un côté, et au territoireARIL V

du Canada, de l'autre côté.Lepéetacrputêednoé

ARTICLE XII prlueo 'ur atel 1dcm

1. Aucune disposition du présent ac-br197oàtuedaeléiuess

cord ne porte préjudice aux conventionsréevd'npais'umosduz

multilatérales auxquelles le Canada et mos

la Communauté ou un des États mern- ANX

bres de<celle.ci sont parties, ri aux vues

de l'une ou l'autre partie sur une ques-Délrtodea

tion quelconque ayant trait au droit de Comnuécceat

la mer. latceX elcode
2. Le présent accord ne porte pas pré- mairdepcentel

judice à la délimitation des zones éco-

nomiques ou des zones de pêche entre guenmn uCnd tl

le Canada et les États membres deé la Comnuécnmie

Co'accé.euomplisemnespoéuen-

ARTICLE ~~ RTCL XICofréetavSximpa

Le pésen acord e poteréjuice le povrsent codut êtreda dénConcé-

à aucn acord ilatéal e matèr re 198ut à o u e datele ultérieure, sousti

pêch exitan ente u Étamebre réscervI e d'uncpréavi dui moins duse

dancleacrondcnlete la Cm

ARTICLE XIComunauté coneronntle

Uannexe~ ~ ~ ~'atil Xu deéen 'accord fatpri astes om'nlatne en

intérane deceernir.urmaièrest de p tache entride lel

Commnt économique atatelmn

ARTICLE XIIbe e icsinsdn ecar el

Le présent accord ne re préjudeurà tosèecnéec eainne

lauu acddiat éralqelel patesntiren de edri e amr

pACeR oustn entreutmembrcae deletsenrleguremt

dund tla Communauté etnmiu eerCanada.

L'annxe e3 duéetmccrd fait partievenmntd Cndapr

on eran detr 
cex dernier.atavlln 

e

Le présernt àaccord nte pen v ig aà tt ebe elomnuéd

étésig é c jo r ntr laCom unaté c onfr me nt a u v expiméte pa.os tr

économiqe europenne et le gouverne-g ement dviuuCanada,l uo-

mentdu C nadaetenp rtic lieràs n taut ofi rme qul'an e le cnsderse lat-

articp siton trdiio nele en inclusesu 
e onime te

ecYobje de discussions- dansP le cadre de1la



Le maintien des quotas ainsi alloués rent les espèces dans leseaux
est subordonné au respect par la Com- situées au-delà des limites de leurs zo-
munauté des obligations exposées ci- nes de pêche.
dessous, qu'elle a contractées dans le Les deux parties étaient convenues
domaine de la coopération commerciale. d'appliquer les msures suivantes en

Si les effets du présent engagement 1981:
étaient entravés ou annulés par suite - le gouvernement du Canada s'en-
d'une action directe ou indirecte du Ca- gage à r le cpture du sau-
nada, les deux parties se consultent ra- mona
pidement afin d'éliminer ces entraves ou sa juridiction, de façon à éviter dans la
annulations.meuedposbelspiedeamn

J'ai l'honneur de confirmer en outre origine
laccord qui a été réalisé sur ouverturea

par la Communauté de contingents ta- à 9tnneslesprseseffectuéesà
rifaires à limportation des produits de l'ouest de44'de de ouestpar les

la pêche énumérés à annexe de la na battant d'ndeeÉtats
présente lettre au cours de la période du mebsetàaurrqecspis

ler janvier 1982 au 31 décembre 1987. soient eff coft aux
Pour assurer la conservation des structures de pche de 1976t 1977

pèces anadromes, chacune des parties Ce est calculé
réglerente, dans le cadre d'une coopé- enfonctiou
ration scientifique étroite, la capture de 10 août
ces espèces dans la zone de pêche rele- Vule gér oser 'suac

vant de sa juridiction et prend les mesu- demplshuecniéao.
res propres à éviter que les navires bat- Rcad.Ti
tant pavillon du Canada ou d'un État porlguvne ntdCad.

meent lesespècesanadrmes dansleseau

Quota ~ ~ ~ ~ ~ ~ ités au-dsaloé a omnut a e à desou lmitesde euzo

Lesce dee u atis étinonenue

d'ple l mete 4 en

ler jnvie 198 au 1 déem1981:8

-ailu 21eK govenmetduCnaas'n

monma atatiu dat zon relvan0d

102ccorsa jurdcrtion defaonàinter an a



ANNFM Il

Contingents tarifaires à ouvrir par la Communauté économique européenne

1982-1987 (tonnes)

Désignation Taux 1982 1983 1984 1985 1986 1987

noi.B.1. h)2 3.7% 5.000 5.000 6.000 6.000 6.000 6.000

Cabillaud
congelé
entier (1)
03.01-B-1 f)2
Sébaste congelé
entier
noi.B.11 b)l 4 % (2) 7.000 8.000 8.000 9.000 9.000 9.000

Filets de
cabillaud g.o0o 10,000 11.000 12.000 11000 15.000
congelé (1) 6%(2)

03.02.A.I.b) 0% (3) (3) (3) 4.000 5.000 6.000

Cabillaud
entier
salé
03.02.A.Il.a) 0% (3) (3) (3) 2.500 3.500 4.00

Éilets de
cabillaud,
salés
Filets de
cabillaud
salés ex 16.04.
CJI. 10% 3,000 4.000 4.500 6.000 6.500 7.000

1-jerring-flaps" préparés ou conservés au vinaigre, en emballages d'une contenance

nette égale ou supérieure à 10 kg

(J) Cabillaud de l'espèce gadus

morhus (cabillaud atlantique): les impor- -conditionnement,

tations dans la Con-ununauté sont subor- -réfrigération,

données à la présentation d'un certifi- -congélation,
cat d'origine. -- surgélation,

(2) Suspension applicable au poisson -décongélation, séparation.

destiné à recevoir un traitement ne se li- La suspension ne s'applique pas aux
mitant pas à une ou plusieurs des opé- produits destinés à recevoir un traite-
rations suivantes:

-lavage, vidage, exétage ment autorisant l'octroi du bénéfice de

-découpage (à l'exclusion du filetage celle-ci mais effectué au niveau du corn-

ou du tronçonnage de blocs congelés) merce de détail ou de la restauration. La

suspension n'est accordée quýau poisson

_--ca librage, destiné à la consomrnation htunaine.
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Le contrôle de cette utilisation ou des- propositions qui précèdent sont accep-
tination particulière est exercé conformé- tables pour la Communauté et que vo-

ment aux dispositions communautaires tre note ainsi que la présente réponse
définies à cet égard. constituent un accord conformément à

(3) Sans limite quantitative. votre proposition.
Bruxelles, le 30 décembre 1981 Willi7M NICOII

Monsieur, Wait GaJMgker

« (voir la lettre canadienne)» Au nom du Coseil des

J'ai l'honneur de confirmer que les Communautés européennes

ACCORD entre la CommunautéC nut et q
eun pronramo de coqrateon a e rominse

de'eneigeconstpé iuet un laccordatconmmn

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, coopération plus large qui eisteentre

d'uCe art, et la Commu uuté européenne et le Caa-

LE GOUVERNEMENT DU CA-
NADA, ESPÉRANT retirer un profit mutuel

d'autred'activités coopération dans le do-

ci-après dénommés collectivement iie ec'eseignement eetd
"les parties",larati

NOTANT que la déclaration transat-
lantique adoptée par la Communauté p la conduite des activités de coopé-
européenne et ses tats membres et lespé-

gouvernement du Canada le 22 novem-
bre 1990 vise spécifiquement le renfor- SOTCNEUDEEQISI.

cement de la coopération mutuelle dans RILPEN R
divers domaines qui touchent directe-

ment au bien-être actuel et futur de leurs Obe
citoyens, tels les échanges et le projets
communs dans le domaine de l'éduca- Lepéntacréabiunro

tion et de la culture, y compris les échan- grmeccopatndnsldmie

ges académiques et de jeunes;delesinm tsuéeretelaf-

RECONNAISSANT la contribution mto nr aCmuat uo

cruciale de l'éducation et de la forma- pen tl aaa

tion au développement de ressources fl L2
humaines capables de participer à une

économie globale fondée sur les connais- Obetf
sarces;

RECONNAISSANT que les parties Leobetfdupgrmecniet

ont un intérêt commun à coopérer dans à

le domaine de l'enseignement supérieur 1 rmuorueetnepu tot

et d la ormaiondan le adrecoopéenrato le epls lare qui existeunate

10Accrdsed' aactiité s cooaine daned-f



européenne et du Canada, y compris matiow
uneconnaissancepluslarge de leurs lan- 9)recherche, lecaéchant, une cola-
gues, de leurs cultures et de leurs insti- péetieae e ciié nrpi

tutions;es dans le domaie de la coopération

2) améliorer la qualité du développe-Cm-
ment desressourceshumaines, tant dans munutéeuropéenneetleCanada.
la Communauté européenne qu'au Ca-
nada;

3) stimuler un ensemble d'activités de Prnie
coopération novatrices, centrées sur
l'étudiant, dans le domaine de Y'ensei- L oprto utted rsn c

gnemnent supérieur et de la formation cr iusrl aedspicpssi

entre les différentes régions de la Com- v
munauté européenne et au Canada; 1 titrsetdspuor tcm

4) améliorer la qualité de la mobilité péecsdsÉasm brselaC -

transatlantique des étudiants, notam- muateroénetdspovcs

ment en favorisant la transparence, la d aaaaniqed 'uooi e

reconnaissance mutuelle et, partant, la isiuin 'negeetsprer
transferabilité des crédits académiques; 2 qiir lbldsaatgs

5) encouragerrléchange de compéten- 3)uisaonefcedsfnsdup-
ces concernant les innovations récentes gam ecoéain

dans J'enseignement supérieur et la for- 4)msenantduesmbeivr
mation, y compris l'utilisation de nou- siidepotsnveu,éabsatds
velles technologies et Y'enseignement à stuursedslinnovaxvabs
distance, pour l'enrichissement mutuel àlogtretsasusuincniu
des pratiques dans la Communauté d
européenne et au Canada;5)lrepripaondsifént

6costituer du renforcer des parte- Étsmebsdel o un éer-

nriats pariles institutions d'enseigne éneaniqedspoicsee
mn suérieu ét de formùatidn,1les as- triorsd aaa

soitons professiondelles,les autorités 6)rcnasnedetueldirié

publiqes, easociatiorns comrmercia- cutrlesoieeténmqedea
le taues associatiornsselon ce qui est

approprié, tant dans la' Communauté ComnuéerpneetdCad;

euopéenne qu'au Canada;7)slcindspoesurnebe

7) donner une dimension européenne cocretleetrasrneeat

et une dimension canadierme à valeur copedsriiesqiréènt

ajoutée à la coopération transatlantique
dans l'enseignement supérieur et la for-

mnation;
8) compléter les programmes bilaté-

raux entre les États membres de la Com-

rnnauté européenne et le Canada ainsi

que d'autres programmes et initiatives

danse dansigemn suéeeu domin de lacopéato

Acco~~mnat eurpénn etlrain leline Canada. 10
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ARTICLE 4 4. Le procès-verbal de réunion est ap-
prouvé par les personnoes choisies auprès

Champ d'application matériel de chacune des parties pour présider
L Le programme de coopération peut . la réunion; il est commu-

comprndre:niqué, avec lerrapport anue, au comité
comprendre:mixte de copétio istiu par

a) des projets communs réalisés par laccordcadr de coopération commer-
des consortiums multilatéraux CE/Ca- ciale et économique entre la Commu-
nada, y compris, le cas échéant, des ac- nauté ee Canada de 1976,
tions préparatoires. Ces consortiums et aux ministres concerés de chaque
peuvent se composer d'institutions d'en- partie.
seignement supérieur, d'établissements
de formation et d'autres organismes éta-
blissant des liens avec la vie active. Cha-
que consortium sera encouragé à s'ad-
joindre d'autres acteurs intéressés en L rgam ecoéainfitant que membres associés; le suvie de éauait

b) des échanges d'expérience dans le peuxc doi-
domaine de l'enseignement supérieur et vent permettrei , de le réo-
de la formation en vue d'un renforce-
ment du dialogueentre la Communauté quapp au cours de
européenne et le Canada;

c) des mesures complémentaires, y
compris un soutien technique.ARIL 7

2. Les activités spécifiques qui peuvent
être entreprises sont détaillées à l'an- Fiacmn
nexe, laquelle fatits p e tégranten en-
présent accord. par anus altesmatine-

ARTICLE 5 dsoilsaniqedsdsoiin

Commission mixtetiusedeprgamsplcbese

1. Il est institué une Commission nd.L iacmn 'feteàprt
mixte. Celle-ci se compose paritairement goaeetelspris
de représentants de chaque partie.2.Cauprtefrntdsmys

2. La Commission mixte a pour fonc- fnnir orl ééiedrcdn
tion de fournir annuellement aux par- lecsdCaddeesitynete
ties un rapport sur le niveau, l'état et l'ef- seréintprmetselqudf-
ficacité des activités de coopération en- nsdn aLisrlimgainedn
treprises au titre du présent accord. lecsdlaCmuuteroén,

3. La Commission mixte s'efforce de dsrsotsat 'nÉa ebeo
se réunir une fois par an, alternative- deprsnsrcouspaunÉt
ment dans la Communauté européenne mebec meantlsautofil
et au Canada. D'autres réunions peuvent d éiet emnns

êtr teuesd'u comunaccrd.3.des haun des artomiesor préidter
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ou engagés en son nom sont supportés ATCE1
par la partie dont les membres relèvent.
Les frais, autres que de voyage et de sé- Eté nvgere

jour, qui sont directement liés aux réu- dnnito
nions de la Commission mixte sont sup- 1.Lprsnacodetenviur
portés par la partie hôte.lepeirjudumssivnlaat

ARTICLE 8 àlqel e ate esn oii a

Entrée de personnel léae eusspu o nree i

Chaque partie prend toutes disposi- ger

tions raisonnables et met tout en oeuvre 1L rsn coddmuee i

pour faciliter l'entrée sur son territoire urpednuepéieiitaee

et la sortie hors de son territoire des per- ciqas

sonnels, des étudiants, du matériel et des 3 epéetacr etêr oii

équipements de l'autre partie qui sont ouprgédncmunaodprle

engagés ou utilisés dans des activités de pate.Tuemdfcioourrg-

coopération entreprises au titre du pré- to s at a ci tetee iuu

sent accord.lepeirjudumisuvnlaat

ARTICLE 9 .ci uelsotstsataxcniin

Autres accords cr rvyn amdfcto upo

1. Le présent accord s'entend sans pré- roainequso.

judice de la coopération qui peut être 4 lpu temsfna rsn c

engagée en application d'autres accords codprhaueesatisàotm-

entre les parties. oz os :xiaino adnn
2, Le présent accord s'entend sans pré- caind rsn codnafcee

judice des accords bilatérux existants rinlvadtéolauéeetuesi-
ou futurs entre des États membres de la poionprssevrtdecl-ii
comnunaáuté européenne; individuelle- leobiaonétlesnapicin
ment, e le Carada dans les domaines dedipstosesnanx.

couverts par le présent accord. RICE1
ARTICLE 10

Chamnp d'applicatinTxe 
asn o

territorial L rsn codetrdg ndu

Le présent accord s'applique aux ter- anliednosspglfnos,
ritoires où le traité instituant la Commu- frnasgeqitlne,éra-
nauté européenne est d'application et daspruieetuéoeosls
dans les conditions prévues par ledit teesfiatélmnto.
traité; d'une part, et au territoire du Ca- E O EQOlssusgé n

nada, d'autr part.Entrée en igaureu etuprsn

LaLeorésndcor.nr e iuu
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ACCORD entre la Communauté européenne et le

gouvernement du Canada renouvelant un programme de

coopération dans le domaine de 'enseignement supérieur et
de la formation

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, s'est révélée fortement positive pou les

d'une part, et deux parties;
LE GOUVERNEMENT DU CA- RECONNAISSANT la contribution

NADA, cruciale de l' sieu et

d'autre part, de la formation au delopement de

ci-après dénommés collectivement ressources hu escapables de parti-
"les parties", ciper àune écon gloale fondée sur

NOTANT que la déclaration transat- lscnasacs

lantique adoptée par la Communautée 
la coopa-

européenne et ses États membres et leoainedel

gouvernement du Canada le 22 novemn- suéiretdlafmtonevitc 
-

bre 1990 vise spécifiquement le renfor- pée 'ursiiitvsd oprto

ceent de la coopération mutuelle danslaComuutéeu et

divers domaines qui touchent directe- Canada

ment au bien-être actuel et futur de leurs REONIS Tl'motned

citoyens,telsqueleséchanges et les pro-trav accomli dans

jets communs dansle domaine del'édu-ieur
cation et de la culture, y compris les etdlafrtinpresogims

échanges académiques et de jeunes; t

NOTANT que la déclaration com-
mune sur les relations entre l'Union l'CElUnsoeleosildlEu

européenne et le Canada adoptée le 17

décembre 1996 fait observer que, afin de REONIS Tqulepats

renouveler leurs liens fondés sur des onunitrtcm nàcoperds

cultures et des valeurs partagées, les l oan elesinmn uéiu

parties encourageront les contacts entre etdlafrtindnsecdedea

leurs citoyens, à tous les niveaux, parti-
culièremnent au sein de la jeunesse, et que l omnuéerpen tl a

le plan d'action commun joint à la dé-
claration encourage les parties à renfor- ESÉATrterupoftmul

cer encore leur coopération par le biais d' d

del'accordsur l'enseignement supérieur m
et la formation;lafrtin

CONSIDÉRANT que l'adoption et la RCNASATl éest

mise en Suvre de l'accord sur l'ensei- d'lrilacèauatvtéqioben

gnement supérieur et la formation de netusoinauiredpéetac

1995 concrétisent l'engagement pris crpu atclèeetcle usc

dans la déclaration transatlantique et terdlafmtin

que ~ ~ ~ ~ ~ ~d l'axformationd aams nSve DSR U dé evelpementade
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d'une coopération continue en matière Artice 3
d'enseignement supérieur et de forma-

tion,Obetf
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: L tifs d

Article premier)promouvuneentnteplustroite

Objetetre le peuples de la Commuauté

Le présent accord renouvelle le pro-yco 
s une

gramme de coopération entre la Com- c p
munauté européenne et le Canada dans d

le domaine de l'enseignement supérieurvloppe-
et de la formation, établi en 1995.rourceshan ttn

la Commuauturopéenine qu'au Ca-
Article 2 ndycmrslaqiiindscm

péene nécessares pouir relever les

Définitionsles connaissances;

Aux fins du présent accord aine de
par:' ement suprieur et dela forma-

1) "institution d'enseignement supé- ue d'activités de coopé-
rieur": tout établissement qui, selon la rto oarcse ibecnre u

législation ou les pratiques applicables, l'tdateaynunfeturbe-
confère des qualifications Ou des titres telsdféetsrgosd aCmu

d'études supérieures, quelle que soit son nuéerpen ta aaa

appellation; 4 mloe aqaiéd amblt
") établissement de formation": tout tastatqedséuinse aoi

type d'établissement public, parapublic satltrnpeclaeonisne

ou privé qui, quelle que soit son appel- mueledsqaictonetespr-
lation, conformément aux législations et dsdéuee efrainel a

aux pratiques applicables,.conçoit ou éhat ataséaiiédscéisaa

réalise des actions de formation profes- déius
sionnelle, de perfectionnement, de recy- 5 norgrléhned optn
clage ou de reconversion contribuant ceenapntsgeécroiun
aux qualifications reconnues par les esinmn uete nesinmn

autorités compétentes;àditneaniqeluuiisioef-
3) "étudiant": toute personne qui fait cc a e osrim epoesai

un apprentissage ou qui suit des cours d'tnrlerércsisdupo
ou des programmes de formation dis- grme

pensés par des institutions d'enseigne- 6)cntueourfrerdspt-
Ment Supérieur ou des êtablissements de nrasprilsisiuin 'nege

formation au sens du présent article, et mn uéiu téalseet efr

qui est reconnue ou soutenue financiè- matolssoctinprfsonee,

renint pr le autrité cométenes. les objecitifs dublprograme coitentprv

etr les eulesoits delommunaquet

Àccordmen des ressurcehurnones tantite dansaUE1

laCmuattuopen ua a

naam opi 'cqiiindscm



imunauté et terri-



conjointementa ;ieton- qui sont diretn aux réunions

niqué,avec le rapport biennal, au comité de la commission mixte sont supportés
mixte de coopération institué par par la partie hôte
l'accord-cadre de coopération commer-Aril9
ciale et économique entre la Commu-
nauté européenne et le Canada de 1976,
et aux ministres concernés de chaque
partie. les dispo-

siton risnnblesetmettouten oeuvre
Article 7 p iler'entré s son terti

et la sortie hors de son territoire ds per-
Suivi et évaluationnts,du matilts

Le programme de coopération faitsnt

l'objet, s'il y a lieu, d'un suvi et d'une dansdesactitésde
évaluation réalisés en collaboration. coéaineterssa ir upé

Ceux-cisent accord conformément aux lois et

de le réorienter en fonction des besoins axrgeet ecau ate

ou des possibilités qui apparaissent au Atce1
cours de sa mise en ceuvre.

Article 8 urs cod

Financement jdc el oprto u etêr

1. Les activités de coopération s'enten- enaéenplitondursacrs

dent sous réserve des moyens financiers etelspris

disponibles ainsi que des dispositions 2.Lprsnacod'etdsnsré

législatives et réglementaires, des poli- juiedsacrsbltaxeitns

tiques et des programmes applicables de ouftrenedsÉasmmbsdel

la Communauté européenne et du Ca- Cmuat uoéne niiule

nada. Le financement s'effectue à parité mne eCnd aslsdmie

globale entre les parties.covrsprlpéenacrd

2. Chaque partie fournit des moyens AtceI
financiers pour le bénéfice direct, dans

le cas de la Commnunauté européenne, Chm d'plcto
des ressortissants d'un État membre ou

des personnes reconnues par un État teroia

membre comme ayant le statut officiel Lepéntacrs'plqeuxe-

de résidents permanents et, dans le cas rtie ùl riéisiun aCmu

du Canada, de ses citoyens et de ses re- nateuoénestdplitont

sidents permanents tels que définis dans daslscniosprveprldt

la loi sur l'immigration.triéd'npatetutrioreuC-
3. Les frais de la commission mixte ou nad'urprt

engagés en son nom sont supportés par

la partie dont les membres relèvent. Les

frais,~~Enré dere personnelsetde éjur

Àccorhaqu pati prendalOR toutes1es dispo--U

siinrionbeeAe ote ur

por aclierl'nté su oerior
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une période maximale d'un an. àaéirrl ult el oprto

5. Les domaines admissibles pour la trnaltiudns'eegemts-

coopération de consortiums communs prere afraine u éodn

CE/Canada sont convenus par la comn- àuupuiusdsojcisidqé

mission mixte instituée par l'article 6. àlatce3d rsn cod

6. Les activités admissibles pour un ATO
soutien peuvent comprendre:

- des activités préparatoires ou d'éla- Acitécopmears

boration de projets, Lsprispuetsuei nnm

- la mise au point de cadres organisa- belmt 'ciié opéetie

tionnels pourla mñobilité des étudiants, qisn ofre u betf upé

y compris l'organisation de stages, qui s tacrycmrslséhne 'x

assurent une préparation linguistique prec udate omsdato

adéquate et une pleine reconnaissance comndaslsoaiede'éu

académique par les institutions parte- cto td afrain

naires, GSIND RGA M
- des échanges structurés d'étudiants, 1.Cauprteetsoenrfa-

d'enseignants, de formateurs, d'admi-

nistrateurs, de gestionnaires de ressour- cèeetdsatvtspéusprl

ces humaines, de planificateurs et de péetporme

gestionnaires de programmes de forma- 2.Lgetodsacinetasué

gion professionnelle, d'agents de forma- prlsfntonie optnsd

tion et de spécialistes en orientation pro- chqepri.Elco rndesths

fessionnelle qui travaillent soit pour des siats

institntions denseignement supérieur, -déemnrlsègsetpodus

soit pour des organisations de formation d rsnaindspooiinycm

professionnelle, pi 'lbrto 'ngiecmu

-Ylélaboration commune de program- 'sg escnias

me 'tudes novateurs, y cornpris la -éalrl aedirpu apbia

mie upoint de rmatériels, de métho- tindsaplàproiinlaou

dset e modules d'enseignement, misoetlsécindsproiin,

-Ylélaboration commune de nouvelles -funrdsifrain u epo

méthdesdeseigemet spérieur et grmetsaieenSv,

dformation, y compris lutilisation des -nomrdscselrstdsex

tcnlges de l'iformation et des petacdmqsyoprsoul'-

commumications, Y'apprentissage élec- rcainidpndnedspooi

yrn ,lesigeentrouettet l'en- tos

seignernent à distance, -rcmadrdspoesàfnne

- de courts programmes intensifs, auatoiéaprréedecqe

d' une durée mninimale de trois semaines, pate

- des missions d'enseignement faisant -asrrl eto iacèe

parte intégrante du programme d'étu- -asueleuiitl'vutond

des dans une instttion partenaire, pormea oe 'n éhd

-~~~~~~~~~ dateprjtnoaerqivsn quaéliore la ualiér atcoopraio
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MESURES DE SOUTIEN du programme. Plus particulièrement,
TECHNIQUE les parties peuvent organiser des sémi-

naires, des colloques ou d'autres rencon-
Dans le cadre du programme de coo- tres d'experts, procéder à des évalua-

pération, des fonds seront dégagés pour tions, produire des publications ou dif-
permettre l'acquisition de services pro- fuser des informations concenant le
pres àdassurer la mise enoeuvre optimale programme.

ACCORD entrela Cmimnuté européenne etile

gouernmet d Cnadrlesi artiesuet oraniserdes sémi
proecton easntnairiq e des coimlqeso d'liautres renon

cd'animax viants etxde produté animaux

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE et éradiquer ces infections et maladies
a e Communauté en partilie à éviter ue perturba-

e t tion ds échanges commercadx,

LGOUVERNEMENT DU CANADA SONTWCONVENUJSDE CE QUJISUT:
(protiès dénommé «Canada») etile premier -be

ci-près dénomé collectivemenit

COmd'anima ux vivants et de produits aSè t nimau x

(c-as déomésue «iarssn etns pout nmu nraCommunauté

(ci-apr désrnomé «Canaa») m t eCnd e tbisatu éa
cars dénommé collectivementeléquva

mesFFdeMmesures r ntiegasont stineéssrsantirsaplque

respecter les droits et obligations établis prlsdu atedn ersetd
dans le cadre de l'accord de Marrakech l rtcind asnépbiu tai
instituant l'Organisation mondiale du maeetdméirrlco unain
commerce (ci-après dénommé «accord e acoéaincnenn e eu

OMC») et de ses annexes, notamment resaiie.
de l'accord sur l'application des mesu-Aril2-Déntos
res sanitaires et phytosanitaires (ci-après
dénommé «accord SPS»),Aufisdprsnacoonetd

DÉSIREUX de faciliter le commerce pr
d'animaux vivants et de produits ani- a)«nmuvint»e«pois
maux entre la Communauté et le Ca- anmu»leaiaxvvntetpo
nada, tout en assurant la protection de dutanmxycprslsoios
la santé publique et animale liée à l'in- etpousdelpêh,émrsàl'n
nocuité des produits alimentaires, nx .

RÉSOLUS à tenir le plus grand compte b msrssntie» e eue
du risque de propagation d'infections et sntie éiisàlanx ,prga
de maladies des animaux ainsi que des ph1,dl'codS;

mesues isesen lacpoumatri et ér«nadiuaor i ces inftection mlde
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sanitaire», le niveau de protection défini que les aliments et prémélanges médi-

à l'annexe A, paragraphe 5, de l'accord camenteux.

SPS; 4, Les parties peuvent convenir d'ap-

d) «région», la «zone» ou la «région» pliquer les principes du présent accord

telle que définie dans le Code à des questions vétérinaires autres que

zoosardtaire de l'Office international des les mesures sanitaires applicables au

épizooties (OIE) et dans le cas de l'aqua- commerce d'animaux vivants et de pro-

culture, dans le Code sanitaire interna- duits animaux.

tional pour les animaux aquatiques 1 de 5. Les parties peuvent convenir de

l'OIE; modifier ultérieurement le présent ac-

e) «autorités compétentes»: cord pour étendre son champ d'appli-

i) pour le Canada: les autorités men- cation à d'autres mesures sanitaires ou

tionnées dans la partie A de l'annexe Il; phytosanitaires affectant le commerce

et 
entre elles.

ii) pour la Communauté: les autorités Article 4 - Relation avec
mentionnées dans la partie B de l'annexe l'accord OMC
II.

Arficle 3 - Portée Le présent accord ne modifie en
aucune façon les droits ou obligations

1. Le présent accord s'applique au des parties prévus par l'accord OMC, et

commerce d'animaux vivants et de pro- en particulier par l'accord SPS.

duits animaux entre la Communauté et Article 5 - Reconnaissance des
le Canada.

2. Sous réserve du paragraphe 3, les conditions régionales

dispositions du présent accord s'appli- 1. Les parties reconnaissent le concept

quent, dans un premier temps, aux me- de régionaliser et sont convenues de

sures sanitaires des parties applicables l'appliquer aux maladies énumérées à

au comrnerce d'animaux vivants et de l'annexe III.

produits animaux. 2. Dans les cas où l'une des parties

3. Sauf disposition contraire établie estime avoir, pour une maladie spécifi-

dans les annexes du présent accord et que, un statut particulier, elle peut de-

saris préjudice de l'article 11, sont ex- mander la reconnaissance de ce statut.

clues du champ d'application du présent La partie importatrice peut également
accord les mesures sanitaires concernant demander des garanties supplémentai-
les additifs alimentaires (ensemble des res, conformes au statut convenu, pour

additifs alimentaires et colorants), les les importations d'animaux vivants et de

marques de salubritéý les auxiliaires de produits animaux, Les garanties relati-

fabrication, les essences, l'irradiation ('o- ves aux maladies spécifiques sont pr&
nisation), les contarninants (y compris cisées à l'annexe V.

les normes microbiologiques), le trans- 3. Sans préjudice du paragraphe 2, la

port les produits chimiques provenant partie importatrice reconnaît les déci-
des

de la migration de substances issues sions de régionalisation prises confor-
matériaux d'emballage, Fétiquetage des mément aux critères définis à l'annexe
produits alimentaires, l'étiquetage nutri, IV comme base des échanges commer-

tionnel, les aliments pour animaux ainsi

Accords et déclararlOns cunjuintes Canada-UE U5



ciaux avec une partie dont le territoire que saesure sanitaire atteint le niveau
est affecté par une ou plusieurs des ma- apprprié de prtection sanitaire de la
ladies énumérées à l'annexe 111. partie importatrice;

Article 6 - Reconnaissance deice si

l'équivalence trice atteint leniveau approprié de pro-

1. La partie importatrice reconnaît t de la p iporta-
l'équivalence d'une mesure sanitaire de trice; cette étape peut comporter une
la partie exportatrice si cette dernière
démontre objectivement que sa mesure a) des risques constatés par la partie
atteint le niveau approprié de protection imotrcetdspeusfrnspa
de la partie importatrice.lapriexotrcdeequlsm-

2. Une fois qu'elle est établie, l'équi- sures s d cette d pré-
valence s'applique à des mesures sani- v
taires individuelles ou ensembles de d tindes des
mesures sanitaires concernant des ani- prtqeetroéusycmisel
maux vivants ou des secteurs ou les de laboratoires, ainsi que des pro-
sous-secteurs de produits animaux, à grammes mis en place p arantir le
des systèmes ou parties de systèmes lé- rsetdseiecsntoae el

gislatifs, d'inspection et de contrôle ou partie ctxicede la
à des exigences spécifiques en matière pri mottie
de législation, d'inspection et/ou d'hy- del des
giène. atrtscméetscnened

Article 7 - Critères dedelumoedfncinmnttds
reconnaissance de

l'équivalencecideréuttobeupalsat-

1. Pour déterminer si une rnesure sa- rtscméetscnene orc u

nitaire appliquée par une partie expor- atriaupoamedcnrôetax
tatrice atteint le niveau approprié de grnis

protection sanitaire de la partie impor- Pu afcltrcteéautol
tatrice, les parties suivent la procédure pri mottiepu etee ur

décrite ci-après: dspoéue 'ui td éiiain

i)la mesu sanitaire pour laquelle lala
reconnaissance de l'équivalence est re- t

cherchée est identifiée;2.Lrq'néuiaecnapsét

ii) la partie importatrice explique l'ob- rcnulséhne omriu

jectif de sa mesure sanitaire, en fournis- sn feté u odtosrqie

sant, selon les circonstances, une évalua- prl ateiprarccnommn

tion des risques que la mesure est cen- axdsoiin elanx ,pu a

sée prévenir, et elle définit son niveau tifreàsnivaaporéder-

approprié de protection sanitaire; tcin apri xottiepu c

iii) la partie exportatrice fournit les delpateiorticsnpéjie

infomatonsqui seoneledémntrnt que rslmesure sanitaiére tteieniveau
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paragraphe 1. tation, est accompagné, s'il y a lieu, d'un

3. Dans le cadre de la mise en Suvre certificat sanitaire officiel conforme au

de la procédure définie au paragraphe modèle prescrit à l'annexe Vil. Les par-

i et de l'établissement des conditions ties peuvent déterminer en commun les

visées au paragraphe 2, les parties tien- principes ou lignes directrices valables

nent compte de l'expérience et des in- pour la certification. Ces principes ou

formations déjà acquises. lignes directrices sont énoncés à l'annexe
vil.

Article 8 - Situation en matière Article 10 - Audit et
de reconnaissance vérification

d'équivalence des mesures

sanitaires des parties 1. Pour renforcer la confiance dans

1. Uannexe V énumère les secteurs ou l'application efficace des dispositions du

sous-secteurs pour lesquels, à la date présent accord, chacune des parties a le

d'entrée en vigueur du présent accord, droit de mettre en Suvre des procédu-

les mesures sanitaires respectives sont res d'audit et de vérification de tout ou

reconnues comme équivalentes à des partie du programme général de con-
trôle des autorités compétentes de la

fins commerciales. partie exportatrice comme spécifié à l'an-

2. Uannexe V énumère aussi les sec- nexe VI.

teurs ou sous-secteurs pour lesquels, à 2. Chacune des parties a le droit d'ef-
la date d'entrée en vigueur du présent fectuer des contrôles aux frontières sur
accord, les parties appliquent des me- les lots importés, conformément à l'arti-
sures sanitaires différentes et n'ont pas cle 11, contrôles dont les résultats peu-
achevé la procédure définie à l'article 7, vent alimenter la procédure d'audit et

paragraphe 1. Les parties mènent à bien de vérification.
les actions énumérées à l'annexe V, en 3. La Commission met en ceuvre les
respectant la procédure définie à l'arti-

7 procédures d'audit et de vérification pré-
clé 7, paragraphe 1, en vue d'aboutir à vues au paragraphe 1 ainsi que les con-
la reconnaissance de l'équivalence aux trôles aux frontières prévus au paragra-
dates indiquées à l'annexe V. phe 2.

3. En ce qui concerne les mesures sa- 4. En ce qui concerne le Canada, ses
nitaires reconnues comme équivalentes autorités compétentes mettent en Suvre
aux fins des échanges à la date d'entrée les procédures d'audit et de vérification
en vigueur du présent accord, les par- et effectuent les contrôles aux frontières
ties prennent, dans les limites de leurs prévus aux paragraphes 1 et 2.
compétences, les mesures législatives et 5. Chacune des parties est habilitée,
administratives nécessaires, dans un moyennant le consentement de l'autre
délai de trois mois, pour mettre en Suvre partie, à:
la reconnaissance de l'équivalence. a) échanger les résultats et les conclu-

Article 9 - Certificat sanitaire sions de ses procédures d'audit et de ses

Chaque lot d'animaux vivants ou de contrôles aux frontières avec des pays

produits animaux pour lequel l'équiva- non parties au présent accord; ou

lence a été reconnue, présenté à l'impor- b) utiliser les résultats et les conclu-
sions des procédures d'audit et des con-
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trôles aux frontières de pays non par- vingt-quatre heuresàcompterdela con-
ties au présent accord. firmation du e

b) les constatations d'ordre
Article 11- Contrôles aux épidémiologique concernant soit des

frontières ( iportation) etpasàlannexe
redevances d'inspection 111 soit denouvellesmaladies, immédia-

1. La fréquence et la nature des con-
trôles aux frontières sont fondées sur le c) toute m splémentair dé-
risque pourlasanté publique et animale passant le ce e exigences foda-
associé à l'importation d'un animal vi-
vant ou d'un produit animal.

2. La fréquence des contrôles aux fron- quer la a s aiux ou po-
tières sur les animaux vivants et pro- la s pule e ton y
duits animaux importés est celle qui est
indiquée à l'annexe VIII.copilerèeslévcnao.

3. Lorsque les contrôles aux frontiè- . En cas de préoccupation grave et

res font apparaître que les exigencespublique
pertinentes applicables à l oion ou animale, une notification orale est

ne sont pas respectées, l'action n faite immédiatement et une confirna-

par la partie importatrice doit se fonder
sur une évaluation du risque en ques- vingt-quatreeheorale
tion. 3 e oiiain cie toae

4. Dans la mesure du possible, l'im- contact in-

portateur d'un lot non conforme ou son
représentant se voient notifier le motif 4.Dnlecaoùuepriadeg-

de la non-conformité et accorder l'accès eprocatnsocratuniqe

au lot ainsi que la possibilité de fournir pu asnéaiaeo ulqe e

toute information pertinente pour aider coslainotleusrdmnee

la partie importatrice à prendre une d&é- srpdmn osile ntu a

cision définitive. dn e utrejusd admne

5. Une redevance d'inspection peut Chcndepatss'foeenari
être perçue par une partie pour couvrir csd ori otslsifrain

les coûts d'exécution des contrôles aux ncsarspu vtrueprubto

frontières. Des dispositions concernant
ces redevances peuvent être ajoutées à aunsotincepblpuresdx

l'annexe VII.HLtis

.Article 12 -Notifications et Atce1 lu«d

consultations suead

1. Les parties se notifient, par écrit: Unpateeuordsmtisg-

a) les changements importants concer- vstnn asnépbiu uai

nant la situation sanitaire, tels que la maeprnelsmsuspovois

présence et l'évolution des maladies pré- néesisàlapoctndeasné

fuiratiou cangae.Cme son

vuesà l'nnee Il, dns u déa maladoifies qu ne'fiuren pasàel'ann ee
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vingt-quatre heures suivant la décision cuments ou données scientifiques à l'ap-

de les mettre en Suvre et, sur demande, pui de tout point de vue ou revendica-

des consultations sur la situation ont lieu tion concernant une question qui se pose

dans les quatorzejours de la notification. en relation avec le présent accord soient

Les parties tiennent dûment compte de présentés aux instances scientifiques

toute information fournie dans le cadre appropriées. Ces dernières évaluent ces

de telles consultations. éléments d'information en temps utile
et communiquent les résultats de cet

Article 14 - Échange examen aux deux parties.

d'informations Article 15 - Questions en
1. Les parties échangent entre elles, sur suspens

une base uniforme et systématique, les

informations pertinentes concernant Les principes du présent accord sont

1,application du présent accord afin de appliqués aux questions en suspens af-

fournir des garanties, d'instaurer une fectant le commerce, entre les parties,

confiance mutuelle et de démontrer l'ef- d'animaux vivants et de produits ani-

ficacité des prograrnmes contrôlés. Ceci maux énumérés à l'annexe IX. Des mo-

peut inclure le cas échéant, des échan- difications sont apportées à cette annexe

ges de fonctionnaires. et, le cas échéant, aux autres annexes

2. Uéchange d'informations sur les pour tenir compte des progrès réalisés

modifications apportées par les parties et de problèmes nouveaux.

à leurs mesures sanitaires respectives Article 16 - Comité de gestion
ainsi que d'autres informations perti- mixte
nentes comprend. iner avant leur

a) la possibilité d'exam 1. Il est institué un comité de gestion

mise au point des propositions qui vi- mixte (ci-après dénommé «comité»)

sent à introduire de nouvelles mesures composé de représentants des parties. Le

ou à modifier des mesures existantes et comité est chargé d'examiner toute ques-

qui peuvent affecter le présent accord. tion relative à l'accord ainsi que toute

Si l'une des parties le juge nécessaire, les question pouvant se poser dans le cadre

propositions peuvent être traitées con- de sa mise en ceuvre. Le comité se réu-

forrnément aux dispositions de l'article nit au cours de la première année s'écou-

16, paragraphe 4; lant après l'entrée en vigueur du présent

b) la fourniture d'informations sur les accord et au moins une fois par an par

derniers développements affectant le la suite. Entre les réunions, il peut éga-

commerce d'animaux vivants et de pro- lement traiter des questions par corres-

duits animaux; pondance. -

C) la fourniture d'informations sur les 2. Le comité examine, au moins, une

résultats des procédures d'audit et de fois par an, les annexes du présent ac-

vérification prévues à l'article 10. cord, notamment à la lumière des pro-

3. Les points de contact pour ces grès réalisés dans le cadre des consulta-

échanges dýinforrnations sont indiqués tions prévues par celui-ci. À l'issue de

à yannexe X. cet examen, le comité établit un compte

4. Les Parties veillent à ce que les do- rendu de ses délibérations assorti, le cas
échéant, de recommandations.

intes Canada-UE 119
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3. Compte tenu des dispositions du soussignés ont apposé leurs signatures
paragraphe 2, les parties peuvent con- au bas du présent accord.
venir de modifier les annexesen confor- Fait en deux exemplaires, le dix-sept
mité avec l'accord. Les modifications décembre 1998, en langues anglaise et
font l'objet d'un échange de notes. française, chaque version linguistique

4. Les parties conviennent de créer des faisant également foi.
groupes de travail techniques composés Pourla Communauté européenne
d'experts représentant les parties et Po ud
chargés d'identifier et de traiter les pro-
blèmes techniques et scientifiques dé-
coulant du présent accord.

Lorsqu'une expertise complémentaire Voir v
est nécessaire, les parties peuvent insti- tableaux
tuer des groupes ad hoc, notamment
scientifiques, dont la composition n'est
pas nécessairement limitée aux repré-
sentants des parties.AN EEI

Article 17- Applicationomptetes
territoriale

Le présent accord s'applique, d'une
part, aux territoires où le traité instituant te

la Communauté européenne est appli- Sauf stipu c
cable et dans les conditions prévues par ponsablede la mise enoeuvre des me-
ledit traité, et, d'autre part, au territoire
du Canada.tinitrer,àlepraineàl'm

Article 18 -Dispositions mc
finales tieatsatl epc e omscn

. Le présent accord et ses annexes
entrent en vigueur après un échange deo
notes indiquant.que les parties ont rem-
pli toutes les conditions juridiques né- B.Atréscm teesdlaC -

cessaires à cet effet.muat

2. Chacune des parties exécute les en- Lscméecssn atge nr

gagements et s'acquitte des obligations lesrvcsntoaxdsiféns

découlant du présent accord et de ses péneLsdioitnsuvaesot
annexes conformément à ses procédu- apials
res internes. -pu eqietdseprain

3. Chacune des parties peut dénoncer
le présent accord moyennant un préa-
vis écrit d'au moins six mois. L'accord cniin teiecsd rdcin
prend fin à l'expiration du préavis. noam tdeispcoslélsete

En fo de qoi, ls pléipotesousrslacrinéstionstr apoé estsintueres-
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pect desnormeset exigences convenues, région. La région doit être cairement
- la Commission européenne est par des frontreres n-turl

ponsable de la coordination générale,
des inspections/audits des systèmes doit mettre enSeuepoltiquecom-
d'inspection et de l'action législative u de contre la
nécessaire pour assurer une applicationsystme uni-

uniforme des normes et exigences l'in-ilance

térieur du marché unique européen. éiéilgqedi temse lc

ANNEXE IIIcocrédovnêtelépauncod

Maladies pour lesquelles des Tosctgre efcer evn

décisions de régionalisation êtepieencsdéaonlrde'v-

peuvent être prisesnip

Voir version anglaise desmax
tableaux http://europa.eu.int/ 1.fcerdeisulés:soc;

conn/trade/pdf/at

réio. arég ditte csàlairemeint-
déleteay.d imiéadsfotirsntuels

Maldisquiolsatifcelles du jriiqueis effiasceEl
La~~~~~~~~~di mit e aaisauclsdi etree fenurée nne p ltqe om-

êtreexamnée e faon pusaprofn- mue denroutiontreula maladie svis-
die ar es prtissulabaseduode stant su pso terriie Un systèmecun-

santaie iteratinalpou le anma fcrme et effaice e so.ureisc

aquatques e l'OEdas dél'e insbleod léneteles pays
cot neneaai doivent être lé auacr

satin e réprtiion eisanie officie.
RégionaliTrois catégorestl lt de faterspents

en zonetrue riséencniratidoncléorsde'é-
En vrtude lartcle , pragrphe3, uantioun dutre faiéeàrune pertaton

les prtie coniennnt qe le ds proposalée 'aniaux coufiade produet dans-

tions~ ~ ~ ~ ~~~1 fuvne omn l aedsd- lacnitererisqu véiaisore;E
cisiori~ ~ ~ ~~~~~2.fctus de réinlstococratls piuieitssqutelé auel prodit;a

,cceptent~ ~ ~ ~~ ~3 dercnaîae dcsos e éioteue, risque foiés un laeti-
rég-c atinarypdescofom en ftion sgiiaie

à aladiréest aquneesacpct edtce apéec

Lalais des maieauicle d'ndoitedéeddluvelac

die pay. lisiparties sur l ae dum Code ieo atveeasie

auates det aiE un nss n uvilac cieipiue
tème~ ~ ~ ~~~~~~L premi ote e aade im- atin éermfacteur détrinaes ist-
lair peuentêtreconsdérscomeue que d'iréntrdctio d'une maladie est que

Âécùrdle déclarations selo lesquelleste lead U pä2s
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ditioris applicables au «risque élevé» si Toutefois, les facteurs de risque liés à

les facteurs liés au produit le justifient. la destination seront également pris en

Facteurs de risque liés au produit compte par le pays infecté en ce qui con-

Ces facteurs sont notamment les sui- cerne le risque présenté par les mouve-

vants: ments de la partie infectée vers la partie

- la maladie est-elle transmissible par indemne de son territoire.

le produit? 
Maladies aquicoles

- l'agent peut-il être présent dans le En attendant l'élaboration de disposi-

produit si celui-ci provient d'un animal tions spécifiques à inclure dans la pré-

sain et/ou affecté cliniquement? sente annexe, les décisions de régionali-

- le facteur de prédisposition peut-il sation concernant les maladies aquicoles

être réduit, par exemple par vaccination? seront fondées sur le Code sanitaire in-

- quelle est la probabilité d'exposition ternational pour les animaux aquatiques
de POIE,

du produit à l'infection?
- le produit a-t-il été obtenu de sorte ANNEXE V

que le risque soit réduit, par exemple par

désossage? Voir version anglaise des

- le produit a-t-il été soumis à un trai- tableaux http://europa.eu.int/

ternent qui inactive l'agent? comm/tradelpdf/

Des tests appropriés et une mise en eu-ca-veterinary.pdf
quarantaine réduisent le risque.

Facteurs de risque liés à la destina- 8. Respect des exigences CE en matière
de contrôle de l'eau.

tion: 9. Respect des exigences CE en matière
- présence d'animaux sensibles, de certificats sanitaires.
- présence de vecteurs, 10. Pas d'exportation de viandes sé-
-.période possible sans vecteurs, parées mécaniquement.
- mesures préventives (par exemple, 11. La viande ne peut être traitée avec

règles applicables à l'utilisation des dé-

chets de table pour J'alimentation des des attendrisseurs, ni provenir d'ani-

animaux et au traitement des déchets maux traités aux hormones de crois-
sance.

animaux),
-destination du produit (par exemple, 12. Pour les échanges du Canada vers

aliments pour animaux de compagnie, la Suède et la Finlande, le Canada déli-

alimentation humaine uniquement). vrera des certificats conformément à la

Ces facteurs sont inhérents au Pays décision 95/409/CE du Conseil (vian-

iinportateur ou sous son contrôle et cer- des fraîches bovines et porcines), à la

tains d'entre eux peuvent donc être mo- décision 95/410/CE du Conseil (vo-

difiés pour faciliter-les échanges corn- lailles d'abattage), à la décision 95 /411 /

inerciaux. Ainsi, des conditions d'entrée CE du Conseil (viandes fraîches de vo-

restreintes peuvent être établies, par laille), à la décision 95/160/CE de la

exemple, isolement des animaux dans Commission (volailles de reproduction

une région indemne d'un certain vecteur et poussins d'unjour) et à la décision 95/

jusqu,à expiration de la période d'incu- 161 /CE de la Commission (poules pon-

bation Ou systèmes de canalisation. deuses).
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e attestation n'est requise pour Voir version anglaise des
2 viande fraîche définis dans la tableaux http://europa.eu.int/
72/462/CEE destinés à un éta- commtrade/pdf/
at aux fins de pasteurisation, de
ion ou de traitement d'effet eu-caveterinarypdf



LECANADA LCND
1. Les prdisdoivent être munis 1.Lelieu ecutreoiinldots

d'une étiquette portant le numéro CE trouver dasl E
approuvé, comme prévu par la directive 2. Les produits doivent être destinés à

91/493/EES la consommation humaine etnon à len-
2.Leproutsdentêrecnfre treosge en atmosphère humide, au

au pesritinsmiroioogque dé- reparcageouà la dépuration au Cad.
fines ar es anaianBacerological 3. L'étiquette de chaque sac ou conte-

Guielies orFis & is Prducs. nant doit indiquer le nom communllf du
3. Ls poduts divet êre cnfomes mollusque, la date et la zone de culture,



tablissementANNEXE VI des opérations ju



tion et aux registres et aux documents concernés, le respect des exigences par

appropriés,le secteur industiel ou le pays exporta-

-l'accès aux rapports d'audit et d'ins- p e e

pection,tion et dimpotatio ou deportation

- la fourniture de la documentation les modifications de linfrastructureetla
concernantlesmesures correctrices et les nature des systèmes d'inspection et de

certification.
sanctions,4...Lvéiiainsrpceeu

- 'accès aux établissements ou auxt
installations.inpnedeintlainderouin

3.2. L'audité est tenu de mettre en e efbiain e oe etatmn
euvre un programme documenté pour

démontrer à l'auditeur que les normesvu fier
sont respectées sur une base cohérente l ofriéae e nomtoscn
et uniforme. tne aslsdcmnsvssa on

4.Procédures 42
4.1. Séance d'ouverture4..Adtesuv

Une séance d'ouverture doit être or- Daslscsounudtesivet

ganisée entre les représentants des deux efcu orvrfe acreto e

parties. Lors de cette séance, l'auditeur dfcecs lpu tesfiatdea

est chargé d'étudier le plan d'auditéet de mielsponsqintéécsdrs
confirmer que les ressources adéquates, comnéesttuecreti.
les documents et les autres mnoyens né- 5.Dcmnsdtrvi

cessaires sont disponibles pour l'exécu- Lsdcmnsd rvi evn
tion de l'audit.copededslsed'émnsàva

4.2. Examen des documentslurtesq:

U'examen des documents peut consis- -laégstin

ter en un examen det documents et des -lasrcuetlefnioemtds

registres visés au point 3.1, des structu-

res et des pouvoirs de l'audité et de toute srie 'npcine ecriiain

modification des systèmes d'inspection -lecactrsiusdsébis-

et de certification alimentaires depuis mnse e rcdrsdocine

l'adoption du présent accord ou depuis met(oa entutdc et

J'audit précédent, l'accent étant mis sur AC)

la mise en ceuvre des éléments du sys- -lssaitqe aiars e ln

tème d'inspection et de certification pour d'catlongetesrutt,

le animaux ou produits concernés. -lemsusetespoérsd'-

Cetteétapepeut comprendre un examen piain

des registres et documents d'inspection -lspoéue entfcto td

et de certification pertine-nts. eous

4.3. Vérification sur place -lsporme efrain

4.3.1. La décision d'inclure cette étape 6 éned ltr

doit être fondée sur une évaluation des Unsécedcltretogaie

risques, tenant compte de certains fac- enrlsrpéetasdsduxati.

teurs,~ ~ ~ ~ ~ ~ ~l tlquleanmuOuPous Lse cteruntieou l'ueu s xorta-

les modfi aton deon c'infastr ctur eta V 12a
naue e ysèe dispcin td
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Voir version anglaise des tableaux ANNEXE X

http://europa.eu.inticomnVtrade/pdf/
eu-ca-veterinarypdf Points de contact pour

Aux fins du présent accord, on entend l'administration du présent
par «lot» une quantité de produits du accord
même type, couverts par le même certi-
ficat ou document sanitaire, convoyés Les parties peuvent décider unilatéra-

par le même moyen de transport, expé- lement de modifier la section de la pré-

diés par un seul expéditeur et provenant sente annexe les concernant. Toute mo-

du même pays exportateur ou de la dification est notifiée sans délai à l'autre

même région exportatrice. partie. Elle entre en vigueur à la date

ANNEXE IX spécifiée dans la notification et en aucun
cas avant cette date.

Questions en suspens En vertu de l'article 14, paragraphe 3,
les points de contact de chaque partie

1, Les parties conviennent que les sont les suivants:

questions suivantes doivent être traitées Pour le Canada

dans le cadre d'un programme de tra- Le point de contact initial est le sui-

vail: vant:

- contarninants (y compris les normes Conseiller agriculture

microbiologiques) Section agriculture

- additifs alimentaires Mission du Canada auprès de l'Union

- aliments pour animaux européenne

- aliments et prémélanges médicamen- Avenue de Tervuren 2

teux B-1040 Bruxelles
- étiquetage des produits alimentaires Téléphone: (32 2) 741-06-10 (conseiller
- étiquetage nutritionnel agriculture)

- essences (32 2) 741-06-98 (adjoint aux affaires

- auxiliaires de fabrication agricoles)

- produits chimiques provenant de la (32 2) 741-06-11 (standard)

migration de substances issues des ma- Télécopieur: (32 2) 741-06-29

tériaux d'emballage Autres contacts importants

- irradiation Pour les questions liées aux animaux

- marques de salubrité vivants, à l'agro-alimentaire et les pro-

- normes zootechniques. duits de la mer:

2. Le Canada a présenté un document Directeur exécutif

dans lequel il propose un modèle d'ins- Division de la santé des animaux et

pection à yimportation fondé sur le ris- de l'élevage

que. Les parties sont convenues d'explo- Agence canadienne d'inspection des

rer la possibilité de mettre en oeuvre cette aliments

approche. 59 Camelot Drive

3. Les parties conviennent de discuter Nepean, Ontario

les questions liées au transit d'animaux KIA OY9
vivants par leur territoire-

.5 et ý ýtJùns rcýnJ0fn tâ Canada- UE IL29ýd déclard



Téléphone: (613) 225-2342
Télécopieur: (613) 228-6631
Pour les questions concernant spéci-

fiquement la santé et les maladies des
poissons:

Directeur
Direction des sciences de l'aquaculture

et des océans
200 Kent Street
Ottawa, Ontario
K1A OE6
Téléphone: (613) 990-0275
Télécopieur: (613) 954-0807
Pour les questions concernant la santé

humaine:

Direction générale de la protection de
la santé

Santé Canada
Immeuble Protection de la Santé



SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: activités de copération, y comprisles
Artice prmierparties elles-mêmes.

Article p
ObjectifPrnie
L'objectif du présent accord est d'ep-

courager et de faciliter la coopération La coopération repose sur les princi-
entre la Communauté et le Canada dans pes suivants:
les domaines d'intérêt commun dans a) l'avantage mutuel;
lesquels les parties favorisent la réalisa- b) l'échangee ppo d
tion de progrès scientifiques et techno- formations pouvantavoir une incidence
logiquesen apportant leursoutien à d sur les actions des participants aux aci-

a dereeheetdéveloppement vités de coopération

~~~~~~~~~Article 23)dn ecdeds éiltose é

glaootions rpplicables la prtection

lpa e du a ops e nt:llecue e t

lavtage utel;sdrisdepo

par: l'échage dpéentp oport, un d'in-
a) «activité formationsiopouvantacavoiraune incidencee

b) infrmaion»: esdonéesscin- isrespctins departicipants, ueati

ativits de recherche et développement, coéain
issus ~~ vté de coopération;mne aisiqu

tots urs nomain qels -Article 

Auxcipns duean prt ax cdtnente

a)op«activité de comprion» au esn act omiesdi-oérto
vitésiexus e-êe, vuertd pésse ac- oprainpu ore ue

c) «propriétc)ntdanscleecadreladestiégislationssuetart-

titunt 'Oraniatin mndile e l 2gl e res applicaletsaniroeo
~~~~~~~~fiaed apropriété intellectuelle etneàSo- 3 'negennncéie

lem parag éqitbl desle drotsde7ro

d)~ ~ ~ ~ ~~~~~pit «rcececrmný arcece 4 'nirnteetuel, commei lobprévi

bén fi ia t u ou ie fna cir e 'u atinn x d u paterée nt a c r ,qu;nf i

ou 'aure u ds dux artes t cm- )pa resgate;

portnt I colaboatio departcipats d) l'équihli es avne s écnfrm tonmi

mue;l omnuée uCnd, lesanadaocompestn des conmnibu-

b) «pnfrtin»: ouepsdonne scie- tions rsetvsdspatcpns e

siique ou techniqtue résultas éout é ) p aééartis, ueex appiue atvié de

intodes de recherche et déveimeuloppement o ératon mqee oil

tueetrisqipren par a n des D)omtaitne des opéraion

pards ele-mms jug ntcsae; 1a)U Lacoérto3eu1otr u e



b) D'autres domaines peuvent être
ajoutés à cette liste après examen et re-
commandation par le comité mixte de
coopération scientifique et technologi-
que et sous réserve de décisions prises
conformément aux procédures en vi-
gueur pour chacune des parties.

Article 5

Article 6

Comité mixte de coopération
scientifique et technologique
(CMCST)

a) L'administration du présent accord
est confiée à un comité mixte de coopé-
ration scientifique et technologique com-

posé de représentants de chacune des
parties.

no-

nt de
= mnn-



désignés pour asue a présidence conl- tion et l'exercice des droits de propriété

jointe de la réunion. Le rapport annuel intellectuelle issue de la recherche coin-

du CMCST est mi1s à la d isoiin du mune relevant du péet acord, sot
comté ixt decooéraionétbli en soumis aux exigences prévues à lannex

vertu de l'accordcadre de cooprto au présent accord.

commerciale et écnmqede1976 en-

tre es cmmunutéseuroéenns e le4 Atce 10i~O

a) Le présent accord annule et rem-

Finanementplace les dispositions de l'accord-cadre
de coopération commerciale et économi-

exctéssus rsvede laipoii nes et le Cand,urégssent la colla-

léisaioset rélmnain oii la scence et de la tcnlge

b)Le frai egaé par les patci- sent accord les entne de cooéaion

cesitr ucn rasfrtde fodsdune etqui relvent de l'article4.

Article 8p~he a), e présent accord nepotau-

neetatitAu ursacrso

Entéeet orie u eronnl ntete exstntente es ariesouen



Article 12 ANNEXE

Entrée en vigueur et Annexe concernant la
dénonciation diffusion et l'utilisation des

a) Le présent accord entre en vigueur iformations ainsi que la
à la date à laquelle les parties se sont geston, * et
notifié par écrit l'accomplissement des lexercie des droits de
exigences légales applicables à cet effet.

b) Le présent accord peut être modi-
; - - - f fir. I. PROPRIÉTÉ, ATTRIBUTION ET



doeurs invté sont égalemenlt définis II.L VE RTGE A E

dans les PGTC. DROITS D'AUTEUR

2. L'attribution des informations ou Les drits$ d'auteur appartenant aux

des éléments de PI qui résultent de la parties ou à, leurs participnt bénefi-

recherche communel et qui ne sont pas cient d'un traitement conore à la con-
vié parun C sera assureselon les vention de Berne (Acte de Paris, 197)

proédre éablesà a ecton1,paa- II. UVRES ITRIE A

énocé dnsle PCTC en' qustQin Eni Sous réserv>e de la section IV, et à
casde ésacor ne pouvant êtr rsolu moins que le PGTC n'en dsoeautre-

parJ'pplcaio delaproédrede rè- ment, les résultats de laecerche com-

geetdes différnd conenue, les mune sont pbis cootemn par les

à 'oignededis nfrmtinsouél- tie, ou par des orgnsepulca-

late otpriiataqe apé preatàcteprid eus ri

sente dispositnetapialaledot cerpotetovaesinifqs



IV. INFORMATIONS À NE PAS DI- exemple en y apposant une marque ou
VULGUER mention restrictive appropriée. Cette

A. Informations documentaires à ne dispositions'applique éalementà toute
pas divulguer reproduction totale ou partielle desdites

1. Les parties ou leurs participants ifmtions.

déterminent, le plus tôt possible et, de 4.Lesinformationsànepas divulguer
préférence, dans le PGTC, les informa- communiquées par l'une des parties
tions à ne pas divulguer relatives au pré- dansle cadredu présent acrd peuvent
sent accord, en tenant compte, notam- être diffusées par la partie destinataire
ment. des critères suivants aux personnes qui la composent ou



ment aux principes énoncés dans la sec- Appendice
tion IV, paragraphe A ci-dessus, à con-
dition cependant que le destinataire Caractéristiques indicatives
desdites informations à ne pas divulguer d'un p de gesio
ou autres informations confidentielles
ou privilégiées soit informé par écrit dtu
caractère confidentiel de ces informa- (PGTC>
tions avant qu'elles soient communi- LePGCestuncontratspécifiquecon-
quées. clu entre les participants à la recherche

C. Protection commune et déf nt leurs droits et
Chaque partie met tout en Suvre pour bligationsrespectifs. En ce qui concerne

garantir que les informations à ne pas les droits d propriété intellectuelle, le
divulguer qu'elle reçoit dansle cadredu PGTCddoutn viserlapropriét,
présent accord soient protégées confor- la protection, les droits d'u aux
mément audit accord. Si l'une des par-et développement,
ties constate qu'elle est, ou est suscepti- l aoiaine adfuin opi
ble de se trouver, dans l'incapacité dese lesd rela lapublication
conformer aux dispositions deles et ga
non-diffusion prévues aux paragraphes chreusivtstlspoédese
A et B ci-dessus, elle en informe immé- rgeetdsdféed.L GCpu

diatement l'autre partie. Les parties doi- églmnpotrsrdsifmaos
vent alors se consulter afin de détermi- d'regéraousciqelsèls

ta à ppdie

C1 aractéristiques daes T i

ACCOR modfian l'acordd'u coprorannedetionscetfqet

teclologqueentr l techmnologiuoée omun
(PGTC)

LE ~ ~ ~ ~ ~ ~L PGTCEI eELUIN o s uonrant qelsexpcies con-
PÉFNN, aunom e laCommcau etre lesoupaiipts àtnr l rcherch

d'unepartetcommue etcc r dé fiant leu so ne

LEobligationsNresp ectifs.tE nlce1q uipconcerne
oesdrt e prét ntellctuelle de

PGTC ctemdiftio otamnt vbis, roréé
dautr~l proecton les dret d'utlistio aOTCNEU EC U x T

ration~~in deetiiu la tehooiu n rcce pemdéelopmet
l ae v al o r i s a t i o n e t eard i f f u s i o n , ylo m ri

199es dip otion s e lativq es àt lapub l iio

... conjointe, les drit et obligations des13
chercheur invté et lesprocéd resd

rèlmn4e ifrns ePTpu

églmnAotrsrdsifrain



que entre la Communauté européenne 2. À l'article 6 de l'accord, le point b)
et le Canada est remplacé par le texte 2, est supprimé.
suivant: 

Article 2
"Article 4 Le présent accord entre en vigueur à

la date à laquelle les parties se sont mu-
Domaines de coopération



CE, les concessions figurant dansla pré- tarifaires du GAT et par des contin-
cédente liste LXXX, modifiée par la liste gents préférentiels dont les taux sont

Communauté européenne annexée au inférieursà ceux du GATpour les pays
protocole de Marrakech, joint à l'accord d'Eurpe centrale et orientale (PECQ>,
généralsurles tarifs douaniers et lecom- la Com onençcnsulon avec les
merce du 15 avril 1994. pays concerés, assure que les importa-

B. Conformément aux dispositions de tions en question en provenance des
l'annexe A (1) jointe au présent accord PECQsont4d'bordimputéessurlescon-
et en formant partie intégrante, la Com-préférentiels
munautéeuropéenne réduit et consolide Le total desti tarifaires com-
ses tarifs à partir du 1er janvier 1996, munaut pour la viande deporcet
sauf exception dûment mentionnée, lespréparatiàbasedeviandedeporc
ouvre les contingents tarifaires omme est maintenu à 75600tonnes à la fin de

indiqué et accélère la mise en place des la mise en oeuvre des accords de l'Uru-
concessions tarifaires fixées dans le ca- guay Round.
dre de l'Uruguay Round, nc u ocrelséhne ia

C. Les améliorations consenties à des téraux de fromage, le

pays tiers lors des négociations menéesr servedaComm auté

par la Communautêeuropéenne dans le s'élevantà 1247 (6 du con-
cadre de l'article XXIV:6sont égalementari
consenties au Canada.tarifaireg

SQuestions agricoleseuropenne s'en-

A. Le gouvernement du Canada ac- gg umne ecnign aiar

cepte les éldments de base de l'appro-
che retenue par la Communauté euro- qupasrà400ton.Leatrié

péenne pour ajuster les obligations de cndensidqeotàl oms

la Communauté européenne à douze et sincadeedsprutsltesqe

celles de l'Autriche, de la Finlande et de «e etfct 'uhniié orl

la Suède à la suite de J'élargissement ré- «hda iu»n ern tedlvé

cent de la Communauté: iie uniaie otnetie
- calcul sur une base nette des enga- fiés

gements à l'exportation,LeCndauoienqem tls

-culsur une base nette des contin- imotinsdfr agcmua-

gents tarifaires, tieefcue ln ecded otn

- globalisation des engagements ence gn aiar tacmane 'ncr

qui concerne les aides nationales.tiiad'xoaindévrprlaCm

Les dispositions juridiques appro- muateroén.

priées de mise en ceuvre restent à con- LaCmuuteroénelie

venir.sssbetosàlepraind
BLes deux parties convienrnent vinebvefrîh,érgreouc-

d'adopter les dispositons suiats gleàdetntond aad 0

Dansla esue o le imprtaion de toges préféreniels dorn lSu ta bsn

porcet ds prduit à ase e poc paysd cot nem , r les mporta-r

couvrte la oisparles ontnge t iuoséens questione provenae esn

Accoes préparationsàibas de viandedeCapora

-w aneuà7 00tne afnd
-ams nœveds cod elUu



demander au Tribunal de commerce in- Ill. finales
ternational du Canada de réexaminer, A. Le présent accord entreen vigueur
conformément à l'article 76 de la loi sur à la date de sa signature.
les mesures spéciales d'importation B. te consultations concernant les
(Special Import Measures Act), les con- matières couvertes par le présent accord
clusions établies le 25 juillet 1986 par le sont engagées dès que l'une des parties
TBibunal canadien des importations au s,



au titre de l'OMC. Le présent accord ne cycle d'Uruguay.
porte pas préjudice à la situation juridi- Le gouvernement canadien accepte les
que de chacune des parties dans les do- éléments de base de l'approche retenue
maines couverts par le présent accord. par la Communauté européenne pour

Les deux parties sont convenues de se ajuster les obligations dans le cadre du
réunir au cours du premier trimestre GATT de la Communauté européenne à
1996 afin de discuter des mesures qui douze et celles de l'Autriche, de la Fin-
pourraient s'avérer nécessaires pour les lande et de la Suède à la suite du récent
campagnes de commercialisation sui- élargissement de la Communauté:
vantes. - calcul sur une base nette des enga-

2. Afin de conclure les négociations gements en matière d'exportations,
actuelles surl'agricultureengagées dans - calcul sur une base nette des contin-

le cadre de l'article XXIV:6 de l'OMC et gents tarifaires,
de régler les différends en cours, soule- - globalisation des engagements en

vés par le Canada, dans le cadre de l'ar- matière d'aides nationales.
ticleXXIV:6relatifsà l'orge et provoqués Les dispositions juridiques appro-
par les élargissements précédents de priées de mise en œuvre restent à fixer,
l'Union européenne,les parties sont con- 3. En ce qui concerne les échanges bi-
venues de ce qui suit: latéraux de fromage, le Canada s'engage

- ramener au taux zéro le droit sur à accroître la réserve de la Communauté
l'alpiste (1008 30 00), s'élevant à 12247 tonnes (60 % du con-

-établir un contingent tarifaire NPF à tingent tarifaire global) et de la porter à
droit nul de 50 000 tonnes pour le blé 66 % du contingent tarifaire global. La
dur (teneur minimale en grains vitreux Communauté européenne s'engage à
de 73 %), augmenter le contingent tarifaire actuel

- établir un contingent tarifaire NPF à pour le cheddar vieux canadien, qui pas-
droit nul de 100(00 tonnes pour les grains sera à 4 000 tonnes. Les autorités cana-

d'avoine travaillés (1104 22 99), diennes indiqueront à la commission

- dans la mnesure OÙ les importations canadienne des produits laitiers que «Ies

de porc et des produits à base de porc certificats d'authenticité» pour le «ched-

sont couvertes à la fois par les contin- dar vieux» ne devront étre délivrés que

gentstarifaires du GATT et par des con- s'ils s'inscrivent dans le cadre des limi-

tigents préférentiels dont les taux sont tes quantitatives contingentaires fixées.

inférdeurs à ceux du GATT pour les pays Le Canada autorisera uniquement les

,aurpe centrale et orientale (PECO), importations de fromage communau-

laCrmsin econsultationavec les taire effectuées dans le cadre du contin-

pascnerns assure que les imnporta- gent tarifaire et accompagnées d'un cer-

ain enq dston en provenance des tificat d'exportation délivré par la Corn-

FECO sont d'abord imputées sutrles con- munauté européenne.

tnnspréférendiels, 4. La Communauté européenne limite

- l total des contingents tarifaires ses subventions à l'exportation de

cormunutarespour la viande de porc viande bovine fraîche, réfrigérée ou con-

et le pré aos à base de viande de gelée à destination du Canada à 5 000

pset a mitnu à75 600 tonnes à la tornes au maximum par an. Sur la base

fi dlarie oevre des accords du de cet engagement, les exportateurs



européens de viande bovine peuvent
demander au Tribunal de commerce in-
ternational du Canada de réexaminer,
conformément à l'article 76 de la loi sur
les mesures spéciales d'importation
(Special Import Measures Act), les con-
clusions établies le 25 juillet 1986 par le
Tribunal canadien des importations au

d'apporter les ajustements suivants au
régime d'importation du blé tendre et
du blé dur afin d'atténuer la situation
difficile actuelle du marché:

a) du 1er janvier au 30juin 1996, 'abat-
tement pour le blé de haute qualité pas-
sera de 8 écus par tonne à 14 écus par

la même période, la teneur

:hange-
mis en



dur (teneur minimale en grains vitreux Communauté européenne s'engage à
de 73 %), augmenter le contingent tarifaire actuel

- établir un contingent tarifaire NPF à pour le cheddar vieux canadien,qui pas-

droit nul de 10 000 tonnes pour les grains sera à 4 000 tonnes. Les autorités cana-

d'avoine travaillés (1104 22 99), diennes indiqueront à la commission

- dans la mesure où les importations canadienne des produits laitiers que "les

de orc et des produits à base de porc certificats d'authenticité" pour le "ched-

sont couvertes à la fois par les contin- dar vieux" ne devront être délivrés que

tarifaires du GATT et par des con- s'ils s'inscrivent dans le cadre des lmi-

tspréférentiels dont les taux sont tes quantitatives contingentaires fixées.

infére à ceux duGATT pourlespays Le Canada autorisera uniquement les

d'Europe centrale et orientale (PECO), importations de fromage communau-

la Commission, en consultation avec les taire effectuées dans le cadre du contin-

pays rnés, assure que les importa gent tarifaire et accompagnées d'un cer-

o n question en provenance des tificat d'exportation délivré par la Com-

PECO sont d'abord imputées sur les con- munauté européenne.

tinentsféreiels, 4. La Communauté européenne limite
gen tnrifaie ses subventions à lexportation de
-etotades contla viae de porc viande bovine fraîche, réfrigérée ou con-

etom are de viande de gelée à destination du Canada à 5 000
c ea mntenu à 75600 tonnes à la tonnes au maximum par an. Sur la base

de lmise en uvre des accords du de cet engagement, les exportateurs
fin européens de viande bovine peuvent

cycle d'Uruguay demander au Tribunal de commerce in-
Le gouvernement canadien accepte les ternational du Canada de réexaminer,

éléments de base de l'approche retenue conformément à l'article 76 de la loi sur
par la Communauté européenne pour les mesures spéciales d'importation
ajuster les obligations dans le cadre du (Special Import Measures Act), les con-
GATT de la Comnmunauté européenne à clusions établies le 25 juillet 1986 par le
douze et celles de l'Autriche, de la Fin- Tribunal canadien des imnportations au
lande et de la Suède à la suite du récent sujet de la viande bovine désossée des-
élargissement de la Communauté: tinée à l'industrie alimentaire en prove-

- calcul sur une base nette des enga- nance de la Communauté économique

gesnents en matière d'exportations' européenne. Le réexamen au titre de lar-

Scalcul sur une:base nette des contin- ticle 76 peutéêtre demandé par toute par-

gents:tarifaires, tie intéressée aux conclusions en ques-

. globalisation des engagements en tion.

matière d'aides nationales. 5. Le Canada convient de consolider à

Les dispositions juridiques appro- un taux nul les droits qu'il applique aux

priées de midse en ceuvre restent à fixer. pâtes alimentaires soumises au "décret

3.En ce qi concerne les échanges bi- de remise concernant les pâtes",

laéaxde fromage, leCanada s'engage c'est-à-dire les pâtes alimentaires clas-

àacotra réerve de la Comraunauté sées dans les positions tarifaires 1902 19

Sée anà 12 247 tonnes (60 % du con- 91, 1902 19 99 et 1902 19 92.

tingent tadifakre global) et de la porter à J'ai l'honneur de proposer que la pré-

66 %/ du contingent tarfiegoa.L

ifrtin acojonts Canda-UE 143



sente lettre et votre lettre de réponse
constituent un accord entre nos autori-
tés respectives.» J'ai l'honneur de con-
firmer que ce qui précède est acceptable
pour mon gouvernement et que votre
lettre ainsi que la présente constituent

un accord conformément à votre propo-
sition.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'as-
surance de ma très haute considération.

Pour le gouvernement du Canada

ACCORD entre la Communauté économique européenne et
le Canada concernant le commerce des boissons alcooliques

LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE

et
LE GOUVERNEMENT DU CA-

NADA,
ci-après dénommés les « parties »,
CONSIDÉRANT leurs droits et obli-

gations respectifs au titre de l'accord
général sur les tarifs douaniers et lecom-
merce en ce qui a trait au traitement à
accorder aux produits, et notamment
aux boissons alcooliques, originaires du
territoire de l'autre partie,

RAPPELANT les constatations et con-
clusions du groupe spécial du GATT (ac-
cord général sur les tarifs douaniers et
le commerce) qui a statué sur les prati-
ques en matière d'importation, de dis-
tribution et de vente des organismes
provinciaux chargés de la commerciali-
sation des boissons alcooliques au Ca-
nada,

DÉSIRANT régler leurs différends
commerciaux dans le secteur des bois-
sons alcooliques et assurer le respect des
obligations juridiques internationales
tout en reconnaissant aue des aiuste-

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article premier

Définitions
Dans le présent accord:
« prix de base » s'entend des frais en-

courus par les autorités canadiennes
compétentes au débarquement des bois-
sons alcooliques, ce qui peut compren-
dre les frais de service;

« vin mélangé » s'entend du vin fabri-
qué en Ontario et en Colombie britanni-
que et renfermant moins de 100 pour
cent mais au moins 30 pour cent de rai-
sin ou de produits du raisin canadiens;

« vin entièrement canadien » s'entend
du vin fabriqué entièrement à partir de
raisin ou de produits du raisin canadiens
en Colombie britannique, en
Nouvelle-Écosse ou en Ontario et vendu
dans la province d'origine;

« autorité canadienne compétente »
s'entend de tout gouvernement, de toute
commission ou régie ou de tout autre
organisme gouvernemental autorisé par
la loi à contrôler la vente des spiritueux,



« radiation » s'entend de la suppres-

sion d'une inscription au catalogue;

« produit de la Communauté » s'en-
tend respectivement des spiritueux, du
vin et de la bière fabriqués sur le terri-
toire douanier de la Communauté.

Article 2

Spiritueux
1. Les autorités canadiennes compé-

tentes accorderont le traitement national
aux spiritueux qui sont le produit de la
Communauté relativement aux mesures
touchant l'inscription au catalogue, la
radiation, la distribution et la majoration
du prix de ces produits.

2. Nonobstant le paragraphe 1,



Article 4

Vin

1. Les autorités canadiennes compé-
tentes accorderont le traitement natio-
nal au vin qui est le produit de la Com-
munauté relativement aux mesures tou-
chant l'inscription au catalogue, la ra-
diation et la distribution de ce vin.

2. Nonobstant le paragraphe 1, l'auto-
rité canadienne compétente pourra:

a) limiter aux vins fabriqués sur les
lieux les ventes effectuées sur place par
un établissement vinicole;

b) exiger des commerces privés de vin
en Ontario qu'ils ne vendent que des
vins fabriqués dans des établissements
vinicoles canadiens;

c) exiger que le vin vendu dans les
épiceries du Québec en vertu de la ré-
glementation applicable soit mis en bou-
teilles au Québec, sous réserve qu'il
existe au Québec d'autres points de
vente pour le vin qui est le produit de la
CnmmlnAUte eue ce vin soit ou non mis

de produits de la Communauté devra:
a) être non discriminatoire;
b) être inspirée par des considérations

normales d'ordre commercial;
c) être transparente et ne pas créer

d'obstacles déguisés au commerce, et
d) être publiée et mise à la disposition

des personnes ayant un intérêt au com-
merce, à l'inscription au catalogue ou
aux décisions visant la radiation de ces
produits.

2. En ce qui concerne les demandes
d'inscription au catalogue ou les déci-
sions visant la radiation de produits de
la Communauté, les autorités canadien-
nes compétentes

a) donneront promptement aux requé-
rants notification écrite des décisions;

luctions pré'

Article 5



sur les tarifs douaniers et le çpmmerce.

Article 8

a) le 1er avril 1989 au plus tard: 19
pour cent de l'écart;

b) le 1er janvier 1990: 19 pour cent de
l'écart;

c) le premier jour de janvier de cha-
que année, de 1991 à 1995 inclusivement,
12,4 pour cent de l'écart.

urée illi-
>ar l'une
nant un



Je souhaite confirmer que le premier
ministre du Canada et les premiers mi-
nistres des provinces canadiennes sont
convenus d'engager des négociations,
auxquelles prendront part le gouverne-
ment fédéral et les gouvernements pro-
vinciaux, au sujet de la réduction ou de
l'élimination des obstacles
interprovinciaux au commerce de bois-
sons alcooliques, y compris la bière.

Le Canada alignera les mesures rela-
tives au prix de la bière sur ses obliga-
tions au titre de l'accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce lorsque
cette procédure aura abouti à un résul-
tat positif.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance
de ma très haute considération.

Pour le gouvernement du Canada

Lettre N° 2
Bruxelles, le 28 février 1989
Monsieur,
J'accuse réception de votre lettre de ce

jour concernant les écarts de majoration
appliqués à la bière.

Je prends acte de l'intention du gou-
vernement du Canada d'aligner les me-
sures relatives au prix de la bière sur ses
obligations au titre de l'accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance
de ma très haute-considération.

Au nom du Conseil des Communautés
européennes

Lettre N 1
Bruxelles, le 28 février 1989
Monsieur,
Dans le cadre de l'accord bilatéral

ayant pour objet de régler les différends
entre le Canada et la Communauté con-
cernant les pratiques des régies provin-
ciales des alcools au Canada que nous

avons signé ce jour, je confirme que la
Communauté est disposée à engager
avec le Canada des négociations sur
l'examen et la protection réciproques des
appellations des boissons spiritueuses.
Je prends note que le gouvernement du
Canada est également disposé à enga-
ger parallèlement des négociations sur
la reconnaissance mutuelle des appella-
tions d'origine des vins et que nous som-
mes d'accord pour entamer ces négocia-
tions au cours du premier trimestre de
1989.

Je vous saurais gré de bien vouloir
confirmer l'accord du gouvernement du
Canada sur le contenu de la présente
lettre.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance
de ma très haute considération.

Au nom du Conseil des Communautés
eurpéennes

Lettre N° 2
Bruxelles, le 28 février 1989
Monsieur,
Je vous remercie de votre lettre de ce

jour indiquant que la Communauté est
disposée à engager des négociations sur
l'examen et la protection réciproques des

148 Acconds et dédarations conjointes Canada-UE



ACCORD sur des normes internationales de piégeage sans
cruauté entre la Communauté européenne, le Canada et la

Fédération de Russie

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,
LE GOUVERNEMENT DU CANADA

et

définition de normes internationales de
piégeage sans cruauté des mammifères
engagé en 1987 par l'Organisation inter-
nationale de normalisation (ISO) n'est
pas encore achevé;

RECONNAISSANT que l'objet de
toute norme technique internationale
est, entre autres, d'améliorer la commu-
nication et de faciliter le enmmprr.



SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article premier

Définitions
Aux fins du présent accord, on entend

par:
«pièges»: les dispositifs mécaniques

de mise à mort ou de capture, selon le
cas;

«méthodes de piégeage»: les condi-
tions d'emploi des pièges (espèces vi-
sées, positionnement, leurre, appât et
conditions environnementales naturel-
les);

«méthodes de piégeage sans cruauté»:
l'utilisation, dans les conditions spéci-
fiées par les fabricants, de pièges certi-
fiés par les autorités compétentes con-
formes aux normes de piégeage sans
cruauté (ci-après dénommées les «nor-
mes» figurant à l'annexe 1 du présent
accord).

Article 2

Objectifs
Les objectifs du présent accord sont les

suivants:
a) définir des normes relatives aux

méthodes de piégeage sans cruauté;
b) améliorer la communication et la

coopération entre les parties aux fins de
la mise en oeuvre et de la définition de
ces normes; et

c) faciliter le commerce entre les par-

semi-aquatiques figurant à l'annexe 1:
a) dans le cadre de la gestion de la

faune sauvage, y compris le contrôle des
animaux nocifs;

b) pour l'obtention de fourrures, de
peaux ou de viande; et

c) pour la capture à des fins de con-
servation.

Article 4

Obligations découlant d'autres
accords internationaux

1. Aucun élément du présent accord
ne porte atteinte aux droits et obligations
des parties membres de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) décou-
lant de l'accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce.

2. Pour les parties qui ne sont pas
membres de l'OMC, aucun élément du
présent accord ne porte atteinte aux
droits et obligations découlant des ac-
cords bilatéraux entre les parties figu-
rant à l'annexe Il.

Article 5

Mesures existantes
Une partie peut continuer à interdire

sur son territoire l'utilisation de pièges
déjà sous le coup d'une telle interdiction
lors de l'entrée en vigueur du présent
accord.

Article 6



b) renforcer et d'étendre la coopéra-
tion multilatérale dans le domaine des
méthodes de piégeage sans cruauté, sur
la base des bénéfices mutuels et dans le
souci de faciliter le commerce.

manière sûre et efficace les méthodes de
piégeage sans cruauté, y compris les
nouvelles méthodes à mesure qu'elles
apparaissent; et

c) les orientations relatives aux essais
des pièges fixées à l'annexe I soient pri-
ses en compte lors de la définition des
procédures nationales de certification.

Article 9

Adaptation des normes
Les parties:
a) conviennent de promouvc



3. Les parties notifient par écrit au co-
mité paritaire de gestion les dérogations
accordées en vertu du paragraphe 1 ainsi

que les justifications et conditions pré-
vues au paragraphe 2.

Article 11

Notification et échange
d'informations

1. Les parties échangent régulièrement
des informations sur l'ensemble des

questions relatives à leur mise en oeuvre
du présent accord. Elles s'informent
mutuellement de l'avancement des tra-
vaux d'évaluation des pièges menés se-
lon l'échéancier prévu à l'annexe I, ainsi
que sur les recherches associées et les
pièges certifiés.

2. Les parties se communiquent mu-
tuellement le nom des autorités compé-
tentes chargées de la mise en euvre du
présent accord.

Article 12

Reconmaissance mutuelle

1. Une partie peut autoriser sur son
territoire l'utilisation de pièges certifiés
par une autre partie. Tout refus doit être
motivé par écrit.

2. Chaque partie reconnaît les métho-
des de piégeage de toute autre partie
comme équivalentes si elles sont confor-
mes aux normes.

convention sur le commerce internatio-
nal des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d'extinction, signée à
Washington le 3 mars 1973, aucune par-
tie ne peut imposer de mesures restric-
tives sur le commerce des fourrures et
des articles en fourrure provenant d'une
autre partie.

2. Au point d'importation sur son ter-
ritoire douanier, une partie peut exiger
un certificat d'origine:

a) attestant que les fourrures ou les
fourrures incorporées dans les produits
à importer ont été obtenues sur des ani-
maux capturés ou élevés sur le territoire
d'une autre partie; et

b) comprenant une référence à une
documentation concernant l'origine dé-
livrée par les autorités compétentes.

Article 14

Comité paritaire de gestion
1. Les parties créent un comité pari-

taire de gestion, ci-après dénommé «co-
mité», composé de représentants des
parties. Le comité peut examiner toute
question en rapport avec le présent ac-
cord.

2. Le comité tient sa première réunion
dans les douze mois suivant l'entrée en
vigueur du présent accord. Il se réunit
périodiquement par la suite ou à la de-
mande d'une partie. Le comité peut éga-
lement examiner une question par cor-

respondance idans l'intervalle entre deux
réunions. Le comité adopte son règle-
ment intérieur au cours de sa première



tions au comité concernant:

a) toute question scientifique ou tech-

nique;
b) des questions d'interprétation Sou-

5. Le présent article s'applique, muta-
tis mutandis, aux cas comprenant plu-
sieurs parties plaignantes ou défende-
resses.

Article 16

Adhésion
.présent ac-
lités et con-
venus entre

inté-



gues danoise, allemande, anglaise, fin-
noise, française, néerlandaise, grecque,
italienne, portugaise, espagnole, sué-
doise et russe, chaque texte faisant éga-
lement foi. Le présent accord est déposé
aux archives du Secrétariat général du
Conseil de l'Union européenne, qui en
remet un exemplaire certifié conforme à
chaque partie.

(1) Les parties conviennent que l'arti-
cle 7 ne fait pas obstacle à ce que des
personnes construisent et utilisent des
pièges, à condition que ces pièges soient
conformes à des modèles agréés par
l'autorité compétente.

ANNEXE I

difficulté avec laquelle ils s'adaptent à
leur environnement et le degré de réus-
site ou d'échec de cet effort d'adaptation.
Les stratégies d'adaptation des animaux
variant suivant les espèces, il convient
d'utiliser une série de mesures lors de
l'évaluation de leur bien-être.

Les indicateurs du bien-être des ani-
maux pris au piège comprennent des
facteurs physiologiques et comporte-
mentaux, ainsi que les blessures. Cer-
tains de ces indicateurs n'ayant pas fait
l'objet d'études pour certaines espèces,
des travaux scientifiques seront néces-
saires pour fixer des seuils et les insérer
dans ces normes, le cas échéant.

Même si le bien-être peut varier con-
sidérablement, le terme «sans cruauté»
est appliqué uniquement aux méthodes
de piégeage qui maintiennent le
bien-être des animaux à un niveau suf-
fisant, bien qu'il soit admis que, dans
certaines situations. dans le cas de nié-



lors de la capture;
b) de mettre rapidement les animaux

en état d'inconscience et d'insensibilité
dans les pièges de mise à mort;

c) de réduire au minimum la capture

carpe ou au tarse;
c) section d'un tendon ou d'un liga-

ment;
d) abrasion périostale grave;
e) hémorragie externe grave ou hé-

morragie dans une cavité interne;
f) dégénérescence grave de muscles

locomoteurs;
g) ischémie d'un membre;
h) fracture d'une dent permanente



doivent être attestées par le contrôle des autre paramètre approprié éprouvé
réflexes cornéaux et palpébraux ou tout scientifiquement (1).

3.3. Indicateurs et durées
maximales

Durée maximale avant perte des Espèces
réflexes cornéaux et palpébraux

45 secondes Mustela erminea

120 secondes Martes americana
Martes zibellina
Martes martes

300 secondes* toutes les autres espèces visées au point 4.1

*Le comité examineIa durée maximalelorsde le révision 3 ans après l'entrée en vigueurvisés l'artide9paregrapheb),lorsque
les données l'exigent, afin d'adopter cette durée espèe par espèce, en vue de l'abaisser de 300 à 180 secondes et de définir un
éhéander raisonnable de mise en euvre.

3.4. Seuils
Une méthode de piégeage pour la

mise à mort est conforme aux normes

PARTIE I: LISTE DES
ESPÈCES ET ÉCHÉANCIER

DE MISE EN EUVRE

4. LISTE DES ESPÈCES
VISÉES À L'ARTICLE 3 DE
L'ACCORD ET ÉCHÉANCIER

le DE MISE EN EUVRE
4.1. Liste des espèces

Les normes s'appliquent aux espèces
énumérées ci-après:

Canis latrans
Canis lupus
Castor canadensis
Castorfiber
Felis rufus
Lutra canadensis
Lutra lutra



Hermine Mustela erminea



tés en enclos, notamment afin de déter-
miner la perte de conscience.

5.1.5. Lors des essais in situ, les piè-
ges doivent être contrôlés quotidienne-
ment.

5.1.6. L'efficacité des pièges de mise à
mort en termes d'inconscience et de mise
à mort de l'animal cible doit être éva-
luée sur des animaux conscients et libres
de leurs mouvements, en laboratoire ou
en enclos, ainsi que par des mesures in
situ. Il convient d'estimer la capacité du
piège à toucher un organe vital de l'ani-
mal cible.

5.1.7. Il est possible de varier l'ordre
des procédures d'essai afin d'assurer
l'évaluation la plus correcte possible des

de sélectionner des sites représentatifs
de ceux utilisés en pratique. La sélecti-
vité du piège et les éventuels effets né-
fastes du piège sur des espèces non ci-
bles constituant des facteurs importants
des essais in situ, il peut s'avérer néces-
saire de sélectionner des sites d'essai
dans différents habitats où l'on peut ren-
contrer différentes espèces non cibles. Il
y a lieu de prendre des photographies
de chaque piège ainsi que de l'environ-
nement général. Le numéro d'identifi-
cation du piège doit figurer sur les cli-
chés avant et après la prise.

5.3. Personnel chargé des études
5.3.1. Le personnel chargé des essais

doit posséder les qualifications nécessai-
res et avoir reçu une formation adéquate.

5.3.2. Le personnel d'essai doit comp-
ter au moins une personne expérimen-
tée en matière d'utilisation de pièges et
capable de prendre au piège les animaux
utilisés pour l'essai et au moins une per-
sonne expérimentée dans chacune des
méthodes d'évaluation du bien-être des
animaux pris dans des pièges de cap-
ture ainsi que dans les méthodes d'éva-
luation de l'état d'inconscience des ani-
maux pris dans des pièges de mise à
mort. Par exemple, l'analyse des réac-
tions comportementales des animaux
pris au piège ainsi que de l'aversion,
notamment, doit être réalisée par une
personne convenablement formée et
maîtrisant l'interprétation de ce type de
données.

5.4. Animaux à utiliser pour les essais
de pièges

5.4.1. Les animaux pour les essais en
enclos doivent être en bonne santé et



t l'essai des pièges, les ani-
t être tenus dans des locaux
être convenablement nour-

2x doivent être at
à l'enclos d'essai.

intervenir aux moments opportuns par
rapport à la prise au piège et à l'évolu-
tion dans le temps des paramètres que
l'on cherche à évaluer. Il convient égale-
ment de recueillir des données de con-
trôle obtenues sur des animaux tenus
dans d'autres locaux dans de bonnes
conditions et pour des activités différen-
tes, ainsi que des données de base avant



animaux morts. Ces examens post
mortem doivent être réalisés par un vé-
térinaire expérimenté conformément
aux pratiques reconnues d'examen vé-
térinaire.

5.5.3.3. Les organes et/ou les régions
affectés doivent faire l'objet d'examens
macroscopiques et, si nécessaire, histo-
logiques.

5.6. Rapport
5.6.1. Le rapport d'essai doit contenir

toutes les informations pertinentes con-
cernant les conditions, le matériel et les
méthodes expérimentales, et notam-
ment les éléments suivants:

a) description technique de la concep-
tion du piège, y compris les matériaux
qui le composent;

m) laps de temps avant la perte de
conscience et de sensibilité; et

n) analyses statistiques.

PARTIE I RECHERCHE
6. PROGRAMMES DE RECHER-

CHE VISANT À AMÉLIORER LES
NORMES

Une gamme adéquate de paramètres
permettant de juger du niveau de
bien-être des animaux pris au piège doit
être évaluée lors de l'essai des pièges. Si
de tels paramètres, et notamment des
paramètres comportementaux et physio-
logiques complémentaires, n'ont pas été
définis et utilisés pour diverses espèces,
leur utilisation pour les espèces en cause
dans les normes nécessiteront des étu-
des scientifiques afin de déterminer les



prévu après Vent

Espèces

ieur de l'accord.

Partie responsable ! après l'entrée
ur de l'accord

3 ans

3 ans



la Communauté européenne du charbon
et de l'acier et la Communauté euro-
péenne de l'énergie atomique, d'une
part, et la Fédération de Russie, d'autre
part, fait à Bruxelles, le 17 juillet 1995,
entré en vigueur le 1er février 1996.

2. Accord de partenariat et de coopé-
ration entre les Communautés euro-
péennes et leurs États membres, d'une
part, et la Fédération de Russie, d'autre
part, fait à Corfou, le 24 juin 1994.

3. Accord sur les relations commercia-
les entre la Fédération de Russie et le
Canada, entré en vigueur le 29 décem-
bre 1992.

ANNEXE III - IVINSTANCE
D'ARBITRAGE

Article premier
La partie plaignante notifie au comité

qu'elle souhaite soumettre le litige à ar-
bitrage, en application de l'article 15 de
l'accord. La notification doit préciser
l'objet de l'arbitrage, et notamment les
dispositions de l'accord dont l'interpré-
tation ou l'application sont en cause.

b) être lié aux parties au litige; ou
c) s'être déjà occupé de l'affaire à quel-

que titre que ce soit.
4. Toute place vacante au sein de l'ins-

tance d'arbitrage doit être pourvue se-
lon la procédure prévue pour la nomi-
nation initiale.

Article 3
Si, dans les soixante jours après la

nomination des arbitres par les parties,
le président de l'instance d'arbitrage n'a
pas été désigné, l'une quelconque des
parties peut demander au président de
la Cour internationale de justice de pro-
céder à sa nomination.

e ses dé-
c les dis-
oit inter-



Article 6 nomme.

Les parties au litige facilitent le travail 2. Sous réserve du consentement des

de l'instance d'arbitrage par tous les parties au litige, l'instance d'arbitrage

moyens à leurs dispositions, et en parti- nenc, d ladimit o-

culier:
a) lui fournissent tous les documents, Article 12

informations et facilités pertinents, dans 1. La décision de l'instance d'arbitrage
le respect des règles légales et adminis- doit être accompagnée d'un exposé écrit

tratives nationales; et des concusions et des motifs sur les-

b) lui permettent, si besoin est, p quels elle est basée.
peler des témoins et des experts et d'en- 2. Un litige concernant l'interprétation

registrer leur déposition. ou les modalités d'application de la dé-

A -",1ý cision de l'instance d'arbitrage eut être



Martes pennanti
Taxidea taxus
Lutra canadensis.
2. a) Sur la base des résultats d'essais

déjà disponibles, l'utilisation de pièges
à mâchoires métalliques conventionnels
pour la capture sera interdite pour les
espèces canadiennes restantes de la liste
de l'annexe I de l'accord, à savoir:

Canis latrans
Felis rufus
Procyon lotor
Canis lupus
Lynx canadensis.
b) Cette interdiction entrera en vi-

gueur:
i)à la fin de la saison d'essais en plein

champ commençant en octobre 1999; ou
ii)à la fin de la période nécessaire aux

essais et à la mise en oeuvre, telle que
définie au point c), si cette dernière date
est postérieure.

c) La «période nécessaire pour les es-
sais et la mise en œuvre» visée au point
2 b) ii) est de deux saisons d'essais en

Déclaration de la Communauté euro-
péenne

La Communauté européenne consi-
dère que la signature de l'accord inter-
national sur des normes de piégeage
sans cruauté constitue une étape impor-
tante en vue d'assurer un niveau suffi-
sant de bien-être pour les animaux pris
dans des pièges.

La Communauté européenne con-
firme donc qu'elle ne prendra aucune
mesure concernant la mise en oeuvre du
règlement (CEE) n° 3254/91 du Conseil
au cours de la période raisonnablement
nécessaire pour que les autres parties
ratifient l'accord et, après la ratification,
aussi longtemps que l'accord demeurera
en vigueur et sera appliqué correcte-
ment.

Accords et déclarations conjointes Canada-U E



Déclarations conjointes Canada-Union
européenne

Déclaration de l'UE et du Canada sur la non-prolifération, la
maîtrise des armements et le désarmement

L'Union européenne et le Canada par- tiel, afin de renforcer le régime global de
i--int rp vue selon leauel la non-prolifération nucléaire, que le Traité



d'un protocole type servant de base aux
protocoles additionnels aux accords en
matière de garanties existants. Elles en-
gagent tous les États qui ne l'ont pas
encore fait, et en particulier ceux qui
mènent des activités se rattachant au
cycle du combustible nucléaire, à con-
clure et à appliquer sans délai un accord
détaillé en matière de garanties négocié
avec l'agence. Combiné à une adhésion
rapide de tous les États au protocole
type, ceci constituerait une contribution
essentielle à la non-prolifération nu-
cléaire.

LUE et le Canada réitèrent les préoc-
cupations que leur inspire la proliféra-
tion des vecteurs des armes de destruc-
tion massive, en particulier les missiles
balistiaues, et rechercheront de nouvel-

urgent de conclure un protocole juridi-
quement contraignant en vue de renfor-
cer la confiance dans le respect de la
Convention sur l'interdiction des armes
biologiques et à toxines (BTWC). Par
conséquent, les deux parties insistent
pour que ce processus aboutisse d'ici la
5ème Conférence de révision de la
BTWC qui se tiendra plus tard cette an-
née, ainsi que l'avaient convenu les États
parties lors de la 4ème Conférence de
révision.

L'UE et le Canada réaffirment qu'il est
important de lutter contre l'accumula-
tion déstabilisatrice et la diffusion incon-
trôlée des armes légères et de petit cali-
bre. Les deux parties s'accordent à pen-
ser que la Conférence internationale des
Nations Unies sur le commerce illicite
des armes légères sous tous ses aspects
qui se tient cette année devrait insuffler
un nouvel élan à l'action collective sur
ce front. Le Canada et VUE poursuivront
leur coopération étroite et fructueuse
dans ce domaine, notamment dans le
cadre du groupe de travail conjoint sur
les armes légères et de petit calibre.

Dans la perspective de la prochaine
Conférence d'examen de la Convention
sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques
(CCW), le Canada et l'UE conviennent
d'œuvrer au développement et au ren-
forcement de la convention, qui est un
instrument important du droit interna-
tional humanitaire. Les parties convien-
nent en outre de promouvoir l'élargis-
sement du champ d'application de la
convention aux conflits armés non in-
ternationaux ainsi que l'adoption d'un
mandat de négociation sur la question
des débris de guerre explosifs lors de la
conférence en décembre. 'UE et le Ca-
nada continueront de se consulter et de
coopérer sur ces questions dans la pers-
pective de la Conférence d'examen.

Accordis et déclarations conjointes Canada-UE



L'UE et le Canada appuient sans ré- aura lieu à Managua en septembre 2001.
serve les objectifs de la Convention d'Ot- Eu égard à l'importance de ces ques-
tawa, à savoir la destruction de toutes tions, les deux parties conviennent de
les mines antipersonnel dans le monde, poursuivre et d'interifier leur dialogue
et souhaitent que la Convention soit ap- en vue d'élaborer des propositions de
pliquée rapidement et intégralement par cooptonconcrète dans le domaine de
tous les États. Les deux parties partici- la non-prolifération, du désarmement et
oeront activement à la 3ème Assemblée de la maîtrise des armements.



aux préoccupations légitimes du public
au sujet du système commercial, en
veillant à ce que le nouveau cycle con-
tribue au développement durable et per-
mette d'atteindre d'autres objectifs so-
ciaux à caractère général tels que le droit,
pour chaque membre de l'OMC, de pro-
mouvoir la diversité culturelle.

L'UE et le Canada soulignent qu'il
convient de renforcer la cohérence entre
les politiques de l'OMC, de la Banque
mondiale, du FMI et d'autres organis-
mes spécialisés des Nations Unies, et
nous appuyons les efforts déployés, no-
tamment ceux qu'accomplit actuelle-
ment l'OIT, pour tenir compte, en con-
certation avec les instances internatio-
nales concernées, des dimensions socia-

les de la mondialisation. Nous conjugue-
rons nos efforts pour réaliser des pro-
grès sur cette question dans les mois à
venir.

L'UE et le Canada soulignent combien
il est important d'améliorer encore la
transparence de l'OMC et son ouverture
à l'égard du public, tout en veillant à
préserver son efficacité et en respectant
pleinement l'autorité souveraine de ses
membres. Une telle transparence aidera
le public à comprendre les avantages que
présentent les échanges commerciaux
ainsi que l'existence de règles claires et
équitables, et les avis ainsi que le sou-
tien d'une opinion publique mondiale
informée profiteront aux membres de
l'OMC.



Déclaration conjointe Union européenne - Canada sur la



convaincus que les enfants ont le droit
de participer aux discussions et aux dé-
cisions qui concernent leur vie et se féli-
citent de l'intéressante contribution des
jeunes aux travaux préparatoires de cette
session extraordinaire et à la session pro-
prement dite. Les deux parties souhai-
tent voir prendre en compte notamment
les enfants qui ont besoin d'une protec-

La Conférence des Nations
Unies sur le commerce illicite
des armes légères sous tous ses
aspects

L'Union européenne et le Canada réaf-
firment qu'ils sont déterminés à contri-
buer à la réussite, en juillet 2001, de la
Conférence des Nations Unies sur les
armes légères, qui devrait déboucher sur
un document politiquement contrai-
gnant définissant une approche générale
pour s'attaquer à ce problème. Dans la
perspective de cette conférence, l'UE et
le Canada ont organisé ensemble un col-
loque sur la destruction des armes légè-res dans le cadre des opérations de sou-
tien de la paix, colloque qui s'est tenu à

LUnion européenne et le Canada sou-
lignent l'importance que revêt la pro-
chaine session de l'Assemblée générale
des Nations Unies sur le VIH/sida eu
égard au grand nombre d'enfants tou-
chés, directement ou indirectement, par
la pandémie. Nous nous félicitons par
ailleurs de la décision de l'Assemblée
générale des Nations Unies de convo-
quer, du 9 au 20 juillet 2001, une Confé-
rence internationale sur le cnmmere, i.



cite du diamant, qui occupe une place tis aux niveaux national, régional et in-
importante dans de nombreuses écono- ternational pour lutter contre le vI/
mies de par le monde. LUE et le Canada sida de façon globale. Nos efforts porte-
se félicitent des efforts déployés sans ront en particulier sur la prévention du
relâche dans le cadre du Conseil de sé- VIH/sida, mais les soins et le traitement
curité des Nations Unies, du G-8 et du des personnes atteintes du VIH/sida
processus de Kimberley, ainsi que par le feront partie intégrante de notre appro-
ýý* tr du diamant, et notamment le she. Il est rimordial eue soien rsport-



ANNEXE

Recommandations du colloque
UE-Canada sur la destruction
des armes légères dans le
cadre d'opérations de soutien
de la paix, Ottawa, 16 mai 2001

À l'issue du récent colloque

la possibilité de créer des unités ad hoc,
y compris sur une base bilatérale ou
multilatérale, mobilisables en peu de
temps et disposant des compétences et
des équipements nécessaires aux ni-
veaux opérationnel et technique, qui se-
ront mises à la disposition des opé-a-
tions de soutien de la paix mandatées
pour procéder à la destruction d'arme-
ments.

Parallèlement au processus de des-
truction d'armes et de munitions qu'el-
les entameront, les éléments déployés
devraient commencer à former d'autres
équipes et du personnel local afin qu'ils
puissent dès que possible assurer le re-
lais et éventuellement reprendre les

consti-
dnnnor

dans cet esprit que l'Union
t le Canada ont adooté. en



Nous avons depuis lors progressé sur bre 2000 et à la réunion des hauts fonc-

la voie de la réalisation de ces objectifs. tionnaires de l'Arctique à Rovaniemi

L'Union européenne et le Canada ont (Finlande) les 12 et 13 juin 2001.

adopté des politiques spécifiquement Projets en cours
consacrées au Nord. UUE est en train de

e- __ ýnn n1in d'action con- ConfnrmémPnt À a dIr1aron laito



sions ont essentiellement porté sur les
services de santé en ligne, la recherche
et le développement technologique, les
projets, les entreprises et la mise en
oeuvre des technologies de la santé en
ligne. Cette réunion a permis aux experts
de la santé en ligne de l'UE et du Ca-
nada de renforcer leurs contacts et
d'identifier d'éventuels projets dans ce
domaine qui relèveraient de la politique
de dimension septentrionale. Une con-
férence scientifique sur le thème "La
nature et la culture des forêts : les con-
séquences de la diversité sur l'exploita-
tion forestière durable, le commerce et
la certification" a été organisée du 10 au
13 mai 2001 par l'université de la

entre scientifiques européens et cana-
diens.

Sur la base du programme de coopé-
ration UE-Canada dans le domaine de
l'enseignement supérieur et de la forma-
tion, la Commission européenne a ap-
porté son concours à la création du "con-
sortium nord", un programme
d'échange d'étudiants d'une durée de
trois ans, auquel étaient associées huit
institutions partenaires des régions sep-
tentrionales du Canada et de l'UE. Ce
programme s'est terminé de manière
concluante, et les institutions participan-
tes continuent à le faire vivre sur une
base informelle.

Le Centre commun de recherche de
VUE va organiser, en octobre 2001, un
atelier important sur la recherche tech-
nologique pour le développement de
l'Arctique, qui réunira des participants
de l'UE, du Canada, des États-Unis et
de la Russie. On s'y intéressera aux exi-
gences concernant la promotion de la re-
cherche technologique à l'appui du dé-
veloppement économique durable dans
la région arctique; on y étudiera en par-
ticulier les perspectives de coopération
multilatérale dans les domaines de
l'énergie, des transports, des télécomn-
munications et de la société de l'infor-
mation, ainsi que de l'observation de la
terre.

Le Canada a participé au séminaire
d'experts organisé par le Conseil
euro-arctiaue de la mer de Barents
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tion entre FUE et le Canada, qui étudie- concrets ont déjà été atteints. Nous con-
ront les moyens de tirer le meilleur parti tinuons à travailler dans des domaines
de leur participation à ce partenariat. Le oÙ les deux parties ont des objectifs si-
Canada examine comment il pourra y Milaires et ont bien progressé dans leur
contribuer au mieux et sera invité à la développement technologique, par
conférence des donateurs, qui devrait exemple l'application des technologies
être organisée avant la fin de cette an- modernes dans la recherche de nouvel-
née. les solutions pour répondre aux difficul-

Le problème des polluants organiques tés rencontrées pour assurer les soins de
persistants affecte évidemment toute la santé, l'éducation et les services sociaux
planète mais il a plus particulièrement dans des zones reculées.
de graves conséquences pour la région Nous veillerons tout particulièrement
arctique. C'est d'ailleurs essentiellement à poursuivre l'échange d'informations
grâce aux efforts du Conseil de l'Arcti- récemment engagé sur les programmes
que et des populations autochtones du relevant de la dimension septentrionale.
Nord que le monde y a été sensibilisé. Nous maintiendrons des contacts pour
La Commission européenne, les États pouvoir dresser l'inventaire, à interval-
membres et le Canada ont joué un rôle les réguliers, des activités en cours sur
central dans la négociation de la Con- les questions nordiques et pour échan-
vention relative aux polluants organi- ger des informations sur les projets pr&
ques persistants (POP), qui a été ouverte VUS. Notre coopération pourrait s'éten-
à la signature à Stockholm le 23 mai dre à d'autres domaines, par exemple le
2001. Cette convention constitue un développement du secteur privé et la
exemple remarquable de coopération coopération dans la région arctique.
internationale réussie pour faire face à Un nouveau rapport sur la coopéra-un problème d'urgence planétaire. tion UE-Canada relevant de la dimen-
Conclusions sion nordique sera élaboré pendant le

second semestre 2002, époque à laquelle
Dix-huit mois seulement après son le Canada compte accueillir une confé-

lancement, la coopération sur les ques- rence UE-Canada sur la dimension nor-
tions nordiques est un volet dynamique dique pour discuter des progrès accom-
des relations entre le Canada et PUE plis dans tous les secteurs de la coopé-
Nous avons progressé et des résultats ration.

Rapport au Sommet UE-Canada dU 21 juin 2001 sur les
progrès de Ilàtitiative commerciale UE-Canada (ERM

Depuis le sommet de décembre à Ot- ration conjointe dans laquelle les deux
tawa, ME et le Canada ont continué à parties réaffirment leur but que soitcollaborer sur les questions inscrites au lancé en novembre, à Doha, au Qatar, unprogramme de l'ECTI et des progrès ont nouveau cycle de négociations dans leété accomplis dans plusieurs domaines cadre de VOMC reposant sur une largeprioritaires recensés dans le rapport du base et Portant sur la poursuite de la li-mois de décembre. béralisation des échanges commerciaux

UUE et le Canada ont fait une décla- et une extension des règles de l'OMC.
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Union européenne ont systèmes respectifs.



d'un accord confirmant l'équivalence de prochaine réunion à haut niveau ait lieu
la protection dans leurs systèmes juri- dès que possible.
diques respectifs. Le 26 janvier, le groupe Pour ce qui est du commerce des vins
d'experts consultatif (groupe de l'arti- et spiritueux, l'UE le Canada ont entamé
cle 29, composé'de commissaires natio- des discussions sur toutes les questions
naux indépendants chargés de la pro- qui intéressent les deux parties en vue
tection des données) a examiné la loi de parvenir à des accords satisfaisants
canadienne sur la protection des don- dès que possible. Les deux parties s'em-
nées à caractère personnel et les docu- ploient activement à obtenir un mandat
ments électroniques et a émis un avis de négociation. Des pourparlers ont eu
favorable quant au niveau de protection lieu à Ottawa le 26février 2001. La Com-
de la vie privée. Un projet de décision mission a en outre manifesté son sou-
dela Commission pourrait être présenté hait de rencontrer des fonctionnaires f-
avant la réunion du comité de gestion déraux et provinciaux pour se rensei-
de l'article 31 à la fin du mois de juin. gner sur la commercialisation des vins
Les deux parties seraient favorables à et spiritueux de l'UE sur le marché ca-
l'adoption d'une décision définitive nadien. Le 24 avril 2001, ME a adopté
avant le prochain sommet UE-Canada. une législation visant à admettre

Les parties reconnaissent qu'il ya lieu l'Icewine canadien sur le marché com-
decontinuerà explorer, dans le contexte munautaire. Ces changements dans la
d'une réunion à haut niveau consacrée réglementation ont pris effet le 17 mai
auxpolitiques culturelles et audiovisuel- 2001.
les, les possibilités de coopération dans Les discussions srlemgeent
le domaine culturel et audiovisuel de de 1ECTI se poursuivent. LUE et le Ca-
façonpragmatiqueen restantautant que nada sont d'accord pour estimer que lespossible dans les limites des ressources avis des entreprises revêtent une impor-
disponibles. La Commission doit tance primordiale pour la fixation des
d'abord réexaminer la politique commu- nouvelles priorités dans le cadre de
nautaire de coopération avec les pays lECTL Les deux parties envisagent detiers dans le domaine culturel et audio- consulter les entreprises au sujet des
visuel avant que des discussions puis- obstacles au commerce et à l'investisse-
sent avoir lieu sur la base de proposi- ment. On veillera, par une approchetions concrètes de coopération dans ce c à ce que les résultats de ces
domaine. La Commission présentera enquêtes soient comparables mme si les
des suggestions pour la prochaine réu- méthodologies diffèrent. LUE et le Ca-
nion à haut niveau (tant pour ce qui est nada examineront aussi la possibilité
des dates que de l'ordre du jour) dès que d'engager un dialogue dans le domaineson réexamen de la politique commu- régle t Desdispositions sont pri-
nautaireen la matière sera suffisamment ses pour que des fonctionnaires se ren-
avancé. Pourcequiestdesautresaspecs contrent afin d'étudier cette question auayant trait à la culture, telle la diversité début de l'automne. La possibilité de
culturelle, l'Union européenne et le Ca- mettre en place un mécanisme d'alerte
nada seront heureux de participer le cas rapide a été examinée lors de la réunion
échéant danslesenceintesinteationa- du 18 mai du sous-omité «Commerce
les aux discussions intéressant les deux et investissement» et cette idée resteparties. Le Canada souhaiterait que la
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vreté durable. Elles doivent également toutes les questions restantes.
s'accompagner des réformes sociales et Ces quatre domaines de coopération
politiques voulues. Outre un meilleur que sont l'efficacité de l'aide, les mala-
accès à nos marchés, les pays en déve- dies infectieuses, le contrôle de la con-
loppement doivent acquérir de meilleu- sommation de tabac et l'assistance tech-
res capacités techniques et institution- nique aux pays en développement té-
nelles pour participer pleinement au moignent de notre détermination à ré-
système de commerce mondial. Afin duire la pauvreté. Nous sommes réso-
d'accroître ces capacités, nous appuyons lus à examiner davantage d'autres do-
les efforts en vue de créer un Fonds d'af- mairies de coopération où nous pour-
fectation spécial pour l'assistance tech- rons poursuivre des objectifs communs.
nique en matière de commerce, qui s'ins- La présente déclaration pose des jalons
crit dans le cadre intégré, et nous nous solides pour la coopération au dévelop-
engageons à collaborer pour résoudre pement entre le Canada et l'UE.

Déclaration commune Canada-UE sur la coopération en
matière de naviization par satellite - GALILEOcx-_

L'Union européenne et le Canada ont tème mondial de navigation par satel-
établi des liens étroits dans le secteur de lite) de la Russie. Ces services compl&
la navigation mondiale par satellite. Le mentaires permettront d'offrir des ser-
programme européen GALILEO met vices GNSS (système mondial de navi-
l'accent sur ce secteur important du gation par satellite) réellement à l'échelle
point de vue stratégique comme du mondiale.
point de vue économique. Les services La Commission européenne et le Ca-
de navigation, de positionnement et de nada ont créé, en 1999, un groupe de tra-
synchronisation par satellite font main- vail conjoint sur la navigation par satel-
tenant partie de la vie quotidienne des lite. Le Canada a récemment contribué
gens dans de nombreux domaines, di- par son expertise et son aide financière
rectement et indirectement. Ces services aux études de la phase de définition de
joueront un rôle clé dans les futurs sys- GALILEO. Le Canada collabore égale-
tèmes de transport, où ils permettront ment aux activités de navigation par
d'accroître la sécurité routière, de ratio- satellite de l'Agence spatiale euro-
naliser l'écoulement de la circulation, de péenne. La Commission européenne et
réduire les embouteillages et de pro- le Canada reconnaissent les avantages
mouvoir des solutions multimodales. Le considérables de l'élargissement de cette
programme GALILEO fournira des ser- collaboration aux phases futures de
vices améliorés et de nouvelles options GALILEO, notamment en ce qui a trait
aux utilisateurs partout dans le monde à la création d'un service régional, aux
et il Ltendra le marché mondial de la activités de recherche et de sauvetage et
navigation par satellite grâce à sa com- à la coopération industrielle. Les parties
patibilité intégrale avec d'autres systè- conviennent que cette collaboration doit
mes en place, dont le système GPS ($Ys- dûment tenir compte des règles concer-
tème mondial de radiorepérage) des nant la propriété intellectuelle et la sé-
États-Unis et le système GLONASS (sys- curité du système.
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nirtiP nnt convenu de se rencon- validation de GALILEO, pour continuer



celui-ci procurerait des avantages mu- sentéaux du
tuels.Au début de la nouvelle année, les asion mmet docum
parties échangeront des listes où figure- un desenjeux en ce qui
ront de nouvelles questions et, plus tard c par PUE de
au cours du premier trimestre, tiendront lationa
une autre vidéoconférence. de la vie privée. Les vont

Grâce aux réunions qui se sont tenues botrietlespévqulegue
au Canada ennovembre1999,les efforts detravalpsrla
des deux parties pour intensifier le dia- nes ma tratement don-
logue et la coopération danslerendra une déision
de la biotechnologie ont pu prendre un favorable au début de la prohaine an-
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travail (Lisbonne, 26 juin 2000) ont mar- convenu d'examiner plus avant la pos-
qué un progrès important. Un rapport sibilité d'organiser conjointement une
d'avancement séparé sur les efforts en réunion d'experts sur la diversité cultu-
cours dans les domaines du respect de relle, qui s'inscrirait dans le cadre d'ef-

la iepriéeet de la sécurité a été pré- forts préliminaires.
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tre experts, en recherchant activement sants de pays tiers dans leur pays d'ori-
des pistes de coopération,en échangeant gine,
desexpériences,despratiquesexemplai- En outre, nous explorerons les possi-reset des fonctionnaires,et en engageant bilités d'action commune oucoordonnée
des activités concrètes communes dans dans les pays sources de migrants et de
le secteur de la justice et des affaires in- réfugiés, y compris les paysvisés parles
térieures. plans d'action conçus par le groupe de

Ils euvreront de concert avec la com- travail de hautniveausur les migrations
munauté internationale, avec leurs par- et J'asile. Pour tirer des avantages maxi-
tenaires et la société civile, pour recher- maux de la gestion desmigrations, nous
cherlesmoyens d'élaborer desréactions mettrons en commun des pratiques
et des stratégies à long terme. exemplaires ainsi que des recherchessur

Lannexe jointe à la présente déclara- les régimes de migration légale et l'in-
tion décrit les objectifsquel'Union euro- sertion sociale des migrants locaux, no-
péenne et le Canada s'engagent à pour- tamment au sein du réseau Metropolis
suivre. Au fur et à mesur du dévelop- dansle but d'approfondir notrecompré-
pement de leur coopération, ceux-ci se- hension collective des phénomènes de
ront réévalués. migration et de renforcer nos interven-

tions stratégiques à cet égard. Nous con-
ANNEXEtinuerons de tenir des consultations et

de coopérer au niveau bilatéral etau sein
Nfigafinsinmgraionet d'instances multilatérales en vue d'amé-

asieE liorer le régime international de protec-
Nous continuerons d'échanger des tion'

informations sur les développements Radisme et xénophobietouchant le mouvement international
des populations et son impact sur nos Pour appuyer notre action contre le
politiques en matière d'asile et d'immi- racisme et la xénophobie, nous renfor-
gration légale, et nous examinerons les cerons notre dialogue sur l'étude de ces
possibilités d'une coopera'tion concrète phénomènes, y compris leurs causes
dans ces domaines.! cette fin, nous profondes et leurs effets, et nous échan-
tiendrons des consultations bilatérales gerons des pratiques exemplaires dans
entre hauts fonctionnaires sur les ques- le but de contribuer à l'éradication de ce
tions touchant les migrations,Ylimmigra- type de phénomènes dans nos sociétés
tion et l'asile. Pour combattre la traite démocratiques. En particulier, cette dé-
d'êtres humains et le trafic de migrants, marche comprendra, entre autres, des
nous nous engageons à soutenir les dis- contacts substantiels et périodiques en-
positions;de la Convention des Nations tre le Centre européen de surveillance
Unies sur la criminalité transnationale du racisme et de la xénophobie, qui a
et de ses protocoles, à coopérer à la mise son siège à Vienne, et les institutions
au point d'un mécanisme concret per- canadiennes pertinentes.
mettant l'échange d'informations stra- Crmi iéùasainl
tégiques sur les mouvements clandes- oraiétins et à collaborer afin d'éliminer les O aié
obstacles à la réadmission des ressortis- Nous mettrons en commun nos efforts
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Terrorisme ques domm les ide pa le
GAFI dans lespasetriors

Nous continuerons de soutenir plei- nand et esrt
nement les efforts internationaux visant tenaires
à éliminer le terrorisme et à combattre
son financement. Nous préconiserons
la coopération internationale et ous mettrons en euvre les
tion de mesures concrètes qui renforce- cnr-eue u eotdcde a
raient la lutte internationale contre le l CAR v-à-v le p
terrorisme. non-coopératifs qui ne t pas les

Europol
Le Canada et Europolse consulteront, m visant à a iorer la

le moment venu, pour explorer les pos- t entre nos tortés
sibilités d'une coopération en bonne et dasldo inde'ntiejucar.
due forme.Éan de persne

Drit civil

Nous allons unir nos efforts pour con- tonie nr e iitrse ra
clurefin 2001ou début 2002,la Conven- nimscadesprnntetlsnt-
tion de La Haye sur la compétence et les tuindelUonurpnedase
jugements étrangers en matière civile et btdecuae 'td ensssè
commerciale. La croissance du com- memtospaiusxmlirst
merce international rend en effet néces- iiitvsrsetf orpretel
saire la détermination à l'échelle mon- pefcinmntdprsnlete
diale d'un régime permettant de résou- e omnnscméecs aoie
dreles conflits éventuels de compétence laclbotinernfcrledvop
et des problèmes:de reconnaissance et pe ntdscaié.
exécution de jugements, en donnant une
plus grande sécurité juridique.Coprtnausi

Blanchiment d'argent disacsmliaéae
La lutte contre le blanchiment des ca- Noscnensdcnturdeos

pitaux, en particulier ceux qui sont is- cnutre 'grd ocr usi e
sus du trafic illégal des armes et de la isacsmliaéae orpusir
drogue par des organisations crimidnel- lsojcisqenu vn ncmu
les nternationales, s'est avérée un outil e ease 'fiaiéd 'cinml
important pour les forces policières et tltrl asl od nir
les forces de l'ordre afin de lutter contre Coslain
le crim. Nous continuerons à Suvrer
conjointement afin d'améliorer les nor- Nu ovnn epusir o
mes internationales sur le blanchiment ojciscmusdn ecded o
d'argent et de promouvoir leur mise en trdilgepiiqeéioquens
Suvre:à l'échelle mondiale. Nous agi- cnuttosbltrls ecnat
rons de concert afin d'encourager les enrexrtetdréiosnmag

pays ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ GF dacré etefn u rt- dsruins les peras ettrores
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Conseil (dont le CIREA, Centre d'infor- tion ; le Groupe de travail multidisci-

mation, de discussion et d'échange sur plinaire sur la criminalité organisée ; et

l'asile; le CIREFI, Centre d'information, le Groupe de travail sur l'entraide juri-
de discussion et d'échange sur le fran- dique dans les affaires criminelles).
chissement des frontières et l'immigra-

Déclaration conjointe Canada-Union européenne sur la
défense et la sécurité

1. Le Canada et l'Union européenne arrangements permanents entre l'UE et

reconnaissent qu'un nouveau contexte l'OTAN, lesquels permettront le déve-

desécuritéet de défense s'est développé loppement d'une relation étroite et con-

au cours de la décennie qui a suivi la fin fiante entre les deux organisations.
de la guerre froide. Siles possibilités de 5.Ala lumière de ces développements,
faire progresser la paix et la stabilité se le Canada et l'Union européenne con-
sont beaucoup améliorées, de nouveaux viennent d'approfondir leur dialogue

risqueset défis se présententà nous. Au sur les questions relatives à la Politique
même moment, une nouvelle Europe européenne de sécurité et défense. A

prend forme, sous le signe d'une inté- cette fin, ils s'entendent pour tenir des

gration et d'une coopération accrues, et réunions bilatérales trimestrielles, au
les structures de sécurité et de défense niveau des experts, sur l'ensemble des
euro-atlantiques évoluent. questions de sécurité et de défense d'in-

2. Partageantà la fois des valeurs com- térêt mutuel, notamment sur les conflits
munes ainsi que des intérêts de sécurité émergents, les mesures visant à préve-
communs, aussi bien sur le plan bilaté- nir les conflits et la coopération des for-

ral que dans le cadre des relations entre ces militaires et policières et des experts
l'OTAN et l'Union européenne, le Ca- civils dans lesopérations de paix.Telque
nada et l'Union européenne réaffirment décidé au conseil européen de Nice,

leur volonté de renforcer leur contribu- l'Union européenne et le Canada con-

tion à la prévention des conflits et la ges- viennent que des consultations intensi-

tion des crises, conformément aux prin- fiées auront lieu en temps de crise.

cipes de la charte des Nations Unies. 6. L'Union européenne se réjouit de

3. Le Canada salue les progrès déci- l'intention du Canada de participer aux

sifs réalisés dans l'élaboration de la Po- aspects civils et militaires des opérations

litique Européenne de Sécurité et de de gestion de crise dirigées par l'Union.

Défense (PESD) de l'Union européenne, européenne. Lorsque l'Union s'engagera

notamment lors de la réunion du Con- dans l'examen approfondi d'une option

seil européen de Nice. faisant appel aux moyens et capacités de

4. L'Union européenne et le Canada l'OTAN, une attention spéciale sera ac-

conviennent que, pour les États concer- cordée à la consultation avec le Canada.

nés, l'OTAN demeure le fondement es- L'Union européenne et le Canada con-

sentiel de la défense collective de ses viennent de poursuivre leur écages

membres et continuera à jouer un rôle pour fixer les modalités de cnutto

essentiel dans la gestion des crises, et de participation du Canada aux opé-

L'Union européenne et le Canada sont rations menées par l'Union européenne.

favorables àla mise enoeuvre rapide des



Déclaration commune Canada-UE sur la sécurité
humaine: consolidation de la paix

et prévention des conflits

UUnioneuropéenne etle Canada con- et au renforcement de cacitésevue
viennent d'unir leurs efforts en vue de de lapport de mesures préventives en
prévenir les conflits violents, initiative
qui constitue l'une de leurs principales
stratégies de promotion de la sécurité inté nt également la consolidation
humaine. Considérant l'ampleur de la delapaix prévention
souffrance humaine engendrée à aux
l'échelle mondiale par les conflits vio- nent avec leurs pays partenaires et au
lents et le nombr croissant de ressour- sein
ces humaines, matérielles et financières mentencequi lesdrotsdela
nécessaires pour surmonter les difficul- pronl rmuéd ril é
tés découlant de tels conflits, lUE et le moratisation et la saine publi-
Canada déclarent qu'ils accorderont une qulcoprtnaudvope n,
priorité de plus en plus élevée à la con- lagsindsrsocentulels
solidation de la paix et à la prévention prgamsdréoeécn iqet
des conflits dans le cadre de leurs rela- l'iehmntr.
tions extérieures. E urlU tl aaaclaoe

UUE et le Canada réaffirment qu'ils rotarefcmntdsapiése
adhèrentauxmmes principesreconnusonales
internationalement sur cette question, c
notamment au respect du droit et des tiuonsu-rgnaeetainls
traités intemnationaux, et conviennent de aisqudelsoétcvletefn
la nécessité de faire en sorte que leurs daodrae fiaiélsqetosd
propres politiques et mécanismes d'éla- cnoiaind api td rvn
boration de politiques aillent dans le to e ofis U tl aaasn
même sens que l'objectif qu'ils se sont asicncet url motn u
fixé, soit de créer une approche cohé- petjurlscerpiveneqia
rente permettant d'apporter la contribu- tatàl axe asaiiédmcai
tion la plus efficace possible au chapitre qe
de la paix et de la stabilité démocrati- Ai 'nesfe ercoéain
que. Tous deux s'entendent sur l'impor- VEe eCnd otcneu u etance de disposer d'instruments civils et exrtpovntdsduxatise
militaires, ainsi que d'instrumentsadiplo- rnoteotdiisxmi oreaimatiques, économiques et de dévelop- nrlspsiiié ocèe ecoépement à cet égard. UUE et le Canada rainqisofetnmtèedecs-
porteront une attention toute particu- ldto el axe epéeto elière à la répartition efficace des tâches cnlt aslspy tlsrgoscn
entre tous les acteurs intéressés, au cens oaretenAiqaniqu
ciblage des causes profondes et des fac- srdsqetoscneedn e r

teur d'ggrvatin ds cnflisvolets des l'apprtmes, acnurnes préventivesgen
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[e peu de ressources naturelles dis- des entreprises et, enfin, le rôle des re-

,les, la réforme du secteur de la sé- présentants spéciaux des Nations Unies

i, l'activité économique dans les dans l'établissement proactif de pro-
es civiles, la responsabilité sociale gramImes.



diale, le FMI et les organismes spéciali- amélirant n l'ccès aux mar-
sés des Nations Unies.Nous continuons chés po les les moinsavés et
d'appuyerl'établissement d'un dialogue les travaux de mise en Suvre. Ces me-
sur les questions relativesau commerce, surescontr à aeçcimat

à la mondialisationet au développement et permettrnt ains de lancer de nou
social afin que toutes les parties concer- v nt Canadetl'UE
nées en aient une meilleure compréhen- ivtn e ursmmrsd 'M
sion.

Enfin, l'UE et le Canada notent avec du lancement d'un nouveau c et
satisfaction les efforts que déploie le di- réitèrent leur de travaileen ar-
recteur général de l'OMC, M. Mike tenriat afin d'
Moore, pour faire avancer bon nombre qui tient comptedes de tous les
de mesures visant à rétablir la confiance ees

eché pour les pay les moinsne avancéset

Délaatoncojont d lninsurécontriberot amlireu Clmada
le ~ ~ ~ ~ ~ e permettrctoiqe an l ot aeinode aeidenou

UUnin eropénne(UE)et e gover velprles néoilation. eu Ca nderU
nemen du anad accrden une ce cnvtete les utresrmembres de l'OM a

d'unesocité ed'ueécnomiaxé s joaisand auxteffrtsidélos enmpvuen
sur ~~ d l'ancementon d'u nouveausen cycle, et, e
imprted'uir eur efort, tnt ure romntouor désoiretavaler en p'éar-

tios mltiatéale, ourfavrisr ue trent fin d'éaore n proamm
apprche nteratio ale oord nnéee qi trient o pe duestionés deles tous les

coente dMCet irenéer unimse élan, en pcelvepié,lscrttl

Déaaton conjinte défce l'on uropéetines etnsdumCanada:
leinéesLe commerce électronique, dans antoiét due l'infonnate juionue

neentur Ceand accoenitént et omrilsprietssapi
g de mporit ae lno m to -'inst arationu p rai nséetrnquse
d'ue saotté ner cnmes axes- netaetpsidûetlspsiii

ps oiurlifr ationaet reionise nu qu'ilfr l omecéetonqe

imrt d'un iu sioeffos mtn à lesl o an el'norain is
léand b einata u'auton d' oiteen-cè cteinrsrutr e e

t'inosmutionatérale, ou faoier nea sevcgreàuncourneefi

apprrncexe international oroéie
coéetdetneamaximiser les aatgsscoéo

suintlrissancucommerce éonqe,- nmqe u éouetd 'vnmn

proniqu, co tribe rax ms le l' pri ti del no- d'n éc om e u érq e td u e

l'nfrato mondiale e'U etlrain cojene Ca-d-U



1 mondiale; ment recours à un processus de règle-

,ersité culturelle et ment des différends dans un univers
A4 ';mIf,-- n électroniaue (y compris des mécanismes



Collaborer aux initiatives de 'OMPI ses modes d'exécution surlappication
en matière de propriété intellectuelle et des ententes et des futures
de commerce électronique.de'OMCeteenrec

Collaborer à l'expansion permanente comme tous deux le font
de la gestion d'lnternet, et, plus parti- quecetteforede s'inscrit
culièrement,en contribuant aux travaux dans le cadre existant des règles com-
de l'Intemnet Corporation for assigned mrils
Names and Numbers (ICANN).Suv:UEeleCndcoinet

S'efforcer activement de faire progres- d' les questions eposées
ser le programme de travail de l'OMC dn apéet élrto osd er
sur le commerce électronique, afin d'ar-sur
river à un consensus sur les mesures re- letécomnainstleomre
quises pour concrétiser la contribution éetoiucmeééet lsd
possible du commerce électronique dévelp
auprès de tous les membres de l'OMCr&
et d'examiner exhaustivementlesréper- senté au prochain Sommt du Canada

sessmodes d'exécutionrsurel'application

Décartin cnjineàl dcs etnte uSmet egcaons fuue
Otwl16del'mCet cee9ecnnisat

L'Union ~omm tousénn deux etlland r e fnt actgrupellemet
traailsurlesarms lgèrs u centter form descommereaionsct

l'acumuatin détablisnte desanms lécares esat des rgesi com-br

les ames égèrs, l Canda eVUE suvnt L'e eot les Candasoenne nt u
pouruivnt lur émarhe ommue vld'arofodir le soi queon xpsée

pou s'ttauerau robèmepos pa tidanaméentes clarationlrdeler
l'acumuatin exessve t détabli- Consulaitonsiiaotérlesuire urato

sante~ ~ ~ ~~~~~e télée lgrs aniqe er purficmuncatironsèe e cmrceé
délectronique, commetélémentsucaésed

menae su lasécuitéhumane. ors déveltoppntlécso de lAsiétée 'ifo-
qu'n cima d'nséurié e depeurè nmaion Uns rapport d'acivit dogseré

cussionsduero u comrc e coiquevté de e defrec ine'UE.ae utu

D'appoinnen contant er e s l'occasis du S mtrai UE-Canaedesame

téraas peumr lef auxe pégres poureetpti cntrlali end i n etule
o'ua"grave nnfdsblittot nt dsuamen- 20.Is séesletode petiat lsbre-

an lde rolongementtdemeurir dla-f ou u ntedéace on
ratviolncnjIntpeuetembsrie19surn touesnepesindn e
les affres déeosoleainade a ti réutts'UE ofrnc tqu et

1'ccmuato excessiv et déstabili-nJinesCaad-





Déclaration conjointe par le Canada et lUnion européenne
sur la coopération nordique, Ottawa,1e16 décembre1999
À la veille du nouveau millénaire, nordiqueentrel'Unioneuropéenne et le

l'Union européenne et le Canada réaf- Canada. Un effort sera fait pour utiliser
firmentleur déterminationcommune de les accords généraux et sectoriels exis-
faciliter une coopération plus étroite de tant entre l'Union européenne et le Ca-
tousles pays desrégions circumpolaires nada comme fondation pour la future
et des régions nordiques adjacentes, en coopération nordique. Le dialogue sera
vue de promouvoir le développement sans limite de durée, ce qui facilite la
durable et la sécurité environnementale participation des États membres intéres-
et humaine. sés. Un rapport sera présenté au plus

La présidence finlandaise de l'Union tard au cours du premier semestre de
européenne, la Commission européenne l'année 200L.
et le Canada ont organisé au Canada, le Laccent devrait être mis sur une coo-
20octobre1999,un séminairesurla coo- pération qui puisse faire participer
pération circumpolaire et sur la dimen- d'autres pays nordiques comme la Fé-
sion nordique. Le rapport, qui doit être dération de Russie, les pays dans la ré-
publié, offrira des perspectives utiles gion de la mer Baltique, ainsi que la
pour la coopération entre l'Union euro- Norvège et l'Islande. On examidnera les
péerne et le Canada sur les questions moyens de tirer un maximum d'avanta-
nordiques. ges des compétences spécifiques des fo-

La dimension nordique dans les poli- rums nordiques multilatéraux et régio-
tiques extérieures et transfrontalières de naux existants tels que le Conseil de
l'Union européenne a été réaffirmée lors l'Arctique, le Conseil nordique, le Con-
du Conseil européen d'Helsinki. seil euro-arctique de la mer de Barents,
Comme l'a déclaré le gouvernement du et le Conseil des États de la mer Balti-
Canada dans le récent discours du que. Une attention particulière sera ac-
Trne, le Canada progresse dans l'éla- cordée au créneau arctique dans la di-
boration du volet nordique de sa politi- mension nordique de l'Union euro-
que étrangère.L'!Union européenne et le péenne, afin d'améliorer le dialogue en-
Canada ont identifié des objectifs com- tre l'Union européenne, le Canada et les
muns et sont convenus de l'utilité pays de l'Arctique. En ce qui concerne
d'échanger des informations et d'accroî- les thèmes spécifiques de coopération,
tre les synergies en faisant avancer les une priorité élevée sera accordée, entre
dimensions nordiques de leurs politi- autres, aux points suivants:
ques. L'Union européenne et le Canada le développement durable, notam-
vont done, dans le cadre de coopération ment la gestion durable et écologique
déjà existant, poursuivre un dialogue au des ressources naturelles, ainsi que la
niveau d'experts sur la base de la dimen- préservation de la biodiversité;
sion nordique de leurs politiques respec- la coopération avec les populations.
tives. autochtones de l'Arctique touchées par

Dans le dialogue prévu, il faudrait les dimensions nordiques des politiques;
identifier les domaines spécifiques sur l'échange d'informations et d'expé-
lesquels portera la future coopération riences opportunes sur les questions
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ronnementales, notamment en ce seignement supérieur, en utilisant plei-
trait aux changements climatiques nement la potentialité de l'Université de

lx polluants chimiques; l'Arctique;



créés. Ils se réjouissent de l'ouverture à dans les pays les plu rieusement tou-
la signature, l'an dernier, de la Conven- chés par le problème des mines
tion sur l'interdiction de l'emploi, du antipersonnel pour orienter laction fu-
stockage, de la production et du trans- ture.
fert des mines antipersonnel et sur leur Le Canada et l'Union epéenne
destruction. Ils se réjouissent aussi que poursuivront leur travail d'aideà grande
133 pays aient déjà signé ou adopté la échelle etils r leso ils
Convention et que l'on ait atteint en très pourront, embleec'repays
peu de temps les 40 ratifications abso- donateurs, assurer une meilleure coor-
lumentnécessaires pour que la Conven- dination de leur lutte contre les mines
tion puisse entrer envigueurle 1er mars antipersonnel.
1999. Le Canadaet lUioneu

Grâce à des mécanismes comme le ventl'irt qu laecnolo-
groupe de soutien à l'action antimines, gie dans les nombreux aspects de l'ac-
le Canada et l'Union européenne ap- t, voi'ét
puient le rôle central que les Nations decar e l ,ladtecti l'enlè-
Unies jouent aux quatre coins du monde et ta destruction des mines et
dans une foule d'actions antimines de l'aide aux victimes. Le
portée humanitaire,et ils appuient éga- des technologies antimines et le Centre
lement la tâche de coordination qu'as- co un dheredeCo sson
sure le Service de l'action antimines. Ilstravailleront n e e
sontheuux de touslesefforts déployésdautres à a contitu-
pour s'attaquer de concert à l'énormeort
difficulté que posent les millions de mi- tehogisddéna,àunpjt
nes antipersonnel. Le Canada et l'Union d sgauepu altecnr e
européenne uniront leurs forces pour mnsatpronl tàléalse
accroître les ressources mondiales con- mn 'nrsa oda 'ntla
sacrées à l'élimination de ces mines. Ils tind'vlaonedesisfndep-
améliorrnt aussi leur coopération avec muorl élimn aied eh
tous les intervenants de la lutte contre nlge niie tlse 'npi
les mines antipersonnel, en particulier aodbe

Initiativché parmrcile paaaU inerolèendes ie
Le lan d'atin cnjont Antiprsonne, pour arieneç'ton u-

Canad-Unin euopéene aété doe Canada et l'Union européenne tcn

de rogès epus. râc à a mse n oursntuirnteu rvamdaierande
ceuedu la, ns elaios blaéraes échoelle tIrprniatves pojmesoils
se ontreforéesetdivrsfiésdns Capo Urrneneblen e 'autrspy
une oulede omaies llan deconsl- onattueunraureru n eillereloo-
tatios plu étrites ur lpoldiqation derciler lte contre lesimines

étrngèe l'tabisemet d nuveux ane qeL e Canada et l'Union euroes-

rapprtsde prsone àperonn tioénn atmihns au saoi n taisseen
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nent des relations dans le domaine Reconnaissance mutuelle, équivalence

>mmerce aussi bien bilatéral que et coopération en matière de réglemen-

latéral. En fait, les consultations sur tation,



Déclaration Canada-UE à la réunion des ministres des
Affaires étrangères à Helsinki: I!approche commune

Canada-UTE pour combattre la dissémination et
l'accumulation déstabilisante des armes légères

Suite à la déclaration commune du 17 faire connaître leur point de vue
décembre 1998 sur les armes légères et à la date, au lieuàla portée et aux ob-
les mines antipersonnel, le Canada et ectifsd'un travailpréparatoireàla con-
'UE adoptent une démarche commune férence internationale. Dans ce contexte,

pour faire face au problème posé par VUEsalueet apporteson appui à l'offre
l'accumulation excessive et incontrôlée du Canada d'accueillir un comité pré-
et la dissémination des armes légères. paràl'élaboratindelaconférence
Cette démarche commune, quise veutà internationale. Les deux parties soui-
la fois préventive et réactive, combine gnentl' d'untravai constant
des efforts variés et coordonnés aux ni- p élaborer un protocole contre la fa-
veau international, national et régional brctoetlcrnmciisinilc-
pouvant contribuer à l'établissement esfu,de ,etautre
d'une paix durable dans des régionss'ajouterait à la
prédisposées ou en proie à des conflits. Convention contre le crime organisé

Le Canada et V'UE se réjouissent de la t
décision de l'Assemblée générale des L aaapraelsojcisd 'c

Nations Unies de convoquer une confé-a s de l-
rence internationale sur le commerce il- resat e .e
licite des armes sous tous ses aspects,a
laquelle devra se tenir au plus tard en tincmuerfèebnlurapo
2001. Le Canada et M'E estiment que cecmueeprcnéune
cette conférence doit considérer le pro- edselspicps eCnd tlU
blème dans son ensemble en tenant sotdirud'mlrelurcpéa
compte de chacun des éléments de cette inesefsatlsvotsdl'op
approche commune. À cette fin, ils se tinprlsareÉastdns'urs
consulteront quant aux réponses à don- enitsdlaémrhco ue
ner à l'appel du Secrétaire Général des Cnd-Epu arslto upo

Naton Uie au Éat mmbfair lèe onnare lurones vequn

Délaaào cojant dasomt anieda-Uporteenu b
juoéne taa ectif d'unmtravi prpraore0lacn

1. ouscélbrns ett anéele 5e fétrechntentae. dns cefcontxtues
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multilatérale, est le meilleur Afghanistan. Nous nous réjouissons de



t de vérifica-
es armes bio-



pement des connaissances et de la
ipréhension des enjeux, nous pou-
,s apprendre l'un de l'autre et amé-
er la qualité de nos décisions respec-
s dans le domaine de la santé, tout
améliorant la santé mondiale. Nous
>rofondirons notre coopération dans
»oursuite de nos objectifs communs
-natière de santé publique.
2. Le Canada et l'UE estiment que
adication de la pauvreté ainsi que la
vention et la résolution des conflits
lents en Afrique figurent parmi les
IS importants enjeux mondiaux ac-
Is. Nous sommes heureux des pro-
s accomplis jusqu'ici par le proces-
de Kimberley, lancé par l'Afrique du
1 pour rompre le lien entre les « dia-
nts de la guerre » et les conflits ar-
s dans certaines régions d'Afrique.
us conjuguerons nos efforts pour ré-
r les problèmes de mise en œuvre à
égard. Nous veillerons à assurer la

>rdination et la cohérence de notre

oeuvre complète des accords de Lusaka
et d'Arusha. Le Canada et VUE se pen-
cheront, dans le cadre des mécanismes
établis, sur les questions de droits de
l'homme, de la primauté du droit et des
principes démocratiques au Zimbabwe.
Nous nous efforcerons aussi d'amélio-
rer la paix et la stabilité dans la Corne

de l'Afrique, et plus particulièrement au

Soudan et en Somalie. Nous collabore-
rons aussi dans la lutte contre les mala-

dies transmissibles, notamment dans le

cadre de notre soutien conjoint au Fonds

mondial contre le sida, la tuberculose et

la malaria.
13. À l'ère de la mondialisation crois-

sante, nous reconnaissons que le bien-

être économique de nos citoyens exige

une coopération bilatérale et internatio-

nale plus poussée. Nous sommes donc

encouragés par le lancement réussi des

négociations commerciales de l'OMC à
Doha. Ces négociations globales donne-
ront un nouvel élan à l'OMC et au sys-



14. En même temps, et dans l'esprit
de l'Accord-cadre, qui vise à « consoli-
der, approfondir et diversifier les rela-
tions commerciales et économiques »,
nous explorerons toutes les voies per-
mettant d'atteindre cet objectif. Nous
continuerons d'éliminer les obstacles au
commerce et à l'investissement dans le
contexte de l'Initiative commerciale Ca-
nada-Union européenne (ICCU), et nous
nous concentrerons sur les questions de
réglementation, qui ont une influence
croissante sur nos échanges commer-
ciaux et appellent une attention immé-
diate et décisive. La coopération dans la
recherche de solutions efficaces est es-

sentielle pour éviter que ces questions
ne deviennent une source d'irritation
dans nos relations. Un rapport sur les
progrès accomplis dans le cadre de
l'ICCU durant les six derniers mois a été
présenté aux dirigeants. Nous nous ré-
jouissons des progrès réalisés dans les
négociations bilatérales sur le commerce
des vins et spiritueux. Nous réaffirmons
notre volonté<de stimuler les liens entre
les entreprises et d'ouvrir le dialogue
avec les milieux d'affaires sur la
meilleure façon d'augmenter le com-
merce et l'investissement. À cette fin,
chacun d'entre nous effectuera une en-
quête approfondie auprès des entrepri-
ses afin de connaître leurs opinions.
Nous sommes heureux du succès qu'ont
connu la réunion et le colloque sur la
concurrence tenus récemment dans le
cadre de la Table ronde Canada-Europe
(TRCE), et nous attendons avec intérêt
les nouvelles contributions de ce méca-
nisme aux questions économiques bila-
térales et multilatérales.
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